
CHAPITRE 21

LES FIDUCIES

D'une fa~on genarale, il y a fiducie lorsque des biens sont transportes

a une personne, le fiduciaire, qui, en acceptant sa charge, s'engage ales

detenir au profit de beneficiaires. Le fiduciaire detient les titres de

propriete dans les biens en fiducie, et a habituellement certains pouvoirs

de gestion sur ces biens, mais le revenu et le capital ou la "masse" des

biens en fiducie, seront en definitive distribues aux beneficiaires confor

mement aux stipulations de llacte de fiducie 11. Une personne peut creer

des fiducies de son vivant ou par testament, et elles peuvent @tre de duree

variable. Le revenu provenant des biens en fiducie peut @tre distribue au

fUr et a mesure de sa reception, ou apres une periode dlaccumulation; quant

au capital, 11 peut@tre distribuable en partie pendant la duree de la

fiducie, mais toute partie qui nlest pas ainsi distribuee devra ll@tre

lorsque la fiducie prendra fin. Les beneficiaires d'une fiducie peuvent

@tre identifies des le debut ou seulement apres un certain temps. Ceux qui

ont droit au revenu et ceux qui ont droit au capital ne sont pas necessaire

ment les m@mes. Les droits de chacun des beneficiaires du revenu et du

capital peuvent @tre specifies dans l'acte de fiducie, qui peut aussi con

ferer au fiduciaire la discretion de distribuer ou dlaccumuler le revenu,

de retenir ou de distribuer la masse des biens, ou encore de choisir parmi

les membres de diverses categories de beneficiaires eventuels ceux a qui

seront faites des distributions de revenu ou de capital.

La fiducie est un instrument juridique tres flexible qui peut s 'adapter

a plusieurs fins. C'est ce caractere particulier qui rend difficile l'impo

sition juste et equitable des fiducies, non seulement si on la compare a

celle d'autres intermediaires tels que les societes, constituees ou non en

compagnies, mais encore lorsqu'il s'agit de biens qui sont devolus directe

ment aux beneficiaires plutet que par l'entremise d'une fiducie.

5 'il est vrai que l'imposition des biens devolus par l'intermediaire de

fiducies n'est pas sans creer de difficultes, c'est encore l'imposition des

173



En vertu

soit a un

successoral. ees

en qufaux

dons

du

imp6t sur

aux

transports faits directement aux donataires la quant au

paiement de ces imp6ts incombe principalement au donateur ou a sa succession.

Nous avons propose d teliminer I timp6t sur les dons et les imp6ts successoraux,

et aussi d tinclure les dons re~us dans Ie revenu du beneficiaire comme partie

de son assiette comprehensive dtimposition. Nous avons egalement recommande

que Le donataire so i t Le premier responsable de 1 t imp6t, bien qu t en certaines

circonstances Ie donateur puisse etre tenu de retenir Itimp6t a la source.

Selon cette proposition, une fiducie comprendrait dans son assiette dtimpo

sition non seulement le revenu provenant dtentreprises ou de biens, mais

aussi tous les dons ou legs qutelle recevrait.

Vne fiducie est un agent intermediaire, tout comme une societe ou une

cooperative, et comme telle, el1e sert a canaliser les revenus destines aux

beneficiaires. A ce titre, la fiducie ne peut en soi etre imposee, mais

elle represente plut6t les individus qui en sont les derniers beneficiaires.

II stensuit done, que tout imp6t preleve de la fiducie devrait etre considere

comme per~u pour Ie compte de celui qui est Ie dernier beneficiaire du revenu

ainsi impose.

Tout au long de ce Rapport, nous avons souligne Itimportance de Itequite

et de Itimpartialite dans le regime fiscal. II en decoule que tous les

individus devraient etre taxes a peu pres sur la meme base, que leur revenu

soit re~ directement ou accumule par un intermediaire. Nous avons souligne

que, pour devenir plus equitable, Ie systeme fiscal doit etre aussi impartial

que possible quant a son incidence et exiger que tous les contribuables soient

tenus de payer leur imp6t des que leur faculte contributive stest accrue, que

cette augmentation soit directe ou indirecte.
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Pour atteindre ces objectifs, il est necessaire d'adopter, dans la

mesure du possible, le meme traitement fiscal pour les differents genres

dtintermediaires. Nous avons propose qu'une societe soit imposee au taux

de l'imp6t personnel maximum de 50 p. 100; que les montants distribues ou

attribues aux actionnaires soient inclus dans leur revenu, majores du montant

de l'imp6t et que les actionnaires beneficient dtun degrevement correspondant

a ltimp6t paye par la societe. Nous proposons la meme solution fondamentale

pour les fiducies. Elles devraient etre imposees a peu pres de la meme fa~n

que les autres genres d'intermediaires qui accumulent des revenus pour des

particuliers, et les revenus d'une fiducie (y compris les dons) devraient

etre pris en consideration en meme temps que le revenu de tout autre inter

mediaire ou individu. La fiducie devrait etre utilisee pour servir des fins

personnelles ou commerciales serieuses, et on ne devrait pas y recourir

comme moyen d'eviter l'imp6t.

Pour ces raisons, les dispositions applicables aux fiducies devraient

etre analogues, dans toute la mesure du possible, a celles que nous proposons

relativement aux societes. Cependant, et nous en reparlerons plus loin dans

ce chapitre, on rencontre un certain nombre de difficultes en appliquant cette

solution aux fiducies. crest pourquo~ si nos recommandations concernant la

taxation des fiducies staccordent, en principe, avec celles touchant les

societes, el~es varient necessairement quant a certains details.

Les fiducies re~ivent frequemment des dons ou legs qui seraient exempts

dtimpot selon nos recommandations, si le dernier beneficiaire qui les recevrait

etait membre de l'unite familiale du donateur. De toute evidence, il serait

injuste d'imposer la fiducie sur ce revenu et d'obliger ainsi le beneficiaire

a reclamer un remboursement, en particulier si son droit au don, et partant

au remboursement, ne pouvait etre etabli avant une periode assez longue.

Pour surmonter ces difficultes, nous proposons un certain nombre de

variantes a la politique generale envisagee dans le cas des intermediaires.

La principale modification consisterait a permettre a une fiducie de payer
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plus ou moins de tolerance qu'un legs en fiducie fait en faveur du m@me

beneficiaire et un don devant ~tre detenu en fiducie pour un beneficiaire.

Voila qui est important, car le legs direct ne devrait pas ~tre impose avec

beneficiaire eventuel. Si, toutefois, les termes de l'acte de fiducie sont

tels que l'identite du beneficiaire eventuel ne peut pas etre determinee

avec une certitude raisonnable, 1a fiducie devrait payer l'imp6t au taux

maximum des particuliers.

TERMINOLOGIE

La possibilite de morceler le droit de propriete en plusieurs fractions

de droi ts successifs et limites quant a leur duree et a l' etendue de La

jouissance qu'ils procurent, a permis l'evolution de la fiducie. Mais par

voie de consequence, le fiduciaire, comme "depositaire-administrateur", a

une obligation stricte de rendre compte de tous les divers droits dans les
,

biens en fiducie. Etant donne que certains beneficiaires n'ont des droits

qu'au revenu de la fiducie et que d'autres ont droit a leur part du produit

de distributions de capital, la distinction entre capital et revenu est

fondamentale dans le droit des fiducies. Un fiduciaire est tenu, aux termes

de la loi et de l'acte de fiducie qui le regissent, de determiner pour qui il

regoit les divers genres de paiements, et au compte de qui les depenses

devraient etre imputees.

Les termes "revenu" et "capital" ont un sens assez bien defini dans la

loi regissant les fiducies et il est frequent de trouver dans les testaments

et autres actes de fiducie, des dispositions touchant les paiements en

revenu ou les paiements en capital. Cependant, le revenu tel que precise

par le droit des fiducies n'a pas necessairement le meme sens que le revenu

tel que determine aux fins de l'imp6t. Par exemple, un dividende en actions

re~u d'une societe est un capital aux fins de la fiducie, mais peut etre
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considere comme un revenu de La f'iducie aux f'ins de l' imp6t. Normalement ,

pour etablir Ie revenu aux termes d'un acte de f'iducie, on ne tiendra pas

compte de l'amortissement, alors que les allocations du cout en capital seront

deductibles et que la recuperation sera comprise dans Ie calcul du revenu aux

fins de l'imp6t. Bien qu'aux termes d'un acte de fiducie, les dons et legs

et certains gains provenant de biens soient consideres comme partie du capital,

nous proposons de les traiter comme partie du revenu. Pour ces raisons et

d'autres encore, il est bien possible que le revenu, aux seules f'ins de la

fiducie, soit ou superieur ou inf'eri eur au revenu aux f'Lns de It imp6t • En

consequence, et selon nos recommandations, la distinction entre revenu et

capital aux seules f'ins de la fiducie ne serait pas pertinente, Ie f'acteur

important, aux fins de l'imp6t sur le revenu, etant d'etablir si une distri

bution a ete faite a m@me le revenu de l'annee, tel que determine aux f'ins

fiscales, OU a meme les revenus accumules.

Dans le present chapitre, le mot "revenu" a Ie seul sens qui lui est

attribue aux fins de l'imp6t, sauf' si Ie contexte indique clairement Ie

contraire. L'expression "revenu courant" designe le revenu gagne Ollautrement

obtenu par une fiducie au COUTS d'une annee donnee. Les termes "accumulation"

ou "revenus accumuIes" se rapportent aux montants qui ont ete reC;;us par la

f:i:ducie a titre de revenu ou autrement au cours d'une annee anterieure, mais

qui, n'etant pas distribuables aux beneficiaires pendant ladite annee, ont

ete retenus par la fiducie, qui en a fait I'accumulation.

Lorsque nous parlons, dans ce chapitre, d'un montant "distribuabIe" dans

une certaine annee, nous voulons dire qu'il a ete distribue ou bien que le

beneficiaire a le droit d'en exiger le paiement, au cours de cette annee-la.

Le montant serait inclus dans le revenu du beneficiaire (a moins qu'il ne

s'agisse d'un montant pour lui exempt d'imp6t) des le moment ou il deviendrait

distribuable selon la presente definition et, ainsi, payable au beneficiaire.

Les termes precites sont d'importance, car le traitement des montants

distribuabIes, et, partant, payables a un beneficiaire a m@me Ie revenu
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IMPOSITION ACTUELLE DES FIDUCIES

distribuable, et done payable a un "beneficiaire du r evenu'", peut etre consi-

dcre aux fins de I' comme en partie d "une distribution du

revenu courant et en partie d'une distribution faite a meme une accumulation.

D'autre part, si le "revenu", tel que determine aux fins de la fiducie, est

inferieur au revenu determine aux fins de l'imp6t, Ie montant distribuable

aux "beneficiaires du revenu" proviendrait entierement du revenu courant,

et le solde du revenu tel que determine aux fins de l'imp6t serait distribue

aux "beneficiaires du capital" ou bien accumuLa ,

Les biens requs par une fiducie a titre de dons sont actuellement traites

comme faisant partie de la masse fiduciaire, et ne sont pas imposes comme

revenus de la fiducie, pas plus qu'un don requ par un particulier n'est

impose a titre de revenu. Pour eviter la confusion, nous utiliserons

l'expression "masse fiduciaire" en parlant de la masse des biens en fiducie.

Le revenu d'une fiducie, en vertu de la legislation actuelle, provient soit

des biens, comme par exemple un interet, un dividende ou un loyer, soit d'une

entreprise qu'elle exploite. Le revenu accumule, au lieu d'etre distribue,

est habituellement incorpore a la masse fiduciaire, bien que le traitement

de ce revenu depende des termes de l'acte de fiducie.

Le regime fiscal des fiducies est etabli a l'article 63 de la Loi de

l'imp6t sur le revenu. Elles sont traitees comme entites distinctes aux

fins de l'imp6t; leur revenu est imposable aux memes taux que celui des

particuliers, sans qu'elles aient droit a aucune exemption personnelle.

Cependant, etant, a certains egards considerees comme des canaux, elles

peuvent deduire toute partie de leur revenu qui est payee ou payable aux

beneficiaires au cours de l'annee et l'objet de ces distributions est impose

entre les mains des beneficiaires comme faisant partie de leur revenu. En
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consequence, lorsquton calcule ltimposition du revenu dtune fiducie, pour

une periode determinee, on doit distinguer entre le revenu distribue aux

beneficiaires et celui qui est accumule dans la fiducie.

La fiducie, dans son r6le d'intermediaire, sert souvent a canaliser un

bon nombre de deductions. Le fiduciaire peut repartir entre les beneficiaires

le cout en capital et les allocations dtepuisement qutil pourrait autrement

reclamer lUi-meme. Les degrevements d'imp6t, comme le degrevement pour

dividendes et pour imp6ts payes a ltetranger, dont la fiducie pourrait aussi

beneficier, peuvent etre reclames par les beneficiaires dans la mesure ou ils

s'appliquent au revenu qui leur est paye ou payable.

La Lei de ltimp6t sur le revenu, a ltinstar de la legislation du

Royaume-Uni et des Etats-Unis, contient des dispositions preventives contre

ltevitement fiscal par un contribuable qui transfere des biens a son conjoint

ou a son enfant mineur, ou qui conserve un avantage dans les biens en fiducie

ou des droits specifiques sur ces biens 1/' On y trouve aussi des dispositions

visant a empecher la reduction de ltimp6t payable par les fiducies sur le

revenu accumul.e par la creation de fiducies "multiples" "2/.

La methode fondamentale d'imposition du revenu couramment distribue des

fiducies est semblable au Canada, au Royaume-Uni et aux Etats-Unis. Cette

methode semble raisonnable et est conforme a notre politique dtensemble qui

traite les intermediaires comme de simples instruments de canalisation, et

impose le revenu dans les mains des beneficiaires. Ctest au sujet des

revenus accumules et des distributions de capital que lton rencontre la

plupart des difficultes, et que les methodes des trois pays precites different.

En outre, notre recommandation dtimposer les dons dans les mains du donataire

ajouterait un nouvel aspect a ltimposition des fiducies.

L'annexe B de ce tome contient un resume des principales caracteristiques

de l'imposition des fiducies au Royaume-Uni et aux Etats-Unis.
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IMPOSITION PROPOSEE DES FIDUCIES

Resume de la proposition

Une fiducie est une entite qui entre en possession de biens par dons,

legs ou pour une contrepartie quelconque, et qui tire ses revenus de la

possession ou de la disposition de biens, de l'exploitation d'une entreprise

ou de toute autre source. Elle encourt des depenses pour gagner son revenu

et fait des distributions aux beneficiaires, soit a m@me les revenus courants,

soit a m@me les biens accumules. En consequence, une fiducie est un agent

intermediaire pour les beneficiaires. La situation du fiduciaire est celle

de "depositaire-administrateur", et elle est a peu pres semblable a celle

des administrateurs d'une societe ou d'une cooperative. Dans ces circonstances,

nous sommes d'avis que la fiducie devrait etre obligee de fournir des decla

rations d'imp6t et de payer un imp6t initial sur son revenu; ceci pour des

raisons de justice et d'equite, et aussi de maniere a faciliter l'adminis

tration. Le fardeau de l'imp6t devrait cependant etre ultimement supporte

par les beneficiaires et calcule suivant leur faculte contributive. Le

fiduciaire ne devrait pas etre, personnellement, tenu de payer l'imp6t, sauf

par prelevement sur les biens dont il a l'entiere disposition.

Nous avons recommande que l'imp6t sur le revenu des societes soit fixe

au taux maximum de l'imp6t sur le revenu des particuliers, soit 50 p. 100,

ce qui permettrait de distribuer ou d'attribuer le revenu de la societe aux

actionnaires, qui auraient droit a des remboursements s'ils etaient imposables

a des taux inferieurs. Les fiducies different des societes sur nombre de

points importants que l'on peut resumer ainsi:

1. Les fiducies re~ivent souvent des dons et des biens transferes par

deces qui, selon nos recommandations, ne seraient pas inclus dans le

revenu du donataire si ce dernier etait un membre de l'unite familiale

du donateur, mais qui y seraient inclus dans le cas contraire. Les

beneficiaires, actuels ou eventuels, d'une fiducie peuvent comprendre

des membres de l'unite familiale du donateur.
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2. Les benefices d'une societe peuvent etre.distribues ou attribues aux

actionnaires d'une annee a l'autre. Alors que les actions peuvent

changer de proprietaire, les personnes ayant droit au produit des

distributions qui peuvent survenir en aucun temps sont facilement identi

fiab1es. 11 n'en est pas taujours ainsi dans le cas d'une fiducie

parce que l'inter€t du beneficiaire est souvent arbitraire ou contingent.

Le beneficiaire ultime du revenu accumu1e, y compris les dons au legs,

peut ne pas etre connu avant un certain nombre d'annees.

3. La participation de l'actionnaire dans une societe peut etre achetee

ou vendue de temps a autre et est entierement negociable dans 1e cas

de celles dont les actions sont inscrites sur le marche. L'interet du

beneficiaire d'une fiducie n'est pas facilement realisable, en particulier

parce qu'il depend souvent de la survie du beneficiaire ou de que1qne autre

personne au moment aU il est saisi de son droit. ~h consequence, le

beneficiaire peut, habituellement, realiser son droit dans une fiducie,

simplement lorsque les biens distribues lui sont verSes. Les fiducies

qui emettent des titres transferables telles que les fiducies de place

ment ou les fiducies par parts, que nous examinons plus loin dans ce

chapitre, font exception a cette regle.

Nos recommandations relatives aux fiducies et aux societes different sur

certains points pour tenir compte de ces particularites. Cependant, nos

recommandations tendent aux memes objectifs generaux et, en autant que

possible, a une regle uniforme quant aux dons et autres revenus, qu'ils soient

re~us par des fiducies, des societes ou des particuliers. Nos propositions

ont pour objet d'imposer les fiducies aux taux les plus appropries, et

d'empecher qu'elles ne servent a eviter ou a retarder le paiement de l'imp6t.

Nous recommandons que les dons et autres revenus re~us par les fiducies

soient assujettis a un imp6t initial. En l'absence d'une disposition

speciale a l'effet contraire, le taux de cet imp6t devrait €tre le taux

maximum de l'impot personnel, soit 50 p. 100. Cependant, lorsque les dons



au autres revenus sont couramment distribuables, le beneficiaire devrait

avoir le droit de choisir que son revenu soit imposable dans ses mains,

et alors la fiducie ne paierait pas d'imp6t. Lorsque les dons, legs ou

autres revenus ne sont pas distribuables couramment mais sont accumules par

la fiducie au profit d'un beneficiaire eventuel qui peut etre identifie avec

une certitude raisonnable, ce beneficiaire eventuel devrait avoir le droit

dtopter pour un taux initial egal a celui qui aurait frappe le revenu s'il

avait ete re<;u directement. Lorsque la fiducie re«oit un don ou un legs,

et que le beneficiaire qui a droit au revenu provenant de ce don ou legs, ou

le beneficiaire eventuel de la masse, sont des membres de l'unite familiale

du donateur, il ne devrait pas y avoir d'imp6t initial. Cependant, si le

beneficiaire eventuel ne peut pas etre identifie avec une certitude raison

nable, au si aucun choix n'est fait, ltimp6t initial serait payable au taux

de 50 p. 100.

Si une fiducie versait a un beneficiaire des biens distribues, il y

aurait alors disposition, et la fiducie serait censee en avoir re<;u la juste

valeur marchande, a moins que cette distribution ntait ete faite a meme des

biens donnes a la fiducie et que le beneficiaire ne soit un membre de ltunite

familiale du donateur. Cela est conforme a- nos suggestions enoncees au

cnapitre 15, selon lesquelles un don serait considere comme une disposition

faite a la juste valeur marchande des biens donnes, et aussi a notre recom

mandation selon laquelle une distribution de biens que fait une societe a-

ses actionnaires constituerait egalement une disposition a la juste valeur

marchande. Notre proposition influerait sur 1e montant du revenu acquis a
la fiducie et serait par consequent assujetti a 1timp6t initial, dans 1a

fiducie meme. El1e peut aussi avoir une incidence quant a l'application de

nos reg1es relatives a l'ordre de distribution, en vue de determiner quelle

partie des montants distribues doivent etre inc1us dans le revenu des benefi

ciaires.

Un montant distribue ou distribuable par une fiducie et payable a- un

beneficiaire devrait etre inclu dans son revenu a moins que 1e montant ne
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familiale du donateur. Le montant distribuable serait majore du montant

de l'imp6t initial qui aurait ete paye par la fiducie, et les beneficiaires

auraient droit a un degrevement equivalent a l'imp6t ainsi paye.

Si une fiducie etait creee avant la date d'entree en vigueur de la

legislation concretisant nos propositions, les montants finalement distribues

devraient etre exempts d'imp6t jusqu'a concurrence de la valeur des biens

detenus en fiducie a cette date. Ces biens pourraient avoir deja ete

assujettis a l'imp6t sur les dons, a l'imp6t sur les biens transmis par deces

ou a l'imp6t sur le revenu, ou encore representer des gains de capital

accumules avant la date d'entree en vigueur.

Lorsqu'une fiducie recevrait un don ou autre revenu distribuable, et

payable a un beneficiaire dans l'annee meme de son inclusion au revenu de

ce dernier, l'application de nos propositions devrait etre assez simple.

Cependant, s'il s'agissait d'un don ou autre revenu accumule pour distribution

ulterieure, en particulier si les droits des beneficiaires etaient aleatoires

ou dependaient d'une discretion a etre exercee dans l'avenir, les dispositions

requises pour donner suite a nos propositions seraient necessairement plus

complexes.

Dans certains cas, il y a une masse fiduciaire globale a meme laquelle

differents beneficiaires doivent recevoir divers paiements et distributions.

Dans d'autres cas, la fiducie comprend differents fonds qui doivent etre

detenus pour les divers beneficiaires. En vue de simplifier le calcul des

taux initiaux et de traiter tous les beneficiaires aussi equitablement que

possible, nous proposons que, 81 un fonds est etabli en vertu d'une fiducie

et qu'il est necessaire de garder les biens separes des autres biens de la

fiducie, ce fonds soit considere comme une fiducie distincte pour le calcul

du taux initial d'imposition et pour determiner le degrevement d'imp6t auquel

le beneficiaire aura eventuellement droit. Il devrait en etre de m€me si

des biens specifiques doivent etre detenus en fiducie pour etre distribues
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doit, le cas echeant, s'entendre comme comprenant de tels fonds ou biens

specifiques.

Nos propositions fondamentales sont contenues aux tableaux 21-1 et 21-2.

On peut les resumer comme suit:

1. Le revenu d' une fiducie, caLcul.e de la meme fa~n que le revenu de tout

autre contribuable, et comprenant les dons et les legs, devrait etre

assujetti a un imp6t initial pour lequel les beneficiaires (autres que

les non-residents) auraient droit a un degrevement. En l'absence d'une

disposition speciale, l'imp6t initial serait calcule au taux personnel

maximum de 50 p. 100, mais sous reserve des dispositions speciales dont

il est question ci-apres.

2. Un beneficiaire residant, a qui des revenus distribuables seraient

payables dans l'annee meme de leur assimilation a des revenus de la

fiducie, aurait le droit de choisir que lui-meme, et non la fiducie,

soit assujettJ. a l'imp6t sur le revenu. Advenant un tel choix, la

fiducie n'aurait pas droit a un remboursement d'imp6t relativement a
ses revenus provenant de dividendes et d'interets, ou a ses revenus

acquis a l'etranger, distribuables et payables au beneficiaire ayant

exerce l'option; mais ce dernier jouirait d'un degrevement pour sa

portion de l'imp6t, egal a celui auquel aurait droit tout autre

particulier recevant un tel revenu.

3. Si les revenus n'etaient pas distribuables dans l'annee de leur acqui

sition et qu'ils etaient accumules, ils seraient traites differemment

suivant qu'il y aurait ou non un "beneficiaire eventuel" au profit de

qui se serait fai te l' accumulation. Un particulier est beneficiaire

eventuel d'un montant, quand ce montant lui est irrevocablement devolu,

ou quant, aux termes de l'acte de fiducie, il a droit de le recevoir,

s'il est vivant, au plus tard lors du deces d'un "beneficiaire du revenu"
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qui est son afne d'au moins dix ans ou lorsqu'il atteint un age

specifique ne depassant pas quarante ans, ou encore a l'echeance la

plus reculee, si les deux conditions s'appliquent.

4. Si le revenu de la fiducie consistait en un don ou un legs et si:

a) il etait distribuable dans l'annee m@me a un membre de l'entite

familiale du donateur;

b) il etait detenu pour un beneficiaire eventuel membre de l'unite

familiale du donateur, ou si

c) tout Ie revenu provenant des biens donnes, tels que determines,

soit pour des fins fiscales, soit pour des fins fiduciaires, etait

distribuable et payable a un ou plusieurs membres de l'unite

familiale du donateur,

aucun imp6t initial ne serait payable a l'egard de ce don ou legs.

5. Si un don est accumuLd dans une fiducie pour un beneficiaire eventuel

autre qu'un membre de l'unite familiale du donateur, ou si un revenu

autre qu'un don est accumule a l'intention d'un beneficiaire eventuel,

ce dernier pourrait demander que l'imp6t initial, au lieu d'etre

calcule au taux de 50 p. 100, soit le montant d'imp6t supplementaire

qu'il aurait du payer (c'est-a-dire, tout l'imp6t qu'il aurait paye

s'il avait re~u directement Ie revenu moins l'imp6t qU'il est appele

a payer sur son revenu).

6. Si un don ou legs etait accumul.d dans une fiducie, sans qu t aucune

option sot t exercee, telle que decrite au paragraphe 5, qu'il y ait

ou non une personne ayant Ie droit dtexercer cette option, un usufruitier

ou autre beneficiaire du revenu ayant droit a la totalite du revenu

annuel produit par ce don ou legs pourrait choisir de recevoir du

gouvernement un interet annuel au taux par exemple, de 5 ou 6 p. 100 sur

la difference entre Itimp6t de 50 p. 100 et l'imp6t qu'il aurait du
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avait ete comme partie de son assiette comprehensive d'imposition.

7. Une fois les biens verses, au beneficiaire a la suite dlune distribution,

la fiducie serait presumee en avoir dispose a leur juste valeur marchande,

et il serait tenu compte du gain ou de la perte qui en decoulerait dans

le calcul de l'imp6t initial, a moins qu'il ne s'agisse d'un don a un

membre de llunite familiale du donateur.

8. Un beneficiaire inclurait dans son assiette comprehensive d'imposition

tous les montants devenus distribuables et a lui payables par une

fiducie dans l'annee ecoulee, qu'ils proviennent des revenus ou de la

masse fiduciaire, sous reserve des exceptions suivantes:

a) un don, requ par une fiducie, qui, distribue, est verse a un membre

de l'unite familiale du donateur ne serait pas considere comme

revenu;

b) les montants distribues a m@me les biens en fiducie existant a la

date d'entree en vigueur de la nouvelle legislation seraient

exempts d'imp6t. Les gains realises sur les biens accumules dans

la fiducie, jusqu'a la date d'entree en vigueur, seraient libres

d'imp6t dans la m@me mesure ou le seraient des gains analogues de

tout autre contribuable.

9. L'imp6t initial sur un revenu quelconque serait cense avoir ete paye

par la fiducie, pour le compte du beneficiaire eventuel, au m@me titre

que l'imp6t retenu a la source. Il s'ensuit que le montant qulil aurait

droit de recevoir de la fiducie devrait @tre reduit de l'imp6t initial

repute paye sur ce montant.

10. Les montants distribuables, et payables a un beneficiaire et compris

dans son revenu, seraient majores du montant de l'imp6t initial. Le

beneficiaire jouirait d'un degrevement pour cet imp6t, et, dans les cas
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ou ltimp6t initial excederait le montant total de ltimp6t du benefi

ciaire, ce dernier aurait droit au remboursement de ltexcedent. Nous

parlerons, plus loin dans le present chapitre, des regles que nous

proposons pour determiner le taux de ltimp6t initial payable lors dtune

distribution quelconque.

11. Si le revenu de la fiducie, autre que les dons et legs, etait distribuable,

et payable dans une annee donnee a un beneficiaire non residant, ou

etait detenu au profit d'un beneficiaire eventuel non residant, ltimp6t

initial de 50 p. 100 ne serait pas reduit, et les montants ainsi distribues

seraient assujettis a un imp6t retenu a la source au taux applicable aux

dividendes. Cependant, le beneficiaire non residant aurait le droit de

choisir qutaulieu de ltimp6t initial de 50 p. 100 et de ltimp6t retenu

a la source, le revenu auquel il aurait droit soit assujetti aux memes

retenues d timp6ts que stil avait eu a payer si le revenu lui avait ete

paye directement. Les dons et legs distribuables a un beneficiaire

non residant seraient sujets a un imp6t initial au taux de 30 p. 100,

sans qutaucun autre imp6t retenu a la source soit payable.

Nous verrons dans quelle mesure le regime fiscal propose pourra dependre

du genre de revenu d'une fiducie, de ltexistence dtun fonds etabli aux termes

de la fiducie, du moment auquel le revenu est distribuable, et enfin du genre

de beneficiaires qui ont droit ou qui sont susceptibles de recevoir le revenu.

Ce regime est expose aux tableaux 21-1 et 21-2.

Le tableau 21-1 montre le traitement fiscal que nous proposons relati

vement aux dons relius par une fiducie, y compris les biens transferes au

deces dtune personne a une fiducie prenant effet a son deces.

Le tableau 21-2 montre le traitement fiscal propose des revenus d'une

fiducie autres que les dons et les legs. Cela comprend le revenu provenant

des biens en fiducie, et les gains provenant de la disposition de biens par

une fiducie.
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8auf indication contraire, la fiducie paierait un imp6t initial au taux de
50 p. 100.

"Actuel" veut dire que le don distribuable est payable au beneficiaire dans
1 tannde meme ou le revenu est acquis a la fiducie. "Ul.t er i eur" veut dire
que le revenu n'est pas distribue dans ltannee meme mais est "accumule" par
la fiducie.

Traitement fiscal
propose E./

Exempt d' imp6t

Exempt d' imp6t

Imposable, mais le
beneficiaire peut
choisir d'inclure le
don ou legs directe
ment dans son revenu,
et alors aucune taxe
initiale ntest payable

Exempt d' imp6t

Imposable, mais le
beneficiaire eventuel
peut choisir que
ltimp6t initial pa¥ab1e
par 1a fidneie soit
le montant de ltimp6t
additionnel qui serait
payable s' il avait requ
le don ou legs directe
ment E../

Pas de choix possible E../

L'imp6t initial sera au
taux de 30 p. 100, sans
de retenue d'imp6t sur
la distribution

PAR liNE FIDUCIE

Actuel

Ulterieur

Ulterieur

Actuel

Ulterieur

Moment ou les bienR
sont distribuables ~/

TABLEAU 21-1

DES DONS

Genre de Beneficiaire

3. Le beneficiaire n'etant pas
membre de l'unite fiscale
du donateur, mais membre de
l'unite fiscale du donataire
avait droit au revenu annuel
provenant des blens donnes
ou legues

1. Membre de l' unite fiscale
du donateur

6. Beneficiaire eventuel non Ulterieur
identifiable

7. Non-resident beneficia ire ou Actuel ou
beneficiaire eventuel ulterieur

2. Membre de l'unite fiscale
du donateur a titre de
beneficiaire eventuel

5. Resident qui bien que ntetant
pas un membre de ltunite
fiscale du donateur, etait
beneficiaire eventuel (sauf
application du para. 3)

4. Resident n'etait pas membre
de l'unite fiscale du
donateur

~/

E./

c/ 8i le paragraphe 5 etait applicable et qutaucun choix n'etait fait, ou si le
paragraphe 6 'etait applicable, et que tout le revenu provenant des biens
donnes ou legues etait distribuable annuellement etainsi payable a un bene
ficiaire reSidant, la fiducie paierait l'imp6t initial au taux de 50 p. 100,
maisle beneficiaire du revenu pourrait reclamer du gouvernement un interet
au taux de 5 ou 6 p. 100 par an sur la difference entre cet imp6t initial et
ltimp6t qu'il aurait ete appeLe a payer s'il avait requ le don directement.



TABLEAU 21-2

;

TRAITEMENT PROPOSE DES AUTRES REVENUS RE~S PAR UNE FIDUCIE

Sauf indication contraire, la fiducie paierait l'imp6t initial au taux de
50 p. 100.

Imposable, mais le benefi
ciaire peut choisir d'ajouter
les montants directement a
son revenu, auquel cas aucun
imp6t initial ne serait
payable

Traitement fiscal propose £/

Imposable, mais le benefi
ciaire eventuel peut choisir
que llimp6t initial payable
par la fiducie sera le montant
de l'imp6t additionnel qui
aurait ete payable s'il avait
requ le revenu directement

Pas de choix possible

Imp6t initial au taux de
50 p. 100, plus retenue
d 'imp6t sur toutes distribu
tions au taux applicable aux
dividendes. Le beneficiaire,
ou le beneficiaire eventuel,
aurait cependant droit de
choisir qulau lieu de l'imp6t
initial et de la retenue
dlimp6t, le revenu soit
assujetti aux memes retenues
d limp6t que s'il l'avait re~u

directement

Actuel

Ulterieur

Ulterieur

Actuel ou
ulterieur

Moment aU les biens
sont distribuables ~/

"Act.uel,'' veut dire que le don distribuable est payable au beneficiaire dans
l'annee meme ou le revenu est acquis a la fiducie. "Ul.t er f eur" veut dire
que le revenu n t es t pas distribue dans l'annee meme mais est "accumu'l.e"
par la fiducie.

Genre de Beneficiaire

1. Resident, qu'il soit
au non membre de
l'unite familiale du
testateur ou du
disposant

3. Beneficiaire eventuel
non identifiable

2. Resident, qu'il soit
ou non membre de
llunite familiale du
testateur ou du
disposant

4. Beneficiaire non
residant, ou benefi
ciaire eventuel

a/



de ce dernier sujet.

Sous reserve des exceptions relatives aux stocks d'une entreprise et

plus pres certains aspects de nosNous

Du fait que le fruit de certaines accumulations dans une fiducie peut

recommandationso

et de leurs beneficiaires ait un effet retroactif. Les dons et legs detenus

en fiducie a la date d'entree en vigueur de la legislation auraient peut-etre

deja ete assujettis a l'imp6t sur les dons ou a l'impot sur les biens transmis

par deces. Il se peut aussi que les biens de la fiducie a cette date

comprennent des gains en capital qui, d'apres nos propositions, continueraient

Nous ne proposons pas que le systeme suggere d'imposition des fiducies

que les gains identiques de tout autre contribuable. Le chapitre 15 traite

profits gagnes a ce moment-la seraient exempts d'impot dans la meme mesure

a etre exempts d'imp6t. En consequence, les biens, autres que les stocks,

detenus en fiducie a la date prevue devraient etre evalues comme le seraient

Dispositions transitoires

les biens detenus par tout autre contribuable a cette meme date, et les

a la recuperation de l'amortissement, deja assujettis a l'imp6t lors de la

le revenu des beneficiaires lors de la distribution, dans la mesure et de la

realisation des biens, les plus-values realisees ou non realisees a la date

maniere indiquees dans ce chapitre.

etre exempt d'impOt, parce qu'il est constitue des dons accumules pour un

Ordre de distribution des biens
d'une fiducie

meme; elles ne seraient pas non plus imposables dans les mains des benefi-

seraient assujettis a l'imp6t initial au compte de la fiducie et inclus dans

d'entree en vigueur ne seraient pas assujetties a l'impot initial a la fiducie

ciaires lors de leur distribution. Cependant, les dons et legs re~s et les

gains provenant de la disposition de biens apres la date d'entree en vigueur



membre de l'unite familiale du donateur ou de~ montants accumules a la

date d'entree en vigueur de la legislation, et que d'autres sommes peuvent

etre imposables lors de la distribution, en application d'un principe ou d'un

autre, il serait necessaire que chaque fiducie tienne une comptabilite du

revenu ~ourant et de l'imp6t initial paye sur ce revenu, ainsi que des

accumulations de revenu et de l'imp6t initial paye sur ces accumulations.

Si la fiducie existait avant la date d'entree en vigueur de la legislation,

le residu des biens de la fiducie representerait l'actif disponible a cette

date.

A notre avis, il serait essentiel d'adopter des regles etablissant l'ordre

de distribution des biens de la fiducie. Ces regles seraient necessaires aux

fins de determiner le produit des distributions aux beneficiaires imposable

selon nos recommandations, et celui qui serait exempt d'imp6t a titre de dons

aux membres d'une unite familiale ou encore comme provenant de biens dont la

fiducie disposait a la date d'entree en vigueur de la nouvelle legislation.

Dans le cas d'une distribution de montants imposables, il serait egalement

necessaire de determiner le taux de l'imp6t initial paye sur le montant

distribue, afin d'etablir le degrevement d'imp6t auquel le beneficiaire

aurait droit. Nous proposons que cet ordre de distribution soit le suivant:

1. Les montants distribuables pendant une annee seraient censes avoir ete

d'abord payes a meme le revenu de la fiducie pour cette annee-la,

jusqu'a concurrence de ce revenu. Si la fiducie avait paye un imp6t

initial sur ce revenu, le beneficiaire majorerait de cet imp6t le

montant de la distribution, au taux paye par la fiducie, et obtiendrait

un degrevement pour l'imp6t initial ainsi paye.

Si des montants etaient distribuables dans une annee a deux au plusieurs

beneficiaires de la meme categorie aux termes de l'acte de fiducie, ces

montants seraient repartis au marc la livre entre les beneficiaires.

Si les beneficiaires n'etaient pas de la meme categorie, les montants

distribuables a meme le revenu seraient attribues d'abord aux beueficiaires
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du revenl1 Ie droit des fiducies, et ensuite aux beneficiaires

du capital dtapres ce m@me droit.

2. On presumerait ensuite que les distributions ont ete faites a m@me Ie

produit dtaccumulations de la fiducie deja assujetti a Itimp6t initial.

Le beneficiaire majorerait la distribution du montant de Itimp6t initial

yafferent et obtiendrait par ailleurs un degrevement equivalent.

3. Si la fiducie avait re~ des dons exempts d timp6t initial parce que

re~s au profit d'un membre de Itunite familiale du donateur, on

presumerait que les distributions suivantes sont provenues de ces dons

jusquta leur epuisement; elles seraient exemptes d timp6t si Ie bene

ficiaire etait membre de Itunite familiale du donateur, mais seraient

imposables dans Ie cas contraire.

4. Toute distribution subsequente serait cenSee etre faite a meme les biens

dont la fiducie disposait a la date dtapplication de la legislation, et

Ie produit serait exempt d timp6t aux mains du beneficiaire.

Cet ordre de distribution serait applicable a chaque fiducie. Cependant,

comme nous l'avons deja indique, si des biens specifiques etaient detenus en

fiducie pour etre cedes dtune fa~n particuliere ou si un fonds distinct etait

etabli, ces biens ou ces fonds devraient @tre traites comme masses fiduciaires

distinctes. lIs ne seraient pas meles aux autres biens de la fiducie pour

etablir l'ordre de distribution, et Itimp6t initial sur les biens, de meme

que Ie degrevement d'imp6t en faveur du beneficiaire, serait calcule

separement.

Revenu couramment distribuable

Le revenu dtune fiducie peut consister en dons ou legs, en revenus

dtaffaires ou de biens. Tous ces revenus devraient etre assujettis a un

imp6t initial au taux personnel de 50 p. 100, a moins que Ie taux n'ait ete
reduit par suite de l'exercice d'une option (comme il est explique ci-apres).
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Cependant, un don distribuable, et payable a un membre de llunite familiale

du donateur ne serait pas inclus dans Ie revenu, et ne serait pas sujet a
llimp6t initial.

Au chapitre 17, nous recommandons que les dons faits a cause de mort

soient inclus dans Ie revenu des donataires au moment ou ils les re~ivent

reellement ou implicitement, mais jamais plus de vingt-quatre mois apres la

date du deces. Nous proposons egalement que, si llidentite du donataire

n1est pas connue dans les vingt-quatre mois suivant Ie deces, Ie don soit

alors inclus dans Ie revenu de la fiducie creee au deces. Slil doit etre

detenu en fiducie aux termes d1un testament, il devrait etre inclus dans Ie

revenu de la fiducie au moment de llobtention des lettres d1homologation ou

des lettres d1administration, mais dans aucun cas plus tard que vingt-quatre

mois apres la date du deces.

Si une fiducie recevait un don distribuable et immediatement payable a
un membre de llunite familiale du donateur, ou si un legs etait fait a un

membre de llunite familiale du defunt, la fiducie (ou la succession) et Ie

beneficiaire devraient produire des declarations etablissant ce fait. Dans

ce cas, Ie don ne serait pas assujetti a llimp6t initial et, sur reception

du don, Ie beneficiaire ne serait pas assujetti a llimp6t.

Si une fiducie recevait un don ou un legs distribuable et immediatement

payable a un beneficiaire non-membre de llunite familiale du donateur, ce

dernier serait assujetti a llimp6t. Si une fiducie avait un revenu, autre

qu'un don, distribuable dans la meme annee, ce revenu serait aussi imposable,

que les beneficiaires soient ou non membres de l'unite familiale du donateur.

Dans ces deux cas, la fiducie serait tenue de payer un imp6t initial sur Ie

revenu au taux de 50 p. 100, a moins qu1un choix ne soit fait comme il est

explique ci-apres. L1imp6t initial serait cense avoir ete paye pour Ie

compte du beneficiaire au m~me titre qu1un imp6t retenu a la source, et il

slensuit que tout montant payable par la fiducie au beneficiaire serait

diminue du montant de llimp6t initial yafferent. Lors d1une distribution,



Le beneficiaire dans son revsnu Le montant qU'il aurait reCSu,

majore de l'imp6t initial, et il aurait droit a un degrevement equivalant

a. cet imp6t. De cette facson, Le trai tement du revenu f'iduciaire couramment

distribuable serait semblable a celui utilise dans Ie cas des societes.

Cependant, l'imp6t initial au taux de 50 p. 100 pourrait etre un fardeau

assez lourd advenant que Ie beneficiaire soit imposable a un taux nettement

inferieur, ou encore si Ie revenu distribuable etait un don consistant en

des biens autres que de l'argent ou des valeurs negociables. En consequence,

un beneficiaire residant devrait pouvoir choisir d'etre impose personnellement

sur Ie revenu distribuable et a lui payable dans l'annee, de maniere a ce que

113. fiducie ne soit pas assujettie a l'imp6t initial au taux de 50 p. 100 sur

ce revenu, qui deviendrai t imposable entre ses mains de 113. meme facson que

s'il l'avait gagne ou reCSu directement plut6t que par l'intermediaire de 113.

fiducie. Evidemment, 113. fiducie serait tenue de produire une declaration

indiquant ce revenu et les montants distribuables aux beneficiaires dans

It annee• Le droit d'exercer une telle option simplifierait 113. procedure

tant pour Ie fiduciaire que pour Ie beneficiaire et Ie fisc; il serait

analogue a celui que pourrait exercer toute societe par actions qui desirerait

etre imposee corome une societe en nom collectif.

Si une fiducie recevait un revenu provenant de dividendes, ou si un

reVenu lui etait attribue par une societe canadienne, cette fiducie aurait

normalement droit a un degrevement pour l'imp6t de 50 p. 100 sur Ie revenu

de 113. societe. Cependant, si un beneficiaire du revenu choisissait d'etre

impose directement sur tout Ie revenu, 113. fiducie ne devrait pas avoir droit

a ce degrevement qui devrait plut6t aller directement au beneficiaire. De

meme, 113. fiducie ntaurait pas droit au remboursement de l'imp6t retenu sur

son revenu provenant d'interets, ni a un degrevement pour imp6ts payes a
l'etranger sur des revenus provenant de sources etrangeres. Ces montants

seraient credites au beneficiaire ayant choisi d'etre impose directement sur

ces revenus, dans 113. mesure ou ils lui seraient attribuab1es. La somme des
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degrevements ainsi attribuables au beneficiaire s'ajouterait aux montants

distribuables, a lui payables, et il aurait droit de deduire ces degrevements

de l'imp6t qu'il lui faudrait autrement payer.

Si des biens etaient transportes en fiducie au profit d'un mineur, et

si le fiduciaire avait le pouvoir d'utiliser, en tout ou en partie, le

revenu de la masse fiduciaire au profit de ce mineur jusqu'a ce qu'il ait

atteint l'age devingt et un aas, l.e revenu ainsi utilise serait traite cOlllllle

revenu du mineur. Dans la plupart des cas, ce revenu serait probablement

impose comme partie du revenu de l'unite familiale du mineur.

Revenu accumule

Si un don ou un legs requ par une fiducie n'est pas distribuable a des

beneficiaires dans l'annee ou il est inclus dans son revenu, ce don ou legs

serait assujetti a un imp6t initial au compte de la fiducie a moins d'@tre

detenu pour un membre de l'unite familiale du donateur. Un revenu autre

qu'un don OU legs qui n'etait pas couramment distribuable mais devait etre

accumule dans la fiducie serait assujetti a un imp6t initial au compte de

la fiducie et le taux de cet imp6t initial serait, normalement, le taux

personnel maximum de 50 p. 100. Cependant, il pourrait en resulter une

charge indue si on devait detenir 1es biens en fiducie pendant une longue

periode, et si Ie beneficiaire eventuel etait imposable a un taux substantiel

lement inferieur. Le fardeau serait tel qu'il ne pourrait pas etre suffisamment

allege par le paiement eventuel au beneficiaire d'un interet sur l'imp6t paye

en trop. En consequence, lorsqu'il y aurait beneficiaire eventuel a qui le

revenu accumule et distribuable serait probablement paye, ce dernier devrait

pouvoir opter pour que l'imp6t initial payable par la fiducie soit egal.au

montant de l'imp6t supplementaire qU'il aurait paye s'il avait directement

re qu le revenu.

Aux fins de l'application de ces dispositions, une personne devrait etre

consideree comme beneficiaire eventuel d'une fiducie seulement si elle devait
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vraisembIabIement reeevoir Ia totalite des bi~ns en fidueie aux termes du

testament, ou d'un autre aete de fidueie. Par ail1eurs, il serait exagere

d'exiger que la totalite des biens lui soit devolue. Nous proposons que

soit eonsidere eomme "benefieiaire eventueI" d'un montant toute personne qui

en est irrevoeablement saisie ou qui, suivant les termes de l'aete de la

fidueie, doit reeevoir le montant en question, de son vivant, et pas plus

tard que lors de l'arrivee de l'un ou l'autre des evenements suivants (ou

que l'eeheanee laplus eloignee si les deux evenements doivent se produire):

1. au deees d'un benefieiaire du revenu qui est d'au moins dix ans son

aine;

2. a la date ou eette personne atteint un age speeifie dans l'aete de

fidueie, mais n'exeedant pas quarante ans.

Cette definition du "benefieiaire eventuel" nous semble fournir un

eritere raisonnable pour determiner si Ie dernier benefieiaire est susceptible

de reeevoir la masse fiduciaire ou une partie d'ieel1e dans le eours normal

des chases. 11 arrive parfois que la possession et la devolution d'un montant

soient retardees jusqu'au deces d'un beneficiaire du revenu; on designe

habituellement qui est l'afne,du dernier beneficiaire ultime, par une gene

ration. Ailleurs, la possession et la devolution sont retardees jusqu'a ce

que Ie beneficiaire atteigne un age mar, delai qui n'excede normalement pas

quarante ans. Alors meme que cette definition exigerait quelques subtilites

dans la legislation, il semble bien qu'en regle generale, Ie beneficiaire

qui ne pourrait satisfaire a l'une au l'autre des conditions suggerees aurait

si peu de chance d'etre saisi de la masse des biens, qu'il n'y aurait pas

lieu d'utiliser son taux personnel d'imposition pour determiner Ie taux

d'imp6t initial payable par la fiducie.

Si un beneficiaire eventuel avait Ie droit d'exercer une option, Ie

fiduciaire devrait Ie renseigner quant au montant du revenu accumule a son

intention. Si Ie beneficiaire exer~ait alors son option, il devrait signaler
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au fiduciaire Ie montant d'imp6t supplementaire que lui, ou son unite

familiale, paierait s'il recevait lui-meme Ie revenu gagne par la fiducie

dans l'annee, et qui est accumule parce qu'il n'est pas distribuable dans

ladite annee. 11 soumettrait egalement au fisc une declaration indiquant son

calcul de l'imp6t supplementaire. La plupart de ces renseignements provien

draient de sa declaration ordinaire d'imp6t sur le revenu ou de celIe de son

unite familiale. Le revenu de la fiducie pour l'annee accumule a son intention

serait ajoute a son revenu regulier, pour le calcul de l'imp6t. 11 devrait

avoir le droit, s'il le desirait, de calculer son imp6t selon la methode de

l'etalement periodique du revenu, mais non pas de faire comme s'il s'agissait

de contributions a un regime enregistre de revenu-retraite ou de dep6ts dans

un Compte de repartition du revenu, a moins qu'il y ait eu de veritables

contributions ou dep6ts. L'excedent de l'imp6t ainsi calcule, sur son imp6t

regulier pour l'annee, serait l'imp6t supplementaire applicable au revenu de

la fiducie.

La difficulte d'en arriver a un montant d'imp6t initial approprie serait

plus difficile s'il y avait deux ou plusieurs beneficiaires eventuels de la

masse fiduciaire. Si leurs interets eventuels etaient determinables, il

serait possible de repartir le revenu entre eux dans la mesure de leurs

interets, afin de leur permettre d'exercer une option et ainsi de determiner

Ie montant de l'imp6t initial. Par contre, si les droits des beneficiaires

eventuels n'etaient pas determinables, et si la designation du veritable

beneficiaire etait sujette a discretion, l'option ne pourrait etre admise

que si tous les beneficiaires l'exer~aient et si chacun calculait l'imp8t

supplementaire qui ~urait ete payable s'il avait re~u la totalite du revenu

fiduciaire. La fiducie aurait alors a payer un imp6t initial egal au montant

d'imp6t qui aurait ete paye par le beneficiaire eventuel ayant declare l'imp6t

supplementaire Ie plus e1eve. Si un fonds avait ete accumule en partie pour

un beneficiaire eventuel et en partie pour une personne n'ayant pas les

attributs d'un beneficiaire eventuel, Ie taux initial ne serait reduit en

dessous de 50 p. 100 que pour cette portion du revenu identifiable, aux termes
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semblerait alors raisonnable de traiter llunite familiale comme beneficiaire

a llintention du beneficiaire

eventuel.

de Itacte de

qu'aurait eu a payer cette unite familiale si elle avait re~ le revenu.

categorie appartenaient, ou appartiendraient s'ils etaient tous nes. Il

eventuel et de choisir que llimp6t initial serait l'imp6t supplementaire

Nous avons envisage une solution de rechange pour les difficultes qui

Dans certains cas, un don ou un autre revenu serait accumule en fiducie

m€me comprendre des personnes encore a naitre au moment ou la fiducie recevrait

le revenu. Par exemple, ce revenu pourrait &tre stipule payable a tous les

enfants d'une personne donnee qui vivaient a une date precise. Dans ces cas,

Nous recommandons au chapitre 17, si un contribuable recevait un don

pour une categorie de personnes formee d'enfants en bas age, et qui pourrait

raisonnable la ou les unites familiales auxquelles les membres de cette

les beneficiaires eventuels de quelque part du revenu ne pourraient pas &tre

identifies, mais il serait peut-€tre possible de determiner avec une certitude

constitue de biens autres que de l'argent ou des titres negociables sur le

devrait egalement €tre applicable quant a l'imp6t initial qui serait payable

marche, que le donataire ait le choix de payer l'imp6t sur ce don par

par la fiducie dans des circonstances semblables.

resulteraient de ce que le taux de 50 p. 100 serait superieur a celui qui

"versements echelonnes sur cinq ou dix ans, avec inter&t. Cette disposition

au taux personnel maximum de 50 p. 100 sur les dons ou legs, et Ie gouvernement

droit au revenu annuel provenant du don ou legs (ci-apres nomme Le "beneficiaire

paierait un inter&t sur Ie presume paiement en trop au beneficiaire qui aurait

s'appliquerait a la plupart des contribuables, situation qui entrainerait

un paiement excessif d'imp6t. Grace a ce choix, la fiducie paierait l'imp6t

du revenu"). Dans plusieurs cas, c'est Ie beneficiaire du revenu qui serait
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Le p'lus atteint par le paiement d 'un imp6t a un taux indument eleve, vu

que l' excedent de 1 t imp6t ainsi paye reduirai t le fonds producteur du revenu.

Quant au dernier beneficiaire, il recouvrerait le paiement en trop lorsqu'il

serait saisi de la masse fiduciaire. La perte encourue par le beneficiaire

du revenu serait compensee si le gouvernement lui payait un inter€t annuel,

au taux de 5 ou 6 p. 100 par exemple, sur la difference entre l'imp6t initial

de 50 p. 100 et celui qui aurait ete payable si le don initial avait ete

impose comme faisant partie de son assiette comprehensive d'imposition.

Cette solution ne fournirait pas une compensation complete ou suffisante

dans tous les cas. Une formule qui preconiserait l'inclusion de toute la

masse fiduciaire dans Ie revenu du "beneficiaire du revenu" susciterait

souvent un taux d'imp6t trop eleve, et reduirait indument Ie montant sur

lequel l'inter€t serait payable. Le beneficiaire du revenu profiterait de

toute compensation relative a l'imposition a un taux excessif, alors que Ie

dernier beneficiaire serait prive de la possibilite d'accroissement de valeur

des biens affectes au paiement de ce trop-per«u qui equivaudrait a un "pr€t"

force en faveur du gouvernement. Cette solution ne pourrait pas servir

lorsque la totalite ou une partie du revenu courant de la fiducie serait

accumulee, au lieu d'€tre distribuable, et payable a tout beneficiaire.

Ces considerations indiquent clairement que cette procedure ne fournirait

pas chaque fois une compensation suffisante. Cependant, elle serait utile

dans le cas de certaines fiducies dotees de pouvoirs discretionnaires ou

lion ne pourrait pas identifier le berreficiaire eventuel du don ou legs et

ou, autrement, aucun soulagement ne pourrait €tre accorde quant a l'imp6t

initial au taux de 50 p. 100. Elle pourrait aussi s'averer equitable dans

Ie cas de certaines fiducies dont les beneficiaires eventuels seraient

connus, mais aU la protection du beneficiaire du revenu serait jugee

primordiale .

En consequence, nous suggerons que cette procedure soit facultative, et

ne puisse servir que dans les cas ou Ie beneficiaire eventuel n'aurait pas
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familiale.

conjoint du donateur ou un autre membre de son unite familiale. Ce serait

~

Etant donne

option, le beneficiaire du revenu devra produire une declaration etablissant

Aux chapitres 10 et 17, nous recommandons que, si un don ou un heritage

calcule a des fins fiscales ou a des fins fiduciaires. S'il exerce cette

50 p. 100. Elle pourrait aussi @tre utilisee par des beneficiaires du

Lorsque tout le revenu des biens donnes serait payable a un membre de

le montant sur lequel 11 a droit de percevoir l'interet.

opte de payer l'imp6t initial sur le don ou legs a un taux inferieur a

a ete re~u par un membre de l'unite familiale du donateur, il ne soit pas

revenu qui auraient le droit de recevoir ou de se voir attribuer, chaque

annee, la totalite du revenu annuel produit par le don ou legs, tel que

que determine soit aux fins de l'imp8t, soit aux termes du droit des fiducies,

le cas aussi longtemps que tout le revenu provenant des biens donnes, tel

Dons detenus en fiducie pour un membre
de l'unite familiale du donateur

soit payable sur un don ou un heritage devant etre detenu en fiducie pour le

assujetti a l'imp8t. Nous recommandons egalement qu'aucun imp8t initial ne

puisque les biens seraient utilises au profit de ce membre L/'

l'unite familiale, il serait raisonnable que le don soit exempt d'imp8t

serait payable annuellement aux membres de l'unite familiale, ou encore si

le beneficiaire eventuel des biens faisait lUi-meme partie de l'unite

serait pas raisonnable, dans ces circonstances, de prelever un imp6t sur les

a tout le revenu tel que determine aux fins fiscales. Cependant, il ne

qu'un beneficiaire du revenu, membre de l'unite familiale, n'ait pas droit

les differences possibles entre le montant du revenu determine aux fins

fiscales et le revenu determine aux fins fiduciaires, il pourrait arriver

biens. En consequence, nous proposons qu'aucun imp6t initial ne soit payable

sur le don, aussi longtemps qu'un ou plusieurs membres de l'unite familiale

du donateur recevrait, ou aurait le droit de recevoir, la totalite du revenu
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provenant des biens tel que determine aux fin~ de l'imp6t, ou la totalite

du revenu tel que determine aux termes du droit des fiducies. Les beneficiaires

du revenu seraient evidemment assujettis a l'imp6t sur le revenu des biens a
eux distribuables.

8i lebeneficiaire eventuel d'un don faisait partie de l'unite familiale

du donateur, le don devrait egalement etre exempt d'imp6t initial, alors meme

que le revenu produit par le don et l'accroissement de valeur des biens

constituant ce don ne le serait pas. Advenant que les biens donnes soient

finalement distribues a cette personne pendant qu'elle serait 8ncore un membre

de l'unite familiale, la distribution serait aussi exempte d'imp6t. Conforme-

ment a ce traitement, on ne considererait pas que la fiducie aurait dispose

des biens a leur juste valeur marchande a la date de la distribution.

8i les circonstances venaient a changer, et qu'aucune des deux conditions

mentionnees ci-dessus ne se realisait, la fiducie devrait a ce moment-la,

etre assujettie a ltimp6t initial sur les biens donnes. Par exemple, si le

beneficiaire eventuel etait un enfant a charge, ltimp6t initial deviendrait

payable lorsqutil cesserait d'etre un enfant a charge, soit en atteignant

lt age de vingt et un ans, soit autrement.

Degrevement de l'imp6t initial
au taux moyen cumulatif

Nous avons indique par les montants distribues par une fiducie a meme

le revenu accumule devraient etre inclus dans le revenu de ceux qui les

reQOivent, a moins qu'il ne s'agisse d'un don fait a un membre de l'unite

familiale du premier donateur. Tout imp6t initial acquitte par la fiducie

sur un montant ainsi distribue serait cense avoir ete paye pour le compte du

beneficiaire comme imp6t retenu a la source; il stensuit que le montant

payable par la fiducie au beneficiaire devrait etre diminue de l'imp6t initial

y afferent. Le montant a inclure dans le revenu serait le montant re~u,

majore du montant de l'imp6t initial paye par la fiducie. Le beneficiaire

obtiendrait alors un degrevement pour cet impot et, si ce degrevement depassait

le montant de l'imp6t du par lui-meme, il aurait droit a un remboursement.
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Une difficulte survient du fait que la fiducie peut avoir paye un

imp6t initial a des taux differents, sur diverses parties du revenu accumule.

Durant certaines anneea , l'imp6t peut avoir ete paye au taux de 50 p. 100,

alors que pour d'autres annees le beneficiaire eventuel peut avoir choisi de

payer un montant egal a l'imp6t supplementaire qu'il aurait eu a payer s'il

avait re~ le revenu. Le taux de calcul de cet imp6t peut avoir varie au

cours des differentes annees durant lesquelles des choix ont ete faits. Un

beneficiaire eventuel peut deceder apres l'accumulation de certains revenus,

et &tre remplace par un autre beneficiaire eventuel. La multiplicite des

circonstances possibles et des taux de l'imp6t initial conduit a la necessite

d' etablir une formule raisonnablement simple mais equitable pour determiner

le taux de l'imp6t initial qu'un beneficiaire d'une distribution de revenus

accumules pourra reclamer comme degrevement.

Nous recommandons que le montant dont le beneficiaire devrait majorer

le montant qu'il recevrait a la suite de la distribution et celui du degreve

ment d'imp6t auquel il aurait droit, soient bases sur le taux moyen cumulatif

de l'imp6t initial paye par la fiducie sur son revenu accumuLd, Ce taux

moyen cumulatif serait determine en calculant le revenu total de la fiducie,

autre que celui couramment distribuable, qui a ete assujetti a l'imp6t initial,

et en le divisant par le montant total d'imp6t initial paye sur ce revenu.

8i une distribution etait effectuee et un versement fait a un beneficiaire

a meme le revenu accumule, le montant majore a inclure dans le revenu de

celui-ci, et l'imp6t initial pour lequel il obtiendrait un degrevement, seront

exclus de tout calcul subsequent du taux moyen cumulatif. Il serait souhaitable

que la fiducie fasse ce calcul annee par annee afin de conserver un dossier

de son revenu accumule et de l'imp6t initial paye par elle sur ce revenu.

On ne ferait pas de distinction, dans.ce calcul, entre les dons et les autres

revenus, sauf qu'il serait tenu compte separement des dons accumules pour un

beneficiaire eventuel membre de l'unite familiale du donateur et, par

consequent, non assujettis a I' initial s1 l' initial

ete indillnent eleve, ou indillnent 113. rectification

de la distribution.
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Degrevements d'imp6t relatifs aux
dividendes et autres revenus

Les dividendes de societes canadiennes que rec;oit une fiducie seraient

inclus dans son revenu, majores du montant d'imp6t paye sur ceux-ci, tout

comme dans le cas d'un contribuable ordinaire. Dans le calcul de l'imp6t

initial, la fiducie recevrait un degrevement pour l'imp6t paye par la societe.

Si l'imp6t initial etait inferieur au degrevement de l'imp6t sur le revenu

de la societe, la fiducie aurait droit a un remboursement de la m~e maniere

que tout autre contribuable. Ce traitement des dividendes regus par une

fiducie est lem~e, en principe, que celui que nous proposons pour les

dividendes regus par une societe. En pratique, la principale difference

vient de ce que le taux initial relatif a la fiducie peut etre inferieur a
50 p. 100 et qu'en consequence, elle peut avoir droit a un remboursement.

Une fiducie peut recevoir des revenus de differentes sortes qui ont

deja ete assujettis a l'imp6t, soit canadien ou etranger, et qui, regus par

un particulier, lui donneraient droit a un degrevement. Ces revenus pourraient

comprendre le revenu, sous forme de dividendes, tel qu'indique ci-dessus, le

revenu, sous forme d'interets, qui a ete assujetti a une retenue d'imp6t,

et le revenu provenant de sources etrangeres qui a ete assujetti a un imp6t

etranger.

Si le revenu etait distribuable dans l'annee pendant laquelle il a ete

gagne, et si Ie beneficiaire du revenu choisissait que ce revenu soit impose

directement a son compte, la fiducie n'aurait pas droit a un remboursement

mais devrait declarer au beneficiaire du revenu le montant total des degreve-

ments d'imp6t. Le beneficiaire devrait inclure ces montants dans son revenu

et obtenir un degrevement equivalent d'imp6t personnel.

Si le revenu etait accumule, et si la fiducie etait assujettie a l'imp6t

initial sur ce revenu, elle aurait droit aux degrevements d'imp6t pertinents.

Advenant que les degrevements exeedent l'imp6t initial autrement payable, La

fiducie serait remboursee de l'excedent. Dans le calcul du taux de l'imp6t
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moyen cumulatif paye par la fiducie, le montant des degrevements d'imp6t

affectes a reduire le montant de l'imp6t initial payable serait cense avoir

ete paye par la fiducie a titre d'impBt initial. De cette fa~n, le benefi

ciaire recevrait le degrevement approprie lorsque le revenu accumule serait

finalement distribue et lui serait verse.

Pertes

A notre avis, les pertes encourues par une fiducie devraien\ @tre traitees,

dans la mesure possible, de la m@me fa~on que les pertes encourues par tout

autre contribuable. Le traitement des pertes imputables a des biens est

etudie au chapitre 15, et celui des pertes commerciales l'est au chapitre 22.

Cependant, dans le cas d'une fiducie, on doit tenir compte de certaines

cOnsiderations speciales.

Lorsque le revenu d'une fiducie est payable a un beneficiaire du revenu,

alors que la masse fiduciaire sera eventuellement payable a un autre benefi·

ciaire, toutes les pertes subies par la fiducie seront probablement supportees

par le dernier beneficiaire plutBt que par le beneficiaire du revenu.

Cependant, suivant nos propositions, le dernier beneficiaire ne recevrait

aucun allegement fiscal immediat en raison de ces pertes. Ces pertes

diminueraient le montant qu'il recevrait finalement de la fiducie et, de

cette fa~n, elles seraient automatiquement prises en consideration dans le

calcul du montant pour lequel ce beneficiaire serait assujetti a l'impBt.

Si les revenus etaient accumules dans une fiducie, les pertes subies lors

de la disposition de biens ou les pertes commerciales devraient €tre admises

en deduction des autres revenus de la fiducie dans l'annee de la perte. On

devrait aussi pouvoir les reporter deux ans en arriere et indefiniment dans

l'avenir aux fins de calculer le montant assujetti a l'impBt initial au

compte de la fiducie. De cette fa~on, ces pertes seraient traitees a peu

pres comme les pertes subies par une societe ou tout autre contribuable.

Si une fiducie recevait, par don ou legs, des biens assujettis a l'impBt

initial sur leur juste valeur marchande, cette valeur constituerait le cont
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initial des biens pour la fiducie. S'ils etaient subsequemment alienes

pour plus que ce montant, la fiducie realisera un gain imposable, mais, si

elle en dispose pour un montant moindre, elle subira une perte. Lorsque des

biens, specifiquement identifies comme etant ceux qui ont ete assujettis a
l'imp6t initial a titre de don, sont alienes a perte, on devrait permettre

que cette perte puisse etre reportee a plus de deux ans en arriere afin de

diminuer l'imp6t initial sur le don.

Les pertes subies par une fiducie, du fait de la detention de biens,

devraient etre traitees de la meme maniere que des pertes similaires subies

par n'importe quel autre contribuable. La fiducie pourrait, a son choix,

reporter ces pertes en avant, en reduction du revenu d'exploitation provenant

des memes biens, ou encore deduire du montant des pertes certaines depenses,

relatives a ces biens et qui viendraient s'ajouter au cout initial des biens

en fiducie. Si la fiducie disposait de ces biens, ce prix coutant servirait

a determiner le montant du gain ou de la perte.

Nous nous sommes demandes s'il existait une methode qui permettrait

d'attribuer les pertes aux beneficiaires pour etre deduites de leurs propres

revenus. Cependant, sauf dans le cas des fiducies par parts dont nous parlons

plus loin dans ce chapitre qui ont choisi de produire leurs declarations

comme des societes en nom collectif, nous ne voyons pas l'utilite d'une telle

methode. Les pertes influeraient sur les montants distribues aux beneficiaires

et, de cette fa~n, seraient prises en consideration dans le calcul de leurs

revenus lors de la distribution des biens en fiducie.

Prestations

Aux termes de la presente Loi de l'imp6t sur le revenu, l'imp6t est

leve par rapport a:

"La. valeur de toutes les prestations (autres qu 'une distribution ou
un paiement de capital) versees a un contribuable, pendant une annee
d'imposition, en provenance ou en vertu d'une fiducie, d'une succession,
d'un contrat, d'une entente ou d'un pouvoir de designation, independamment
de l' epoque ou ils ont ete faits ou crees .... " §j



206

Cet article implique que le beneficiaire est imposable sur toutes les

prestations qu'il re~it d'une fiducie. Les exemples de telles prestations

ne sont pas nombreux, mais il y a, entre autres, l'argent depense par le

fiduciaire pour entretenir une residence occupee par un beneficiaire. Nous

recommandons que ce genre de disposition soit maintenu afin de prevenir

l'evitement fiscal. Les montants depenses par la fiducie pour assurer de

telles prestations ne devraient pas etre admis comme deductions dans le

calcul de la partie du revenu fiduciaire assujetti a l'imp6t initial, parce

que ces montants seraient en realite le fruit de distributions.

Droit de retour

Le droit de retour permet au donateur de reprendre les biens donnes a
l'expiration d'un droit limite dans les biens en fiducie; il n'y a pas alors

de dernier beneficiaire ou de droit subsequent faisant suite au droit limite.

De plus, si l'acte de fiducie renferme un don d'interet residuaire en faveur

d'un autre beneficiaire a certaines conditions, et que celles-ci ne se

realisent pas, il y aura retour des biens au disposant en l'absence d'une

donation supplementaire.

Si un disposant donne des biens en fiducie pour assurer un revenu a des

beneficiaires designes, mais conserve un droit de retour dans la masse

fiduciare, la Loi actuelle prevoit que les biens en fiducie seront vraisem

blablement assujettis aux droits de succession lors de son deces 1/. En

outre, la Lei de l'imp6t sur le revenu ~/ considerera le revenu provenant des

biens en fiducie comme le revenu propre du disposant, m@me s'il est payable a un

autre beneficiaire.

Plusieurs droits de retour n'ont pour but que de fournir un deuxieme

choix raisonnable advenant que le don principal ne se realise pas. La

difficulte que presente la distinction entre des droits de retour stipules

a des fins legitimes et ceux qui sont creeS a des fins d'evitement fiscal

a ete definie comme suit: (traduction)
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ilLes eventualites de ce genre peuvent revetir des formes d 'une variete
infinie selon les besoins du disposant. Une eventualite definie peut
representer une forte probabilite, et peut-etre meme une certitude
morale que les biens retourneront bient6t au cedant. D'autre part, la
possibilite de recouvrer les biens peut etre si mince qu'elle est quasi
non existante. On peut faire une distinction generale entre les
eventualites dont on peut raisonnablement attendre la realisation et
les autres. Une telle distinction, cependant, est trop abstraite pour
pouvo i r donner de bons resultats prat t ques" 2./

Nos propositions visant a grouper les revenus d'une unite familiale, a

permettre des transferts exempts d'imp6t au sein de cette unite, et a

assujettir a un imp6t le dernier beneficiaire ne faisant pas partie de

l'unite au moment aU il serait finalement saisi de son droit, eviteraient

bon nombre des difficultes que posent les droits de retour soos la plupart

des regimes fiscaux. La plupart des dons sujets a des droits de retour sont

de nature limitee. Les biens sont normalement detenus en fiducie, et le

revenu est payable a un beneficiaire dont le droit est viager ou limite a

un nombre d'annees determine. Ce beneficiaire devrait normalement payer

l'imp6t sur le revenu. Si les biens retournaient ensuite au donateur, le

donataire n'aurait eu a payer l'imp6t que sur ce qu'il aurait re~u 10/.

Noos recommandons que soit abroge l'article 22(2) de la Loi de l'imp6t

sur le revenu qui attribue le revenu d'une fiducie au disposant lorsqu'il y

a possibilite de retour. Aux termes de nos propositions, les beneficiaires

paieront l'imp6t sur leurs droits dans la masse fiduciaire et sur le revenu

en provenant. Nous estimons qu'il s'agit la d'une imposition conforme a la

faculte contributive, et en consequence, nous ne recommandons aucune disposition

speciale contre l'evitement fiscal. Il faudrait neanmoins exercer une

surveillance constante sur ce champ d'activite, de maniere que le traitement

plus liberal des droits de retour n'entratne pas une multiplication indue du

nombre des fiducies, en particulier des fiducies entre vifs avec droit de

retour, et qu'il n'en resulte pas d'evitement fiscal injuste.

On peut aussi se demander si le donateur exer~ant un droit de retour sur

les biens qu'il avait a l'origine transportes a une fiducie devrait etre taxe

sur ce nouveau transfert. Nous croyons qu'il ne devrait pas l'etre, parce
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qu'il n'y a pas eu de don a une tierce personne. La raison pour ne pas

reconnaitre ce nouveau transport dans ce cas tient a la fois de la loi

et de l'equite. Legalement, il n'y a pas de transport dans un vrai droit de

retour; il s'agit plut6t d'un droit intermediaire et limite considere comme

temporairement soustrait au droit absolu. On peut supposer que les droits

de retour s'exercent habituellement par suite du defaut d'effectuer les dons

stipules, et partant, que d'ordinaire, on ne les recherche pas. Vu que le

paiement de l'imp6t n'est pas retarde aU-dela du pouvoir du donateur de le

faire, s'il avait garde les biens en sa possession, il y aurait, en equite,

une bonne raison de ne pas lever d'i.mp8t lors de l'exercice du droit de

retour.

Une exception a cette procedure se presenterait dans les cas ou le

droit de retour resulterait de la renonciation ou de la decharge du donataire

designe apres l'expiration de la periode de 90 jours dont il est question

plus loin dans ce chapitre. Dans ce cas, la premiere donation serait complete

en faveur du donataire, et suivie d'un autre don au premier disposant.

8i une personne faisait un don a une fiducie, et qu'aux termes des regles

deja exposees, elle devenait beneficiaire du revenu ou beneficiaire eventuel,

ce don sera traite de la meme fa~n que si le beneficiaire eventuel faisait

partie de l'unite familiale du donateur et, dans ce cas, il n'y aurait pas

d'imp8t initial sur le don. Cependant, si les termes de la fiducie etaient

tels que Ie donateur ne serait ni beneficiaire du revenu, ni beneficiaire

eventuel, la fiducie serait assujettie a l'imp6t initial d'apres les normes

habituelles.

8i les biens re~s par Ie donateur a la suite d'un droit de retour

etaient les memes que ceux qu'il avait transportes a la fiducie, il devrait

les recevoir en fonction de leur coQt initial, sans qu'il soit cense avoir

realise un gain ou subi une perte. 8i la fiducie avait paye l'imp6t initial

sur Ie don, le donateur recevrait un degrevement pour cet imp6t et aurait

droit a un remboursement.



209

Advenant que les biens retournes au donateur ne soient pas ceux qU'il

avait, a l'origine, donnes en fiducie, il est possible que la fiducie ait

realise un gain ou subi une perte en disposant des biens originaux ou de ceux

acquis par la suite. S'il y avait eu gain, il aurait ete traite comme revenu

accumule de la fiducie et assujetti a l'imp6t initial. A la reception des

biens, le donateur inclurait dans son revenu ce revenu accumule, majore de

l'imp6t initial, et il aurait droit a un degrevement pour cet imp6t de la

m@me fa~n que si ces biens avaient ete re~s par un autre membre de son

unite familiale. Cependant, comme dans le cas d'un don distribue, et verSe

a un membre de l'unite familiale du donateur, la fiducie ne serait pas

consideree comme ayant dispose des biens a leur juste valeur marchande au

moment du retour.

Imposition de certaines
categories de dons

En plus d'emp@cher l'ajournement de l'imposition sur les dons en

general, et sur les dons en fiducie en particulier, notre but est d'atteindre

a l'impartialite du traitement fiscal des diverses categories de dons. Les

gens n'ont pas tous la m@me possibilite de faire des dons sous differentes

formes et a differentes epoques. En general, a mesure que s'eleve le niveau

du revenu et de la richesse, les individus jouissent d'une plus grande

souplesse quant aux modali~es et a la frequence de leurs dons, et on constate

un rapport certain entre l'importance des successions et l'utilisation des

fiducies. Les principaux biens de beaucoup de gens de la classe moyenne sont

leurs droits et inter@ts dans leur residence et leurs biens de consommation

non fongibles, biens qui ne peuvent aisement @tre donnes du vivant du donateur.

Les groupes a revenus modestes n'ont que peu ou pas de marge d'economies et

ne peuvent etablir de programmes organises de donations entre vifs. Aux

termes de la Loi actuelle, cet aspect n'est pas tres important parce que les

petites successions n'atteignent pas le niveau imposable. Selon nos suggestions,

les dons faits par certaines petites successions seraient maintenant imposables

au compte des donataires, et i1 importerait qu'aucun avantage fiscal appreciable
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apres s'etre prevalu des dispositions permettant l'etalement du revenu.

ne soit obtenu grace au choix du mode et du moment des dons. A ce sUjet,

nous soulignons que, les diverses formes de dons etant appelees a servir

des fins bien etablies, le systeme fiscal ne devrait pas viser a favoriser

ou a defavoriser quelque espece particuliere de donation.

paierait i'impot a son taux personnel

Afin d'illustrer la fa~n dont nos propositions cherchent a realiser

l'impartialite fiscale, nous commen~ns par decrire ce mode d'imposition

d'un don direct, et ensuite nous traitons des dons en fiducie lorsque la

distribution de la masse fiduciaire est retardee, y compris le cas tres

important de la jouissance viagere avec reversion sur un dernier beneficiaire.

Le traitement fiscal que nous proposons quant aux dons directs payables par

versements echelonnes, comme les rentes, les pensions et les produits

d'assurance-vie, se retrouve au chapitre 17.

Dons avec effet immediat. Une donation entre vifs est habituellement faite

directement au donataire a moins que les biens ne doivent €tre detenus par

un fiduciaire. Le don serait immediatement incIus dans le revenu du donataire

a moins qu' il ne soit membre de l'unite familiale du donateur. Toutefois,

toutes les donations testamentaires sont detenues en fiducie par les

executeurs ou les administrateurs jusqu'a leur distribution. Les heritages

sont ordinairement detenus par un executeur, un administrateur ou un

fiduciaire jusqu'a ce que les biens aient ete realises et que les dettes

et droits successoraux aient ete determines et acquittes. S'il y a des

fiducies a administrer, le fiduciaire de la succession detient alors les

biens aux termes de ces fiducies.

Lorsque les biens seraient distribuables des la fin du mandat d'adminis

tration, les beneficiaires devraient etre identifies. Ces beneficiaires

incluraient les montants re~us dans leur revenu, et auraient droit a un

degrevement pour l'imp6t initial a moins que, a la suite de l'exercice d'un

droit d'option, aucun imp6t initial ne soit payable. Ainsi, un beneficiaire

recevant directement un don ou
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Le resultat net serait ainsi le meme que dans le cas d'un donataire

recevant un don direct entre vifs, comme nous l'avons indique au chapitre 17.

Rentes. Nos recommandations touchant Ie traitement fiscal des dons sous

forme de rentes payables a meme un capital prevu par Ie donateur avant son

deces, soit par achat direct ou en vertu de regimes de pension ou autres,

sont decrites au chapitre 17. Il est possible, toutefois, de prevoir le

paiement d'une rente au moyen d'un testament ou d'une fiducie, et cette

rente peut etre payable a meme le revenu courant ou les revenus accumules.

Une rente payee par une fiducie serait traitee, d'apres nos propositions,

de la meme fa«on que tout autre montant paye au beneficiaire du revenu ou

au dernier beneficiaire, Ie cas echeant. La rente serait incluse dans Ie

revenu du rentier, a sa reception. Si cependant le rentier etait membre de

l'unite familiale du donateur, seule la partie de cette rente provenant d'un

revenu gagne apres la donation en fiducie serait assujettie a l'imp6t. Si

la fiducie avait paye un imp6t initial, Ie montant re~u par Ie rentier, ou

la fraction du revenu dans Ie cas d'un membre de l'unite familiale, serait

majore du montant de l'impot initial, et Ie rentier beneficierait d'un

degrevement egal a cet imp6t.

Faculte d'elire et pouvoir d'entamer Ie capital. Un acte de fiducie peut

permettre a un particulier d'entamer le capital a son profit ou de l'approprier

a lui-marne ou a d'autres. Les modalites de ces pouvoirs et les fa«ons de

les exercer sont nombreuses. La regie que nous avons proposee a ce sujet,

au chapitre 17, veut que si un individu jouissait d'une faculte d'elire ou

d'un pouvoir d'entamer le capital, de telle sorte qu'il ait Ie droit

d'affecter les biens a son propre usage de son vivant, il soit presume avoir

re~u les biens des la naissance de son droit, a moins qu'il n'y ait irrevo-

cablement renonce ou qu'il l'ait abandonne dans les 90 jours de cette

naissance ou du moment ou il en a appris l'existence, selon Ie dernier de

ces evenements. Les biens n'entreraient pas dans son revenu a moins que

ce pouvoir ne lui soit exclusif et ne puisse s'exercer sans Ie concours
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usage ne pouvait etre exerce immediatement, ces biens ne seraient pas

compris dans son revenu avant que ce pouvoir puisse etre exerce.

Cette personne pourrait eviter de recevoir Ie revenu en renon~ant a
son pouvoir en tout temps avant la date a laquelle elle pourrait l'exercer,

ou dans les 90 jours suivants. Si elle avait la faculte d'elire mais n'avait

pas Ie droit d'affecter les biens a son propre usage de son vivant, les

biens n'entreraient pas dans son revenu, mais seraient inclus dans Ie

revenu de la personne en faveur de laquelle Ie pouvoir s'exercerait.

En vertu de cette regIe, les biens distribuables seraient consideres

comme payables a la personne detenant ce pouvoir, des l'instant ou, en

vertu de tel pouvoir, elle pourrait les faire servir a son usage et profit

personnels. Advenant que cette personne soit membre de l'unite familiale

du donateur, elle ne serait pas assujettie a l'imp6t pour la partie des

biens donnes par Ie disposant, mais plut6t pour toute partie de ces biens

provenant d'un revenu gagne apres la donation.

Si les biens en fiducie etaient traites comme biens distribuables,

payables a une personne detenant Ie pouvoir de les entamer ou de les

distribuer, on ne devrait pas les considerer, aux fins de l'imp6t, comme

partie des biens en fiducie, mais plut6t comme appartenant a la personne

detentrice de ce pouvoir. Si, avant l'exercice de ce pouvoir, ces biens

produisaient un revenu, ce revenu devrait etre considere comme appartenant

a la personne nantie de ce pouvoir. Si Ie revenu etait payable a un autre

beneficiaire non membre de la meme unite familiale, il serait inclus dans

Ie revenu de cet autre beneficiaire a titre de don. Si Ie pouvoir devait

ensuite etre exerce en faveur de quelque autre personne, les biens faisant

l'objet de la distribution seraient alors consideres comme un don fait par

celui qui exercerait ce pouvoir en faveur de cette autre personne. Si Ie

pouvoir n'etait pas exerce, il y aurait neanmoins don par Ie detenteur du

pouvoir en faveur de celui qui recevrait les biens auxtermes de l'acte de

fiducie.
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Renonciation OIl abandon. La renonciation et l'abandon se ressemblent

beaucoup et correspondent au droit qu'a toute personne de ne pas accepter

un don. II est possible de renoncer a un don ou de le remettre. Dans le

premier cas, la donation n'a pas lieu; dans le second, elle est executee,

et les biens sont transferes en conformite des termes de la donation

originale mais ils peuvent OIl bien etre rendus au donateur, ou bien passer

a quelque autre personne si une telle eventualite est prevue dans l'acte

de fiducie.

La question se pose de savoir si un tel acte d'abandon constitue un

transfert en soi, ou si Ie transfert decoule en realite de la donation

originale. En d'autres termes, l'imp6t devrait-il etre preleve comme si

la personne qui abandonne son droit etait proprietaire des biens en propre

et en avait dispose par donation? Aujourd'hui, dans certains cas, la Loi

de l'imp6t sur les biens transmis par deces, considere qu'un abandon est

une "disposition" imposable a titre de "transfert de biens par deces" 11/.

A notre avis, cette question devrait etre tranchee conformement a la

regle que nous proposons d'appliquer quant a la faculte d'elire et au pouvoir

d'entamer le capital. Si, aux termes de l'acte de donation, le donataire

designe avait le droit de posseder les biens pour son propre usage, ceux-ci

seraient alors consideres comme distribuables et payables a ce donataire,

a moins qu'il n'ait renonce a son droit, OIl ne l'ait abandonne dans les

90 jours de la naissance du droit ou de la date ou il en avait appris

l'existence, selon Ie dernier de ces evenements. On ne devrait pas, a cet

egard, faire de distinction entre une renonciation et un abandon. Si le

premier donataire ne renon~it a son droit ou ne l'abandonnait qu'apres

l'expiration des 90 jours, il devrait etre presume avoir re~ les biens et

en avoir ensuite fait don a la personne a laquelle ils seraient rendus ou

transmis, et qui serait assujettie a l'impBt.

Droit de reversion. Considerant que, en vertu de nos propositions, le

fiduciaire serait tenu de payer un imp6t initial sur les montants transportes
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sur leurs interets dans la fiducie, au fur et a mesure de leur entree en

possession et sous reserve des degrevements pour l'imp6t initial, il n'y

aurait pas de raison de traiter les beneficiaires avec droits acquis

differemment de ceux dont les droits seraient conditionnels. Les biens

acquis ou eventuels seraient inclus dans le revenu du beneficiaire lors de

leur distribution a moins qu'ils n'en soient exclus selon les regles que

nous avons deja exposees. Cette solution simplifierait les dispositions

assez compliquees qui regissent actuellement le paiement des imp6ts sur les

biens transmis par deces et des droits successoraux, dans le cas de reversions

ou d'autres droits eventuels. Cette regle s'appliquerait egalement aux

dons differes lorsqu'il n'y aurait pas de droit viager ou autre droit au

revenu. Nous recommandons de plus que les interets eventuels, acquis ou

conditionnels, ainsi que tous les droits ou interets differes, soient inclus

dans l'assiette fiscale de l'annee aU les biens auraient ete requs. Le

beneficiaire aurait a majorer, de l'imp6t deja paye au taux initial, le

montant re~u et il beneficierait par ailleurs d'un degrevement, au meme

taux, en reduction de son propre imp6t. 8i le degrevement excedait le

montant d'imp6t qu'il devrait payer, il aurait alors droit a un remboursement.

Dans bien des cas, le conjoint survivant du donateur aurait droit au

revenu de la fiducie, et aucun imp6t initial ne serait payable sur le don

initial re~u par la fiducie. Au deces du beneficiaire du revenu, les biens

de la succession deviendraient probablement distribuables, et seraient

imposes au compte des enfants majeurs ou autres beneficiaires; cependant,

s'ils n'etaient pas immediatement distribuables, ils devraient alors etre

assujettis a l'imp8t initial au deces du beneficiaire du revenu. 8i

toutefois la totalite OU une partie quelconque de la masse fiduciaire

distribuable etait payable a un beneficiaire residant dans l'annee Oll

llimp6t initial serait devenu payable, le fiduciaire et le beneficiaire

devraient avoir le droit diopter pour que la fiducie ne soit pas assujettie

a l'imp6t initial, et que le beneficiaire soit lui-meme assujetti a llimp6t

sur le montant distribuable et a lui payable.



Fractionnement et
attribution du revenu

Dans le pasSe, les fiducies ont parfois servi de mode de fractionnement

du revenu, et les articles 21 et 22 de la Lei de l'imp6t sur le revenu

attribuent au disposant le revenu de biens transportes au moyen d'une fiducie,

a un conjoint, a des mineurs de moins de 19 ans, ou a toute autre personne,

si le constituteur d'une fiducie s'est reserve certains avantages.

Aux termes de nos propositions, si des biens etaient transportes a un

fiduciaire et que les beneficiaires du revenu soient le conjoint ou les

enfants mineurs du donateur, des dispositions prevoyant l'attribution du

revenu seraient inutiles puisque ce revenu serait incorpore a celui de la

famille. Toutefois, si le beneficiaire du revenu produit par le don etait

un enfant ayant choisi de rester en dehors de l'unite familiale, ou un

conjoint ayant choisi de produire une declaration separee, le revenu pourrait

etre imposable a un faible taux. De meme, si le beneficiaire eventuel des

biens donnes etait le donateur lui-meme ou un membre de son unite familiale,

le don ne serait pas assujetti a l'imp6t. Afin d'eliminer cette possibilite

d'abus, nous recommandons, si les biens peuvent retourner au disposant ou

a un membre de son unite familiale, et que le revenu provenant des biens

soit payable a un enfant a charge, admissible comme membre de l'unite

familiale mais ayant produit une declaration separee, que le revenu soit

impose dans les mains du disposant, et non au compte de cet enfant a charge.

A l'exception de ce seul cas, nous n'avons pas cru devoir recommander

de dispositions speciales visant a attribuer au disposant le revenu de

fiducies a court terme. L'article 22(2) de la Lei de l'imp6t sur le revenu

s'applique presentement a tous les transports en fiducie ou le donateur

conserve un droit de retour, et attribue en outre au disposant le revenu

des biens, lorsque celui-ci conserve certains pouvoirs ou avantages. Nous

sommes d'avis que cette disposition devrait etre abrogee. Si le disposant

avait le pouvoir de reclamer immediatement les biens, ils seraient alors
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censes lui appartenir, conformement aux dispositions relatives a la faculte

d'elire et aux pouvoirs d'entamer les biens. Le revenu serait alors traite

comme son revenu, et s' il devait etre verSe a quelque autre personne, il

serait aussi, comme don, inclus dans le revenu de cette pe rsonne , Nous

ne croyons pas a la necessite d'une disposition speciale, si

le disposant n'avait pas ce pouvoir. Il faudrait cependant garder l'oeil

ouvert car il se peut fort bien qu'une revision vienne a s'imposer, advenant

une multiplication du nombre de fiducies creees dans le simple but de reduire

les taux d'imp6t applicables aux revenus provenant de biens.

Fiducies multiples

Sous la presente Loi, on peut chercher a obtenir une reduction globale

d'imp6t en creant un certain nombre de fiducies et en repartissant egalement

entre elles la somme quton desire donner; toutes ces fiducies ayant les

m@mes beneficiaires ou des beneficiaires semblables. Chaque fiduciaire paie

un imp6t tout comme s'il stagissait de fiducies distinctes, ctest-a-dire a
un taux inferieur a celui qui serait du si tout le revenu etait consolide.

L'article 63(2) de la Lei de l'imp6t sur le revenu vise a prevenir cette

pratique en donnant au ministre le pouvoir de consolider les revenus, d'une

ou de plusieurs fiducies lorsque, dans l'ensemble, les biens sont re~s

d'une m@me personne, et que les fiducies ont ete constituees au profit dtun

m@me beneficiaire ou d'un m@me groupe de beneficiaires. Toutefois, cette disposi

tion presente ltinconvenient d'@tre a la fois trop large et trop etroite.

Elle permet l'exercice d'une discretion ministerielle, solution a eviter

autant que possible, et son champ d'application est trop restreint pour

englober tous les cas dtevitement fiscal.

D'apres le regime que nous proposons, trois raisons contribueraient a
rendre beaucoup plus difficiles les transports de biens producteurs de

revenus de fa~n a ce que les revenus soient re~s par une personne assujettie

a un taux d'imposition inferieur a celui du cedant. En premier lieu, Peffet

du concept de l'unite familiale serait de consolider le revenu des membres
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d'une famille, plut6t que de le fractionner. En second lieu, celui qui

recevrait les biens transportes sans faire partie de l'unite familiale

du donateur, serait impose sur la valeur des biens a lui donnes, ce qui

aurait pour objet de restreindre les avantages decoulant du fractionnement

du revenu. Enfin, le revenu d'une fiducie serait imposable soit au taux

maximum de 50 p. 100, soit au taux de l'imp6t personnel du beneficiaire ou

du beneficiaire eventuel. Si le beneficiaire avait droit aux revenus de

plusieurs fiducies, OU si des revenus s'accumulaient a son profit dans

plusieurs fiducies, tous ces revenus seraient unifies pour le calcul du

montant supplementaire d'imp6t qui serait payable comme a la place de

l'imp6t au taux de 50 p. 100.

Pour ces raisons, nos propositions rendraient impossible la diminution

du taux de l'imp6t grace a la multiplication des fiducies. Nous croyons

que la methode proposee d'imposition sur les revenus accumules dans une

fiducie aurait une portee plus generale que l'article 63(2) et eviterait

le recours a la discretion ministerielle. Des dispositions comme l'article

63(2) deviendraient alors inutiles.

Fiducies exemptes d'imp6t

Selon la legislation actuelle, une fiducie est exempte de l'imp6t sur

le revenu, en certaines circonstances. Les fiducies actuellement exemptees

sont les fiducies de charite et les fiducies creees aux termes de regimes

enregistres d'epargne-retraite, de regimes de pension et de certains autres

genres de regimes de prestations aux emploYes. En regle generale, nous

estimons qu'il faudrait maintenir ce traitement.

Au chapitre 20, nous exposons le traitement suggere pour les fiducies

de charite et nous recommandons que celles-ci continuent, a certaines

conditions, d'~tre soustraites a l'imp6t.

Au chapitre 16, nous etudions le traitement propose pour les regimes

enregistres de revenu-retraite. Si une fiducie etait creee aux fins de
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capitalisation d'un regime enregistre de revenu-retraite, et si le regime

conservait son enregistrement, la fiducie devrait etre exempte d'imp6t.

Le ou les beneficiaires seraient de meme exempts d'imp6t jusqu'a

la reception effective des prestations de la fiducie.

Beneficiaires exempts d'imp6t

Si, parmi les beneficiaires d'une fiducie, on comptait des oeuvres de

charite ou quelque autre organisme exempt d'imp6t, tout le revenu courant

distribuable a de tels organismes serait exempt d'imp6t, a moins qu'il ne

provienne d'une entreprise ou d'un placement dont la nature le rendrait

imposable selon les regles exposees au chapitre 20. De m@me, si un don

etait fait en fiducie a la condition que tous les revenus, calcules aux

fins de l'imp6t ou aux fins de la fiducie, soient payables a un organisme

exempt d'imp6t, il ne devrait pas y avoir d'imp6t initial sur le don tant

que le revenu serait ainsi payable. Cette solution est conforme au traitement

qui serait applicable si le beneficiaire du revenu etait un membre de l'unite

familiale du donateur. De meme, si l'organisme exempte etait le beneficiaire

eventuel d'un don ou d'un autre revenu accumule, ce revenu ne devrait pas

etre assujetti a l'imp6t initial. Cependant, un organisme exempt ne devrait

etre considere comme beneficiaire eventuel que si les biens lui etaient

irrevocablement devolus.

Si un organisme exempte n'avait qu'un droit contingent dans la masse

fiduciaire, l'imp6t initial devrait etre payable par la fiducie, comme a

l'ordinaire. Si les biens qui avaient ete assujettis a l'imp6t initial

etaient requs par un tel organisme, ce dernier beneficierait d'un degrevement

equivalent a l'imp6t initial, de la meme fa~n que tout autre contribuable,

et il aurait droit a un remboursement.

Fiducies commerciales et de placements,
incluant les fiducies par parts

Dans ce chapitre, nous avonS parle principalement des fiducies creees

par acte de fiducie entre vifs ou a cause de mort, au profit de la famille
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du donateur et d'autres beneficiaires. De telles fiducies peuvent faire

des affaires ou encore tirer leur revenu de biens. La methode de base

pour l'imposition de ces fiducies et de leurs beneficiaires devrait generale

ment etre la meme, quelle que soit la source du revenu, sauf qu'un don ou

un legs fait au profit d'un membre de l'unite familiale du donateur serait

traite differemment des autres revenus.

Feu importe la forme de Itorganisme producteur du revenu, tous les

revenus, qu'ils proviennent d'entreprises ou d'autres sources, devraient

etre imposes de fa~n uniforme. Nos propositions relatives a Itimposition

des fiducies sont analogues a celles concernant l'imposition des societes

et des cooperatives, sous reserve de la necessite d'etablir quelques

differences de traitement pour tenir compte de la nature des droits des

beneficiaires de La fiducie. Le revenu d tune fiducie qui est couramment

distribuable serait assujetti a un imp6t au taux de 50 p. 100, mais un

beneficiaire a qui revient ce revenu pourrait choisir de payer Itimp6t a
son taux personnel, auquel cas il n'y aurait pas d'imp6t initial a payer.

Ce choix est analogue a celui d'une societe qui desire etre imposee comme

societe en nom collectif. Les revenus accumules dans une fiducie seraient

de m@me imposables au taux de 50 p. 100, sauf que, dans la plupart des cas

le beneficiaire pourrait exercer une option qui viendrait alleger Ie fardeau

de cet imp6t.

Meme si nous avons proposd qu'une societe ait Le droit dtattribuer son

revenu aux actionnaires qui pourraient eventuellement avoir droit a des

remboursements, nous n t avons pas prevu de regle semblable pour l' attribution

aux beneficiaires des revenus d'une fiducie qui ne sont pas couramment

distribuables mais sont accumules. La raison en est que les droits des

beneficiaires sont souvent contingents, ou dependent dtevenements futurs,

et qutil serait souvent impossible de faire des attributions appropriees.

Au lieu dtadmettre de telles attributions, qui conduiraient souvent a des

resultats fantaisistes, nous avons prevu l'exercice d'une option en vertu



220

de laquelle, en certaines circonstances, la fiducie paierait l'impot, sur

les revenus en voie d'accumulation, au taux marginal du oeneficiaire

eventuel plutot qu'au taux de 50 p. 100.

On cree parfois des fiducies aux fins de l'exploitation d'une entreprise,

de la realisation d'une entreprise, ou encore a des fins de placement. Ces

fiducies, que nous identifions parfois comme "fiducies commerciales"

ressemblent aux societes en nom collectif, aux syndicats ou societes par

actions. Au Canada, les fiducies commerciales ont ete principalement

utilisees aux fins de placements, comme par exemple les fonds mutuels, et

les mises de fonds en commun par des petits groupes pour placement Lmmob f.Li.er-s,

La nature juridique de ces fiducies est analysee a l'appendice C de ce tome.

Il Y a des differences entre la fiducie commerciale et celle qui est

constituee par un donateur pour distribuer ses biens a des fins personnelles.

Les biens et la masse d'une fiducie commerciale sont habituellement apportes

par ceux qui en sont les beneficiaires ou en detiennent des parts, et les

pouvoirs du fiduciaire sont definis en fonction de leurs interets. Dans les

fiducies personnelles, le donateur et les beneficiaires sont habituellement

des personnes differentes, et la fiducie repond aux des irs du donateu~

plut6t quIa ceux des beneficiaires.

Les droits ou interets dans les fiducies commerciales prennent souvent

la forme de "parts", lesquelles sont souvent negociables. Parfois rachetables

par la fiducie, souvent a la requete meme du detenteur, elles sont alors

analogues aux actions d'une societe. Nos propositions generales visant a

l'imposition de la plus-value des biens signifieraient que tous profits

realises ou pertes subies lors de la disposition ou du rachat d'une part

fiduciaire ou de toute autre forme de participation dans une fiducie

devraient etre pris en consideration en calculant Ie revenu du detenteur de

parts ou de tout autre beneficiaire. De plus, toutes depenses encourues lors

de l'acquisition d'une participation dans une fiducie serait admises en

deduction par Ie beneficiaire lors de la disposition ou de la realisation

de cette participation.
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Lorsqu'une fiducie a emis des parts transferables ou rachetables, dont

chacune represente un interet specifique indivis dans la masse et le revenu

fiduciaire, la fiducie devrait etre imposee de la meme fa~on qu'une societe

par actions. La fiducie serait done assujettie a l'imp6t initial au taux de

50 p. 100, a moins qu'elle n'ait choisi d'etre imposee comme une societe en

nom collectif. Le revenu distribue aux beneficiaires serait traite comme

les dividendes. Les beneficiaires majoreraient le montant de la distribution

qui leur est faite, du montant de l'imp6t initial, et ils auraient droit a

un degrevement pour cet imp6t. Nous donnons a ce genre de fiducie le nom

de "fiducie par parts".

Une fiducie par parts devrait avoir le droit d'attribuer son revenu

meme s'il n letait pas distribue dans l'annee. Une telle attribution aurait

le meme effet que si elle etait faite par une societe par actions. Les

detenteurs de parts incluraient dans leur revenu les montants attribues,

majores de l'imp6t initial y afferent, et auraient par ailleurs droit a un

degrevement pour cet imp6t, et a un remboursement le cas eCheant. En outre,

les montants attribues a chaque detenteur de parts seraient ajoutes au prix

coatant de chacune des parts, et seraient ainsi pris en consideration dans

le calcul du gain realise ou de la perte subie lors de la disposition ou du

rachat des parts.

Dans des circonstances ou une societe par actions pourrait choisir

d letre imposee comme une societe en nom collectif, une fiducie par parts

aurait le droit de faire un choix semblable. Si elle exer~ait ce choix, la

fiducie ne paierait pas d 1imp6t initial, mais le revenu serait traite comme

slil avait ete gagne par les detenteurs de parts. De meme, si la fiducie

subissait une perte commerciale ou un deficit sur l'alienation de biens, les

detenteurs de parts auraient le droit de deduire leur part de cette perte,

dans le calcul de leur revenu.
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Residence des fiducies

Au Canada, le principal critere de juridiction en matiere d'imp6t sur

le revenu est la residence. Ce critere, dans le cas des fiducies, est parfois

difficile a appliquer. La meilleure theorie semble etre celle qui considere

que la residence de la fiducie est celle du fiduciaire. Quoique dans la

plupart des cas la residence du fiduciaire principal soit un facteur qui

permette, dans la plupart des cas, de discerner clairement celle de la

fiducie, dans d'autres circonstances cette determination peut presenter de

serieuses difficultes. Par exemple, s'il existe deux fiduciaires qui ont

des pouvoirs egaux et resident dans des pays differents, doit-on dire alors

que la fiducie est une residente de chaque pays? La solution serait encore

plus difficile s'il y avait trois fiduciaires ressortissant a trois juridic

tions differentes, et qu'il soit stipule que les decisions se prennent a la

majorite. En theorie, il pourrait y avoir une fiducie comptant un nombre

donne de fiduciaires dans un nombre donne de pays. Il est tout a fait

possible p~~r un particulier ou une societe d'etre resident de deux pays

ou plus en meme temps, et une societe peut avoir une residence double ou

multiple lorsque son administration centrale et son contr61e peuvent ressortir

a deux ou plusieurs juridictions. Cette situation peut aussi vraisemblablement

se retrouver dans le cas d'une fiducie.

Nous avons examine un certain nombre d'autres criteres de juridiction

sur les fiducies, mais avons decide que la residence des fiduciaires devrait

demeurer le principal critere. La definition de la residence devrait,

evidemment, etre precisee le plus possible pour permettre de determiner

aisement la juridiction qui a le droit d'imposer. C'est pourquoi, sans

enoncer une regle stricte et absolue, nous proposons qu'une fiducie soit

imposee comme un resident du Canada dans l'une ou l'autre des circonstances

suivantes:

1. lorsque les fiduciaires, la majorite d'entre eux, ou un groupe d'entre

eux qui detient le contr61e, sont residents, ou ordinairement residents

du Canada;
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2. Lorsqu 'une fiducie fait presque toutes ses affaires au Canada, ou

lorsque presque tous ses biens sont situes au Canada.

Toutes les societes de fiducie qui agissent comme fiduciaires au Canada

doivent etre des societes constituees en compagnies soit par l'autorite

federale soit par l'autorite provinciale, et en consequence, la Loi actuelle

les considere comme residentes du Canada du seul fait de leur constitution

en compagnie au Canada 12/. Done, les fiducies dont les fiduciaires sont

des societes canadiennes seraient residentes du Canada. 11 peut etre

souhaitable, cependant, de soustraire a la juridiction canadienne les fiducies

creees par des non-residents lorsqu'elles ont ete constituees au canada dans

le but principal de tirer profit des facultes d'ordre administratif des

societes de fiducie canadiennes. En consequence, nous recommandons qu'une

fiducie administree par une societe canadienne de fiducie ne soit pas

residente du Canada pour une annee d'imposition, si la quasi-totalite des

biens qu I elle detient lui ont ete conf'I es par un non-resident du Canada ou

si tous, ou presque tous, les biens sont situes hors du Canada, et que tous

les beneficiaires, ou la majorite d'entre eux, sont des non-residents.

Nous reconnaissons que Ie critere de la residence ne suffirait pas a lui

seul a empecher l'evitement fiscal, mais nous comptons faire disparaftre les

avantages qui peuvent en decouler,gr~ce aux autres mesures que nous proposons

pour prevenir le coulage des recettes fiscales. Ces mesures comprennent un

imp6t retenu a la source sur le revenu provenant de biens paye a des non

residents, sur les dons faits a des non-residents, et sur les gains provenant

de biens presumes avoir ete realises alors qu'un contribuable avait cesse

d I etre resident du Canada. Nos recommandations specifiques pour l ' imposition

des paiements faits par des fiducies a des non-residents et de ceux faits

,a des fiducies non residantes sont exposees au chapitre 26, et plus loin dans

le present chapitre.

Nous recommandons egalement si un ou plusieurs beneficiaires d'une

fiducie etrangere resident au Canada, que la fiducie et les beneficiaires
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aient le droit de choisir que la fiducie soit imposee comme si elle residait

au Canada. Cette recommandation est conforme a notre point de vue selon

lequel la fiducie est un agent intermediaire et les personnes assujetties a
l'imp6t sont en definitive les beneficiaires. Un tel choix permettrait a la

fiducie de payer l'imp6t initial sur son revenu en se fondant sur les taux

d'imp6t des beneficiaires, lorsque cette methode serait appropriee dans Ie

cadre des regles que nous proposons. En exer~nt ce choix, la fiducie serait

tenue de produire des declarations d'imp6ts, de payer les imp6ts comme

residente du Canada, et de fournir tous les renseignements et toutes les

pieces exigees pour fins de cotisation. Elle serait egalement soumise a la

juridiction des tribunaux canadiens.

Changement de residence d'une fiducie

Il se peut que la residence d'une fiducie vienne a changer, soit parce

que les fiduciaires changent de residence, soit a cause d'un changement de

fiduciaires. Les regles applicables lorsqu'une fiducie residante deviendrait

non-residente, ou lorsqu'une fiducie non residante deviendrait residante,

devraient concorder avec celles s'appliquant aux changements de residence

des autres contribuables. Cependant, les fiducies presentent des problemes

particuliers, parce que leur assujettissement a l'imp6t depend, dans une

certaine mesure, de l'endroit de residence des beneficiaires.

Si une fiducie qui etait residente du Canada devenait non-residente,

on devrai t presumer qu' il y a realisation de tous ses biens a leur juste

valeur marchande. Cette regIe s'appliquerait d'ailleurs a tous les contri

buables, comme nous l'expliquons au chapitre 15. Si les beneficiaires etaient

residents du Canada, la fiducie devrait en outre €tre tenue de payer, sur

tout revenu accumule sur lequel un imp6t initial a ete paye, un imp6t

suppl.ementat.re suffisant pour porter le montant total de cet imp6t a 50 p.

100 du revenu. Ces dispositions qui nous semblent necessaires pour empecher

l'evitement fiscal ne seraient pas injustes, parce que la fiducie pourrait

echapper a cette realisation presumee des biens, et a l'imp6t supplementaire,

en choisissant de continuer a etre imposee comme fiducie residante.
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Si une fiducie etrangere devenait residente du Canada, elle aurait

droit de faire evaluer ses biens de faqon a etablir un prix coutant. Tout

autre contribuable qui deviendrait resident jouirait du meme droit. Si

certains beneficiaires etaient residents du Canada, la fiducie devrait etre

tenue de payer l'imp6t initial au taux de 50 p. 100 sur le revenu accumule

qui aurait ete imposable si elle avait ete residante, sous reserve de l'option

deja mentionnee dans le cas de biens detenus pour des beneficiaires eventuels

residants. Cependant, dans le calcul de cet imp6t, la fiducie devrait avoir

droit a un degrevement pour l'imp6t canadien retenu et paye sur tout revenu

provenant de sources canadiennes, non distribue auparavant, et pour les

imp6ts etrangers jusqu'a concurrence d'un taux maximum de 30 p. 100 sur tout

revenu non distribue requ de sources etrangeres. En aucun cas, toutefois,

ces degrevements ne devraient donner lieu a des remboursements relatifs a

des fiducies.

Revenu provenant de sources
etrangeres

Lorsqu'une fiducie aurait requ des revenus provenant de sources etrangeres,

elle devrait avoir droit a un degrevement pour l'imp6t etranger paye sur ce

revenu. Nous recommandons que ce genre de revenu so it impose au compte de

la fiducie comme pour une societe ou un particulier, et que le degrevement

d'imp6t soit calcule de la meme fa~on 13/. Ainsi la fiducie serait censee

avoir paye l'imp6t etranger applicable comme partie de lfimp6t initial, de

sorte que les beneficiaires obtiendraient un degrevement approprie, soit sur

le revenu courant, soit sur le revenu accumule qui leur serait distribue.

Dans le cas ou l'on exercerait un choix en vertu duquel le revenu

distribue couramment serait imposable au compte des beneficiaires, au lieu

d'etre soumis a un imp6t initial au compte de la fiducie, les beneficiaires

auraient droit a un degrevement de la m€me faqon que sOils avaient requ le

rev~nu directement, sauf que tous les avoirs de la fiducie dans des societes
,

etrangeres seraient pris en consideration, quand il faudrait determiner si



est conforme au traitement dont jouirait une societe qui choisirait d'etre

De toute evidence, les dispositions relatives au paiement de revenus

sur une haute echelle. Ces paiements etaient normalement deductibles dans

Cette solutionl' etrangerd'un investissement directce revenu urovenai

Nous proposons que le revenu d'une fiducie, autre que les dons ou legs,

imposee comme societe en nom collectif.

fiduciaires a des beneficiaires non residants ont permis d'eviter l'imp6t

Loi de l'imp6t sur le revenu a ete adopte pour empecher ce genre d'evitement.

Avant l'adoption de cette disposition, un fiduciaire residant pouvait

exploiter un commerce et payer le revenu a un beneficiaire non residant,

sujet au seul imp6t retenu a la source de 15 p. 100. En calculant le revenu

le calcul du revenu de la fiducie, et ils etaient assujettis a un imp6t

retenu a la source au taux de 15 p. 100. En 1965, l'article 63(4b) de la

Paiements a des beneficiaires
non residants

de la fiducie, le fiduciaire pouvait deduire le montant paye, et ainsi n'avoir

a payer aucun autre imp6t. 8i le beneficiaire non residant etait une societe

qui residait dans un pa~s eli t "refuge fiscal", et Clont les actions appartenaient

a une societe canadienne, cette societe pouvait declarer un dividende a la

l'article 28(1)d). L'article 63(4b) refuse maintenant le degrevement au

est payable a des non-residents et a certains autres beneficiaires. Cependant,

societe mere au Canada, laquelle etait exempte d'imp6t aux termes de

cette disposition n'empeche pas ce genre d'evitement dans le cas de revenus

l'article 28(1)d). Nous recommandons egalement des changements, decrits

fiduciaire lorsque le revenu provenant d'une entreprise exploitee au Canada

provenant de placements. 8elon nos propositions, cette possibilite d'evitement

beneficiaires qui ne resident pas aU Canada.

fiscal n'existerait pas. Au chapitre 26, nous recommandons l'abrogation de

plus loin, concernant l'imposition des revenus fiduciaires payes a des

soit impose a peu pres de la meme fa~n que le revenu d'une societe. 8'il
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etait distribuable et payable a un non-resident, ou accumule a son profit,

le revenu devrait etre assujetti a l'imp6t initial au taux de 50 p. 100,

sauf que le revenu provenant de placements directs a l'etranger serait

imposable a 30 p. 100, deduction faite du degrevement pour imp6t etranger

qui serait alloue comme ayant ete paye a titre d'imp6t initial. Cet imp6t

initial serait aussi, evidemment, diminue de tous les degrevements auxquels

la fiducie pourrait avoir droit, relativement au revenu provenant de dividendes

re~us de societes canadiennes. Au moment du paiement a un non-resident, ce

dernier n'aurait pas droit a un degrevement pour l'imp6t initial, et il y

aurait en plus un imp6t retenu a la source au taux applicable aux dividendes.

En definitive, la plus grande partie du revenu fiduciaire, a l'exclusion des

dons et du revenu provenant d'investissements directs a l'etranger, serait

imposable a un taux effectif combine de 55 ou 57.5 p. 100, c'est-a-dire

50 p. 100, plus 10 ou 15 p. 100 du 50 p. 100 residuaire.

De serieuses difficultes pourraient resulter du taux effectif combine

de 55 ou de 57.5 p. 100, lorsque, dans certains cas, le revenu fiduciaire

serait payable a un non-resident dans l'annee meme. Si ce dernier avait

per~ un revenu consistant en des interets ou des loyers, directement, et

non par l'intermediaire d'une fiducie, le taux de l'imp6t aurait ete de

30 p. 100, et peut-etre moindre en raison de quelque convention fiscale

internationale. Si Ie non-resident recevait un revenu etranger, il n'aurait

a payer aucun imp6t canadien. Cependant, si le non-resident recevait un

revenu de dividendes d'une societe canadienne, ce revenu aurait deja ete

assujetti a l'imp6t sur le revenu des societes au taux de 50 p. 100, et le

montant net re~u par lui aurait fait l'objet d'un imp6t retenu de 10 ou 15

p. 100: en consequence, le revenu de la societe aurait ete, en fait, assujetti

a un taux effectif combine de 55 ou 57.5 p. 100. Afin d'eviter de fausser la

situation fiscale d'un non-resident en raison de l'interposition d'une fiducie,

il faudrait prevoir que s'il recevait un revenu d'une fiducie canadienne dans

l'annee aU ce revenu aurait ete gagne, il puisse choisir qu'au lieu d'etre

assujetti a l'imp6t initial ordinaire de 50 p. 100 et a l'imp6t de retenue,
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le revenu qui lui reviendrait soit assujetti aux imp6ts retenus qui

auraient ete payables si la part du revenu fiduciaire qui lui serait attri

buable, provenant de chacune des differentes sources, lui avait ete payee

directement. L'imp6t initial s'appliquerait en reduction de ces imp6ts

retenus, et tout surplus serait rembourse au non-resident.

Le meme principe pourrait etre suivi au sujet de revenus accumules au

profit d'un beneficiaire eventuel non residant. Si ce beneficiaire eventuel

exer~it le choix prevu, l'imp6t initial serait adapte au montant d 'imp6t

qui aurait ete payable, si le revenu accumule a son profit lui avait ete paye.

Le traitement des dons et legs cree aussi une difficulte, parce qulun

taux reel combine de 55 au 57.5 p. 100 serait excessivement eleve slil etait

applique aux dons et legs faits a des non-residents. Nous avons r ecommandd

que les dons faits a des non-residents, directement et non par l'intermediaire

d'une fiducie, soient assujettis a un imp6t initial de 30 p. 100, en supposant

un donataire non membre de l'unite familiale du donateur. En consequence,

nous proposons que dans le cas de tous dons au legs distribuables et payables

a un non-resident, au accumules au profit d'un beneficiaire eventuel non

residant, le taux initial soit de 30 p. 100. Si un don au un legs avait ete

assujetti a un imp6t initial au taux de 50 p. 100 parce que le beneficiaire

etait indetermine, et si le don au legs devenait par la suite distribuable

a un non-resident, ltimp6t devrait etre ramene a 30 p. 100, et la fiducie

aurait droit a un remboursement. Advenant que llimp6t initial ait ete paye

a un taux inferieur a 30 p. 100, la fiducie paierait un imp6t supplementaire

suffisant pour compenser l'ecart, au moment au le don deviendrait distribuable

a un non-resident. La distribution ne serait alors assujettie a aucun autre

imp6t de retenue.

Dans la mesure au une distribution serait faite a meme les accumulations

realisees anterieurement a la date d'entree en vigueur de la legislation, elle

devrait etre exempte d 'imp6t retenu, parce que le produit des distributions

a des non-residents, faites a meme le capital dtune fiducie, nlest pas
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presentement assujetti a l'imp6t retenu. Ces montants peuvent comprendre

des dons ou des legs qui ont ete assujettis a l'imp6t sur les dons ou a
l'imp6t sur les biens transmis par deces aux termes de la legislation actuelle,

des revenus accumules qui ont deja ete assujettis a l'imp6t sur le revenu, ou

des gains en capital qui, en vertu de la legislation actuelle, ont ete

accumules sans etre assujettis a l'imp6t.

L'application de taux appropries necessiterait l'adoption d'un ordre de

distribution. Dans le cas de distributions a des non-residents, l'ordre de

distribution habituel dont nous avons deja parle dans ce chapitre devrait

etre modifie pour faire la distinction entre les paiements effectues a meme

les revenus ordinaires de la fiducie et ceux provenant de dons regus par la

fiducie. Nous proposons que, lorsqu'un fonds est constitue en partie par

des dons regus apres la date d'entree en vigueur de la legislation et en

partie par d'autres revenus gagnes apres cette date, les distributions soient

censees faites d'abord a meme les revenus ordinaires et ensuite a meme les

dons. Si la fiducie disposait de biens a la date d'entree en vigueur, toutes

les distributions sUbsequentes seraient censees faites a meme ces biens.

Evolution des fiducies dans l'avenir

Farce que les fiducies sont souvent complexes, et susceptibles de varier

a l'infini, les dispositions que nous avons proposees pour les regir sont

necessairement compliquees. Sous la Loi actuelle, les complications etaient

tres souvent dues au desir de diminuer ou d'eviter l'imp6t. Nous croyons

que cette tendance s'attenuera quand nos recommandations prendront effet.

La reconnaissance de dons exempts d'imp6t a un membre de l'unite familiale

du donateur eliminerait, dans bien des cas, le stimulant a creer des fiducies.

Elle serait aussi de nature a r eduf.z-e le nombre de fiducies existantes.

La plupart des revenus fiduciaires sont maintenant distribues couramment

plut6t qu'accumules. Nos propositions devraient empecher de retirer un

avantage fiscal de l'accumulation des revenus, de sorte que vraisemblablement
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moins de revenus seraient aeC\1.lll.t1les. Les nouvelles 1'iducies seraient

pro1:lablement conques de fayon a 1'ac11iter les attributions de revenus awe

beneficiaires du revenu, ou awe beneficia1res eventuels. En consequence, 11

devrait y avoir peu de cas ou l'assujettissement a un imp6t initial de

50 p. 100 constituerait un fardeau exagere.

CONCIDSIONS ET RECCt4MA.NIlA..TIONS

1. Une fiducie et un interm6diaire; en consequence, on devrait i~ser

le revenu de 1.8 fiducie et de ses beneficiaires aux moyen d 'une methode

a peu pres semb1.8ble a celie que l'on utilise pour le revenu des

societes et de leurs actionnaires ainsi que de celui des cooperatives

et de leurs membres. En semme, on devrait tenir compte de 1.8 capacite

contributive des beneficiaires plut8t que de celie de 1.8 fiducie;

tautefois, il serait necessaire d'adopter des dispositions pour emp@cher

la remise a plus ta.rd du paiement de l' imp6t •

2. On devrait caJ.cu1.er Le revenu d'une fiducie de la m@me 1'~on que celui

de taut autre contribuable, y compris les dons et legs; ce revenu

ferait l'objet d'un 1mp6t initiaJ. pour lequel un degrevement sereit

consenti aux beneficiaires qui resident au canada. cet 1mp8t initiaJ.

sera!t caJ.cu1.e au taux maximum de l'1mp8t sur le revenu des particu1.iers,

soit 50 p , 100, saus reserve des dispositions speciaJ.es suivantes:

a)
/

L'Etat ne devrait prelever aucun imp6t initiaJ. sur la vaJ.eur d'un

don au d 'un legs aussi longtemps que le beneficiaire eventuel

serait un membre de l'unite familiaJ.e du donateur au lorsque taut

Le revenu des biens donnes, tel que determine soit aux fins de

1'1mp8t, soit awe fins de 1.8 fiducie, sereit distribuable aux

membres de l'unite familiaJ.e a laquelie 11. appartient.

b) Un beneficiaire qui reside au canada et a qui on pourrait

attribuer un revenu dans l'annee oU il serait inclus dans Le

revenu de la fiducie, aurait Le droit de choisir qui, de lui
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ou de La fiducie, serait taxable sur ce revenu. Si le beneficiaire

decidait d' @tre taxe, la. fiducie n' aurait pas droit a. un rembour

sement d'impet a. l'egard d' aucun de ses revenus provenant de

dividendes ou d'inter@ts, ni d'aucun de ses revenus de sources

etrangeres pouva.nt @tre attribues au beneficiaire qui a fait le

choix; mais celui-ci aurait droit a.ux Mgrevements pour La partie

du revenu qui lui est assignee.

c) Lorsqu 'un don est a.ccumule dans une fiducie pour un beneficiaire

eventuel qui reside au canada ma.is qui n' est pas membre de l'unite

familiale du donateur, ou lorsque quelque autre revenu est accu

mule de.ns une fiducie pour un Mneficiaire eventuel qui reside

au canada, le beneficiaire eventuel pourrait opter pour un imp8t

initial qui ne soit pas au tame de 50 p , 100, mais qui represente

le montant d' impet supplementaire qu' il aurait dft payer s' il avait

touche directement le revenu,

d) Lorsqu 'un don est accumule dans une fiducie pour un beneficiaire

eventuel qui n' est pas membre de l'unite familiale du donateur et

qu' aucun choix n' a ete fait aux termes du paragraphe c), ou lorsque

le produit d1un don est a.ccumule en fiducie dans des circonstances

telles qu'il n'y a aucun beneficiaire eventuel, on fixerait l'imp6t

initial au ta.ux de 50 p. 100. Toutefois, un Mneficiaire qui

aurait droit a. la. tota.lite du revenu annuel provenant de l'acc:umu

la.tion pourrait choisir de recevoir du gouvernement un inter@t

annuel au ta.ux de 5 ou de 6 p. 100 sur le montant par lequel l'imp6t

initial de 50 p. 100 o.epasse l'impet supplementaire qu' il aurait

dft a.cquitter si le don initial qui a produit le revenu qui lui

est distribuable avait ete impose comme faisant partie de son

assiette canprehensive d'imposition.

e) Comme il est mentionne au chapitre 26, l'impet initial sur le

revenu de placements directs ~ l' etranger serait de 30 p. 100
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plut6t que de 50 p. 100. Cet 1mp6t pourrait @tre attenue par

un degr~vement d Iimp6t etranger, mais dans ce cas, on presumerait

qulun imp6t initiaJ. de 30 p. 100 a ete paye.

3. Un particulier serait considere comme Mne1'iciaire eventuel dlune

somme lorsque celle-ci lui serait irrevocablement devolue ou

lorsqu'il aurait Le droit, aux tennes de l'acte de 1'iducie, de la

recevoir, en cas de survie, au plus tard au dec~s d 'un bene1'iciaire

qui aurait au moins dix ans de plus que lui, ou lorsqu Iil atteindrait

un ~e determine ne depassant pas quarante ans , ou au dernier en date

de ces evenements si les deux conditions s'appliquent.

4. Lorsqu Ion exige de garder des biens speci:t'iques ou certains 1'onds

separement des autres biens d lune 1'iducie, ces biens ou 1'onds devraient

@tre consideres comme une :t'iducie distincte aux 1'ins du caJ.cul de

l'imp6t initiaJ. et pour determiner Ie degr~vement auquel aurait droit

le Mne1'iciaire.

5 • On tiendrait compte des pertes dans le caJ.cul du montant soumis a.
l'imp6t initiaJ. de la m@me maniere qu'on le fait dans le cas de tout

autre contribuable. Une perte, subie lors de la disposition de biens

speci1'iques qu'avait requs anterieurement une 1'iducie sous 1'orme de

dons ou de legs et sur lesquels elle avait paye un imp6t initiaJ. 1'onde

sur leur juste vaJ.eur marchande, pourrait au besoin @tre reportee sur

plus de deux ans en arri~re si Le besoin s Ien 1'att sentir de 1'aqon a.
reduire l'imp6t initiaJ..

6. Les biens verses a. un bene1'iciaire seraient censes avoir ete aJ.ienes

par la :t'iducie a. leur juste vaJ.eur marchande; le gain ou la perte qui

en deriverait entrerait en ligne de compte dans le caJ.cul de 11 imp6t

initiaJ., a. moins qu'il ne slagisse de biens donnes qui etaient distri

bues a. un membre de l'unite 1'amiliaJ.e du donateur.
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7. Un beneficiaire devrait inclure dans son assiette comprehensive

d'imposition toutes les sommes qu'une fiducie peut lui distribuer,

au cours de l'annee, qu'elles soient prises a m@me Le revenu ou a m~me

Le capital, sous reserve des exceptions suivantes:

a) un don a une fiducie, qui a eM distribue par la suite a un

meni:lre de l'unite familiale du donateur, ne devrait pas @tre

inclus dans Le revenu de ce meni:lre;

b) les m:mtants distribues a m~me les biens detenus par la fiducie

au moment, de I' entree en vigueur de la nouvelle legislation

seraient libres d' imp6t. Les gains provenant de La disposition

de biens qui ont ete accumul.es dans la fiducie jusqu' a ce moment,

seraient libres d'imp6t, dans la m~me mesure que les gains

seni:llables que realise tout autre contribuable.

8. On presumeradt que les sommes distribuables aux beneficiaires d'une

fiducie au cours d'une annee ont ete payes a m@m.e les biens en fiducie

dans l' ordre suivant:

a) a ~me le revenu de la fiducie pour l'annee en cours;

b) a m~e les revenus accumnl.es sur lesquels la fiducie a deja paye

un imp6t initial;

c) a~ les dons libres de l'imp6t initial, etant donne qu'ils ont

eM re~ Par un membre de l' unite familiale du donateur;

d) a m@m.e les biens detenus Par la fiducie au JOOment de l' entree en

vigueur de la nouvelle legislation.

9. L'imp6t initial sur tout genre de revenu serait cense avoir ete

acquitte par La fiducie, pour Le compte du beneficiaire eventuel, tout

comme on Le fait .pour les retenues d'imp6t. Ainsi, le mntant qu'il

aurait droit de recevoir de La fiducie serait reduit du mntant de

l'imp6t initial;qui est cense avoir ete verse.
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10. Lorsque des montants sont attribuables a un benei"iciaire qui reside

au canada, a m@me le revenu courant de la i"iducie et sur lequel l' i.nl'¢t

initial a ete acquitta, les montants inclus dans le revenu du bene

ficiaire seraient majores de l'1mp6t initial yaf'ferent. n oone

ficierait d'un degrevement pour cet 1mp61; initial et, si ce dernier

etait plus eleve que l'1mp61; qui serait autrement exigible, 11 aurait

droit au remboursement de llexcedent.

li. Lorsque des montants sont attribuables a un beneficiaire qui reside

au canada a m@me les revenus accumules d'une fiducie qui ont fait

l'objet d'un imp6t initial, le montant inclus dans le revenu du

beneficiaire serait majore du montant de l' 1mp6t initial y af'i"erent,

et le Mneficiaire aurait droit a un degrevement correspondant a
l' 1mp6t initial et, le cas echeant, a un remboursement. La. majoration

et le degrevement seraient fondes sur le taux moyen cumulatii" de

l'1mp61; initial paye par la fiducie. cet 1mp61; serait determine en

calculant le total des revenus accumules de la i"iducie qui ont fait

l'objet de cet 1mp6t initial, et en divisant ce montant par le total

de l'1mp6t initial acquitte sur ees revenus. On devrait faire ce

calcul chaque annee aU des distributions seraient faites am@me ces

revenus accumules. Les montants distribues ainsi maJores, et 1 I 1mp6t

initial pour 1equel les Mnei"iciaires obtiendraient un degrevement

au cours de 1 I annee , n' entreraient plus en ligne de compte dans les

calculs subsequents du taux moyen cumulatif.

12. Les avantages qu'un beneficiaire reqoit autrement que lors d'une

distribution devraient figurer a son revenue

13. Lorsque le donateur est lui-m@me ooneficiaire, 11 devrait @tre traite

de la m@me maniere qu'un membre de son unite familiale avec les

consequences qui en decoulent. Lorsque des biens qui ont fait l'objet

d lun don retournent au donateur, celui-ci ne devrait pas, en regle

generale, @tre considere comme 83'"ant realise un gain OIl subi une perte.
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8'il recevait d'autres biens en retour, il serait impose sur tout

gain realise par La i'iducie; toutei'ois, on ne presumerait pas qu'il

y a eu disposition a. 1& juste valeur :ma.rchande par 1& i'iducie lorsque

le benei'iciaire reqoit les biens.

14. Lorsqu'un pa.ri;iculier se voit attribuer le pouvoir de distribuer ou

d'entamer un capital, pouvoir qui lui permettrait de i'aire servir ce

capatal a. ses i'ins personnelles, on devrait presumer qu' il est devenu

proprietaire du bien au moment aU le pouvoir devient susceptible d'&tre

exerce , a. moins qu' il n' abandonne ou ne cede irrevocablement ce pouvoir

dans un delai de 90 jours apres avoir pris connatssance de ce i'ait,

ou apres que le pouvoir ne devienne susceptible d'@'tre exerce, selen

le dernier en date de ces ewfnements. 8'il n'abandonnait ou ne cedait

ce pouvoir, et si les biens passa1ent a. une autre personne a. 1& suite

de l'exercice de ce pouvoir ou a.ux termes de l'acte de i'iducie, il

serait alors considere comme le donateur des biens au dernier bene-

i'iciaire. I.e revenu provenant de ces biens serait considere camme

sien, et s'il etait paye a. une autre personne, il serait considere

comme un don a. cette derniere.

15. Lorsqu 'un particulier est benei'iciaire de plus d tune i'iducie, le revenu

qui lui est distribuable ou qui est aceumule a. son canp-te en vertu de

toutes les fiducies, devrait figurer dans le calcul de l' impOt supp18-
,

mentaire a. payer, selen un choix qu'il aurait lui-m@me i'ait. Et.a.nt

donne que, gr~e a. nos propositions, il ne devrait pas @'tre possible

d'eviter ou d'ajourner l'imposition, ni de i'ractionner le revenu en

multipliant les i'iducies, il ne serait pas necessaire de conserver

des dispositions camme celles des articles 22(2) et 63(2) de la

Loi de l' impOt sur le revenu , n y aurait exception a. cette regle,

si les biens peuvent retoumer au donateur ou a. un membre de son unite

i'amiliale, et que le revenu est distribuable a. un enfant a. charge qui

remplit les conditions d'un meml,re de cette unite, mais qui a produit

une declaration distincte d'impOt sur le revenu.
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toute perte subie sur la disposition ou le rachat d'une part devraient

@tre pris en consideration dans le calcu1 du revenu de son detenteur.

Il en serait de m@me lorsqu'un benef'iciaire dispose de son droit dans

une fiducie. Les depenses qu'il aurait encourues pour l'acquisition

de ce droit seraient admises en deduction dans le calcu1 du gain qu'il

aurait realise ou de la perte qu'il aurait subie.

17. Lorsqu 'une fiducie emet des parts transferables ou rachetables, chaeune

d'elles representant un droit indivis et specifique aux biens de la

f'iducie et a ses revenus, la f'iducie et les detenteurs de certificats

de parts devraient @tre taxes de la m.@me faqon qu 'une societe et ses

actionnaires. L'imp8t initial devrait @tre de 50 p. 100, a moins que

la fiducie ne choisisse d'@tre imposee comme une societe en nom

collectif. Les detenteurs de parts beneficieraient d 'un degrevement

egal a l'imp8t initial deja acquitte sur les sommes qui leur sont

versees ou attribuees.

18. Une fiducie devrait @tre imposee comme une personne residante si la

majorite des fiduciaires ou un groupe de fiduciaires qui contr8lent

la fiducie resident au canada, si la fiducie fait des affaires au

canada, ou si a peu pres tous ses biens sont situes au canada. Si

un ou plusieurs beneficiaires d'une fiducie non residante resident au

canada, la f'iducie et les beneficiaires pourraient choisir de faire

imposer la. fiducie cOIllllle si elle residait au C8nada.

19. Si une f'iducie residante cessait de l'@tre, il y aurait realisation

presumee de tous ses biens a leur juste valeur marchande, et la

fiducie devrait payer un impOt supplem.entaire suf'fisant· sur ses revenus

accumul.ea pour smener le total de l'imp8t initial a 50 p, 100 de ces

revenus.



237

20. Si une fiducie non residante devenait residante, on fixerait J.e prix

cofttant de ses biens ! J.eur juste valeur marchande ! ce manent. Si

J.a, fiducie ava.it des beneficiaires qui resident au Ca.na.da., elle

devrait payer un imp6t initia.J. au ta.ux de 50 p. J.OO sur son revenu

accumuJ..e, SOIlS reserve des degr~vement pour J.es retenues d Iimp6t

ca.na.d.ien et pour J.Iimp6t etranger paye anterieurement.

21. Le revenu distribuabJ.e ! des beneficiaires non residants, sauf J.e

revenu compose de dons OIl de J.egs OIl J.e revenu provena.nt de pJ.a,cements

directs! J.letranger, ferait J.lobjet d'tm imp6t initia.J. au tame de

50 p. J.OO, et Le montant net distribue sera.it soumis! une retenue

d'impet suppMmentaire au m&e taux que pour J.es dividendes. Toutefois,

J.e beneficiaire non residant OIl J.e beneficiaire eventueJ. a.ura.it J.e

droit dIopter pour que J.e revenu qui J.ui est pa.ya.bJ.e soit sujet aux

m&es retenues d t imp6t que si Le revenu J.ui ava.it ete pa;ye directement,

au J.ieu d t@1;re aSsujetti ! J.timp6t initia.J. au tame de 50 p , J.OO et !

J.a, retenue d timp6t. Les dons et J.es J.egs qui seraient distribuabJ.es

! des beneficiaires non residants feraient J.tobjet d 'un imp6t initia.J.

au taux de 30 p , J.oo, et ne seraient pJ.us touches par aucune autre

retenue d timp6t.
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!I Lorsque le fiduciaire doit exercer des fonctions actives en administrant

les biens en fiducie, ou lorsqu'il jouit d'une discretion quant a la

distribution du revenu rnl de la masse fiduciaire, on dit qu'il y a

fiducie "active". Si le fiduciaire se contente de detenir les biens

pour le beneficiaire, on l'appelle fiduciaire "demuni", et tout benefi

ciaire qui jouit de la pleine capacite juridique peut exiger que la

fiducie prenne fin en ce qui le concerne et qu\on lui remette les biens

(ou sa part de ceux-ci).

?:.I Par exemple, un conjoint ou un enfant a charge ne serait pas imposable

sur les dons ou legs requs de l'autre conjoint et, consequemment, les

dons faits aux fiducies dont les membres de l'unite familiale du

donateur seraient les beneficiaires ne seraient pas sUjets a l'imp6t.

21 Les articles 21(1) et 22(1) traitent respectivement des dons a un conjoint

et aux personnes de moins de 19 ans, et l'article 22(2) traite des fiducies

comportant une retention d'un avantage ou de droits.

~I Article 63(2).

51 Ce traitement creerait l'impartialite desiree au sujet des dons directs,

car le m@me resultat fiscal serait obtenu si les biens etaient laisses

directement au membre de l'unite familiale, et que ce dernier les laissait

a son tour au dernier beneficiaire.

§j Article 65(1).

11 Lei de l'imp6t sur les biens transmis par deces, articles 3(1)d) et 3(1)e).

~I Article 22(2).

2.1 Federal Estate and Gift Taxes: A Proposal for Integration and for

Correlation with the Income Tax, Washington: United States Government

Printing Office, 1947, p. 31.
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10/ 11 est possible de faire un don direct sous reserve de la possibilite

de retour a des conditions determinees. Dans ce cas, le donataire

original aurait avantage a recevoir les biens Sous forme de rente ou

par l'intermediaire d'une fiducie. Autrement, il aurait a payer l'imp6t

sur la valeur globale des biens donnes, sans necessairement savoir pendant

combien de temps il les conserverait.

11/ Loi de l'imp6t sur les biens transmis par deces, articles 3(1)c) et

3(2)b). Les complications auxquelles peuvent donner lieu ces inter

pretations sont illustrees par la cause~ v. E.H. Smith and Montreal

Trust Company, 1960 R.C.S. 477, ou la Cour supreme s'est divisee, a trois

contre deux, sur la question de savoir si, en vertu de la Loi federale

sur les droits successoraux, S.R.C. 1952, c. 89, article 3(1)c) et

article 3(4), la renonciation d'une epouse a des biens requs de son mari

en vertu de la loi quebecoise, constituait une substitution fideicommissaire,

l'exercice d'une faculte generale d'elire, OU une donation entre vifs.

12/ Article 139(4a) de la Loi de l'imp6t sur le revenu.

12/ Cette question est exposee plus longuement au chapitre 26.



,
TROISIEME PARTIE

/ /

LE CALCUL DU REVENU DES SOCIETES



CHAPITRE 22

LES REVENUS D1ENTBEPRISE EN GENERAL

Ce chapitre traite de l'evaluation des revenue d' entreprise. res

particuliers possedent des entreprises soit directement, a titre de pro

prietaires ou,d'associes, soit indirectement, en detenant des droits sur

l'actif des intermediaires qui exploitent l'entreprise, qu'il sl agisse de

societes, de cooperatives ou de fiducies. Aux chapitres 19, 20 et 21 nous

avons traite des repercussions fiscales de l'exploitation des entreprises

par ces intermediaires. La conclusion importante qui Sl est degagee de

cette etude est qu1il y aurait lieu d'evaluer selon les memes normes le

revenu qu'un particulier tire d 1une entreprise, quel que soit le genre

d'entreprise ou d1intermediaire entre les mains duqueL ce revenu passe.

Nous traitons done, dans le present chapitre, de La determination du revenu

d "une entreprise, sans nous preoccuper de la forme juridique sous Laque.Lfe

11entreprise est exploitee.

Dans les cha:pitres sutvant.s , nous nous attaquerons aux probIemee que

posent l' evaluation et 1 1 imposition du revenu d' entreprise des contribuables,

Lorsque ce revenu provient de certaines industries qui presenterrt des carac

teristiques exceptionnelles. 11 s 'agit plus particulierement des exploita

tions minieres, petrolieres, agricoles, forestieres, de la p~che, des institu-

tions financieres (y compris l'assurance-vie), de l'assurance generale et

de la construction. lei encore, nous avons vise a 11impartialite dans le

traitement fiscal des revenus tires des divers genres d "ent.reprttses .

Meine si ce chapitre traite de L' eva'luatdon des revenus d'entreprises,

il faut noter que nos recommandations aneantiraient presque totalement

l'importance qu' attache la legislation actuelle a la source des revenus.

Elles elimineraient, ce qui n 'est pas peu dire, presque toutes les reper

cussions fiscales de la distinction actuelle entre le revenu provenant d1une

entreprise et le revenu provenant de biens; cette distinction est souvent

difficile a preciser et elle est a la source d'un grand nombre des incerti

tudes et des injustices qui regnent dans notre regime fiscal actuel. En

243
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consequence, bien qu'il so it utile de decrire com~ent nos recommandations

s'appliquent a diverses sources de revenu, nous proposons tres peu de

mesures s 'appliquant a une seule de ces sources.

CONSillERATIONS GENERALES SUR I.E REGIME ACTUEL

Le revenu d' entreprise est assujetti a l'imp6t en vertu des articles

2 et 3 de la Loi de l'imp6t sur le revenu, L' article 4 declare que Le

revenu d'une entreprise pour une annee d'imposition est Ie benefice qui en

decoule pour l'annee. D'apres l'article l39(1)e), le terme entreprise

"comprend une profession, un metier, un commez-ce , une fabrication ou une

activite de quelque genre que ce soit et comprend une initiative ou affaire

d'un caractere commercial, mais ne comprend pas une charge ou emploi".

La disposition de l'article 4 voulant que Ie revenu d'une entreprise

soit le "benefice" qui en decou.Ie , exige done que ce benefice soft de

termine. Le terme ''benet'ice'' n'est pas de:fini dans la Loi maf.s, a toutes

fins pratiques, Le point de depart habituel de cette determination est Ie

benefice tel qu 'etabli suivant les methodes comptables generalement

reconnues 3:./. Toute:fois, ces methodes doivent ceder le pas aux disposi

tions expresses de la Loi f'Lsca.Le et aux jugements statuant qu'a certains

egards elles ne s'a:ppliquent pas au calcul du revenu, aux :fins de I' imp6t.

Dans le calcul du benefice, il :faut evf.demmerrt tenir compte des elements

du revenu, du moment ou on :fait entrer le revenu en ligne de compte, des

depenees dent la deduction est permfse et du moment ou on peut :faire ce s

deductions.

Lorsqu'il s'agit de determiner quels sont les elements qui entrent

dans le revenu, les plus-values de capitaux ou les gains provenant de biens

et autres elements de capital sont actuellement exclus, conf'orreemerrt a La

doctrine etablie, dont il est question au chapitre 9. De meme, on a prevu

certaines exemptions expresses dent il sera question plus loin dans ce

chapitre.
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D' ordinaire, on etablit Le revenu d' entreprise selon Les regles de

la comptabilite d'exercice, bien que les cultivateurs et les particuliers

exer~ant une profession puissent calculer leurs revenus suivant la compta

bilite de caisse ~/.

L'emploi du mot "benefice" dans la definition gener'a'l.e du revenu

d'entreprise signifie necessairement que seul le revenu net est imposable,

c'est-a.-dire le revenu brut moins les frais qU'il a fallu encourir pour Le

produire. De fa~on generale, ces frais sont de deux genres: ceux que

necessite l'exploitation courante de l'entreprise et une proportion raison

nable des frais encourus en vue de la production (ou de La preservation)

des revenus a. venir.

Lorsqu'il s' agit de savoir si des depenses parliculieres peuvent €tre

deductibles du revenu, il faut tenir compte des methodes comptables gene

ralement reconnues, des dispositions expresses de la loi et de la doctrine

juridique etablie. Un certain noIDbre de dispositions limitent la deduction

de certaines depenses. Nous avons traite, au chapitre 9, de l'article

12(1)a), qui interdit la deduction des sommes deboursees ou depensees, sauf

dans la mesure oii elles l'ont ete aux fins de gagner ou de produire un

revenuj de l'article 12(1)b), qui interdit la deduction des depenses en

capital ou des allocations pour amortissement, desuetude ou epuisement,

sauf dans la mesure oii elles sont expreasemerrt permises par La Loi; de

l'article 12(1)c), qui interdit la deduction d'une so~~ debours6e ou

depensee si elle a servi a. realiser un revenu exempt d' impot; de l' article

12(1)h), qui interdit la deduction des frais personnels ou de subsistance

d'un contribuable, sauf certaines depenses de voyage determinees; et de

l'article 12(2), qui interdit La deduction d'une depense autrement deduc

tible, sauf dans la mesure oii elle est raisonnable dans les circonstances.

L' exclusion des gains de capital dans le calcul du revenu se fonde

sur les decisions judiciaires plut6t que sur telle ou telle disposition

de la loi. La loi contient une interdiction generale au sujet de la
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deduct.Lon des depenses en capital'll. D'autres articles de La loi

permettent expressement la deductian de certaines depenses en capital,

par exemple, le com des LmmobLl.Laat.Lons corporelles, certains genres

d'interet et certains frais specifiques de financement ~/. Etant donne

que la Ini n'en autorise pas expressement la deduction, d'autres depenses

en capital ne sont admises ni a titre de depenses courantes, ni a titre

d'allocations du cotrt en capital. Aux fins de l'imp6t, on les designe

comme "des riens".

En ce qui concerne le moment ou on reclame des deductions, on a' en

remet ordinairement aux regles ordinaires de La comptabilite d'exercice

ou de 18 comptabilite de caisse, selon que le contribuable suit une ou

l' autre methode.

Le revenu pour l' annee est le revenu de toutes provenances '.2./ et le

contribuable a le droit de deduire une perte com.~rciale de ses autres

revenus, dans 1 "annee ou La perte est subie. Il lui est egalement loisible

de reporter les pertes d'entreprises un an en arriere et cinq ans en avant,

maf.s seulement en reduction du revenu d 'entreprise §./. Ceci est sujet a
des restrictions dans le cas de societes dont le contr6le passe a d'autres

mains et si l'entreprise qui oper'att a perte est abandonnee 11. La regle

applicable a 18 deduction des pertes d 'entreprises a m@mes les autres

revenue souf'f're une exception dans le cas des "fermes passe-temps", ainsi

qu'il est explique au chapitre 25 qui traite en partie de l'agriculture.

Nous nous arretons aussi dans ce chapitre a 18 situation des petites

et nouvelles entreprises, qui constituent un secteur tres important de

l'economie canadienne.

Appreciation

Nous avons brievement passe en revenu les regles generales s' appliquant

a l'imposition du revenu d'entreprise, en ce qui touche les revenus et les

benefices qui doivent entrer en ligne de compte, les depenses et les
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debourses deductibles et le moment ou les recettes et les depenses sont

prises en consideration. Mlses en regard de notre assiette comprehensive

de l'imp6t, les regles actuelles nous semblent defectueuses sur ces trois

points. Selon notre formule, la totalite des revenus et des depenses doit

entrer en ligne de compte dans le calcul du revenu. Reste alors a deter

miner, et cleat la que surgissent toutes les difficultes, a quel moment

les deductions doivent entrer en ligne de compte.

Les dispositions de la 10i actuelle concernant le report des pertes

d'entreprises et leur affectation en reduction des autres revenus sont,

a notre avis, trop restrictives. Nous formulerons des propositions en

vue de les e1argir.

Nous avons egalement etucl.ie les regles fiscales qui regissent actuel

lement les transactions entre personnes qui ne traitent pas a distance,

comme c'est 1e cas entre les societes meres et leurs filiales. Nous ne

croyons pas que ces reg1es soient satisfaisantes: de telles transactions

exigent une reg1ementation plus complete.

LES PRlllCIPALES SOURCES DE DIFFICULTES

L'utilisation des methodes comptables

Nous avons di t plus haut dans ce chapitre que, dans le regime fiscal

actuel, 1e point de depart de la determination du benefice d'une entreprise

est ordin,aire!lEnt 1 'utilisation des methodes comptables reconnues. Nous

avons egalement fait remarquer que, dans certains cas, les dispositions

statutaires ou certains jugements l'emportent sur ces methodes. Les tri

bunaux se referent aux methodes comptables lorsqu'il s 'agit de precf.sez

la signification d'un benefice, mais i1s constatent qu'elles ne doivent

pas toujours e'tre reconnues aux fins de 1 f imp6t.

La loi actuelle ne declare pas expressement que le revenu d 'une entre

prise doit €tre calcule suivant les methodes comptab1es reconnues. Nous
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avons etudie l'opportunite d'une telle disposition dans 113. loi fiscale.

Ce change~ent permettrait d'eliminer un certain nombre de regles statu

taires et aussi de simplifier 113. legislation en general. Au chapitre 9,

nous avons dit que 113. ~&me question avait ete examinee attentivement en

1948, au moment de 113. revision de 113. loi canadienne de l'impOt sur Le

revenu, et qu'on avait conclu a l'impraticabilite d'une telle disposition,

etant donne les divergences marquees que preeerrterrt les methodea comptables.

La loi s'est done bornee a declarer que Ie revenu d'une entreprise est Ie

"benefice" qui en decoule.

.Vu les raffinements apport.es depuis lors aux principes et ~ethodes

comptables, nous avons cru bon de demander aux comptables de profession

s'il y avait lieu de faire une mention expresse dans 1a 10i des principes

ou des methodes comptables. La question a done ete posee au Comite special

de 113. fiscalite de l'Institut canadien des comptables agrees et, par son

intermediaire, au Comite des recherches en comptabilite et verification

de l'Institut. L'importance de la question nous a incites a reproduire,

dans l'appendice A de ce tome, Ie texte integral de 113. reponse que nous

avons reque de ce Comite. II en ressort qu'i1 serait inopportun, de l'avis

de 113. majorite des membres du Comite, d'evoquer expressemen't les principes

ou les methodes comptables dans 113. Loi de l'impOt sur Ie revenu.

Nous avons decide de nous en tenir a I' avis exprime par I' Institut

canadien des comptables agrees et de ne pas recommander que 113. Loi de

l'imp6t sur Ie revenu contienne de disposition prescrivant I'application

des principes et methodes comptables dans Le calcul des benefices. Cette

conclusion n'implique pas des deficiences dans ces principes et methodes,

car nous croyons qu ton devrait tenir compte des methodes canptab1es admises,

sousreserve cependant des dispositions expresses de la 10i et de 1 tappIi

cation des arr~ts des tribunaux canme c'est presentement Le cas. Naus

semmes plutat d 'opinion que Ie concept du revenu, aux fins de l'imp8t

possede des caractezLstdques propres qui different souvent ce celles

des concepts de 1a science camptable. Dans l'etude detaillee qui



suit, nous proposons la suppression de certaines des dispositions statu

taires regissant le cs.lcul du revenu d'une entreprise. 8i l'on donne

suite a cette proposition, nous estimons que les tribunaux, dans l'avenir,

se refereront plus souvent qu ' ils ne I' ont fait dans Le passe aux methodes

comptables et co~~rciales. Ne~~oins, dans certains domaines ou ces

methodes ne sont pas suffisamment precises aux fins de l'imp<'lt, il faudra.

que certaines regles statutaires soient adoptees. Co~~ les regles en

question devront embrasser un grand nombre de cas, il faudra peut-e-tre

qu'elles soient arbitraires afin d'eviter une trap grande complexite legis

lative.

Lor'sque nous nous semmes adreases a I' Institut canadien des comptables

agrees, nous n' avons pas pu lui faire part des changements importants

qu'entra!nerait l'adoption de notre assiette comprehensive de l'imp6t dans

Le calcul du revenu des entreprises aux fins de l' imp6t. Cependant, nous

n'avons pas l'impression que les changements que nous proposons modifient

l'avis exprime par l'Institut a cette occasion.

Les elements constituants de l'assiette de l'imp6t

Dans I' etablissement du revenu d 'une entreprise aux fins de l' imp6t,

il faut a l'heure actuelle faire une distinction entre les gains afferents

au revenu et les gains afferents au capital. Nous avons etudie, plus tOt

dans ce Rappor~ l' evolution de ce concept au Canada et nous avons egale!llent

resume ce qui s' est passe aux Etats-Unis et au Royaume-Uni. En ce qui

concerne une entreprise, les gains afferents au revenu sont ceux qui pro

viennent dans Ie cours ordinaire de l'activite commerciale pour laquelle

I' entreprise a ete constituee, par exemple, Le produit de la vente de

marchandises aux clients. Les gains afferents au capital decou.Ierrt notam

ment de la disposition de l'entreprise elle-meme, en tant qu'affaire en

marche, ou de la disposition totale ou partielle de ce qui constitue la

structure permanerrte de l' entreprise, par exemple la plus-value realisee

a l'occasion de La vente d 'un terrain, des blltiments ou du materiel de
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Itentreprise. Ces biens etant consideres comme des immobilisations, la

plus-value qui resul.te de leur disposition est ordinairement consf.deree

comme une augmentation du capital qu 'on n'inclut pas normaJ.ement dans le

revenu aux fins de l' impOt. Certains jugements ont etabli une ligne de

demarcation entre Ie produit de la disposition des valeurs du fonds de

roulement, qui entre dans Le revenu, et Le produit de La disposition des

capitaux fixes, qui normalement n'y entre pas.

La regIe voulant que Ie produit de la disposition du capital i!l1!l1obilise

ne soit pas imposable souffre quelques exceptions statutaires. En vertu de

l'article 6(1)j), les sommes reques afferentes a Itutilisation ou a la

production de biens sont assimilables au revenu, m€'me s' il s ' agit de verse

ments a compte du prix de vente de biens (autres qu tune terre a culture).

Cette disposition de La loi limite sensiblernent La forme que peut prendre

une transaction sans qu1elle entraine des repercussions d'ordre fiscal pour

ceux qui vendent des biens comme des brevets, concessions et droits miniers.

En vertu de l'article 20, les allocations du com en capital deja obtenues

sur des biens a!!lOrtissables peuvent ~tre recuperees si on vend les biens

a un prix superieur a leur cofrt en capital non amorti. En vertu de l' article

85E, si on vend une entreprise en totalite ou en partie, la contrepartie

re~ue pour Ie stock doit entrer en ligne de compte dans Itetablissernent du

revenu.

La distinction etablie par les tribunaux entre les gains afferents au

revenu et les gains afferents au capital s'illustre bien par d'autres

exemples. C'est ainsi que les benefices realises sur les devises etrangeres

sont imposables s'ils ont trait aux transactions de stock, mais non pas

s'ils se rapportent a l'acquisition de capitaux immobilises. Le produit

de la police d'assurance contre l'incendie est considere comme imposable

si les biens endommages ou detruits font partie du fonds de roulement, mais

non s' ils font partie des immobilisations, a aodne qu I il s' agisse de recu

peration d 'amortissement. Les sommes recues en dedommagernent lorsque 1 tune
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des parties contraetantes ne remplit pas les obligations stipulees dans

les contrats conmerciaux ordinaires sont, en regle generaJ.e, considerees

.co:nme un revenu, ma:l.s si Le contrat est de premiere importance et fait partie

de la structure pe:rmanente de l' entreprise, une telie compensation peut @tre

traitee comme un element de capi1i8J.. Les subventions gouvernementales sont

considerees co:nme d.u revenu si elies sont aecordees pour augmenter Le revenu,

mais comme des elements de capital si elies ant pour but d' aider a. l'aequi

shion de capitaux immbUises.

Nous avons deja. mentionne les difficu!tes que sou!eve, dans Ie regime

actuel, la question de savoir si une entreprise est exploitee ou si tel ou

tel revenu provient d'une entreprise ou de biens. IDrsqu'U est clair qu'une

entreprise est en exploitation, U reste souven"t difficUe en pratique de

distinguer les gains arferents au revenu des gains arferents au capital.

Qu'U s'agisse d'une entreprise ou de biens, Le capital est &f'fecte a.

la realisation d'un avantage economique; voUa. pourquoi nous croyons qu'U

faut compter, dans Le calcu! du revenu awe fins de l' imp6t, tout gain qui

peut en resu!ter. nest reconnu par les methodes comptables qu' a. la longue

toutes les recettes aussi bien que toutes les depenses doivent entrer en

ligne de compte dans l'evaluation du revenu d'une entreprise. Comme Ie revenu

se caJ.cule sur des periodes annuelies, U slagit d'abord et avant tout de

dresser un etat des benefices annuels propre a. donner nne juste idee de la

marche de I' entreprise. On reconnatt que, pour une bonne part, la reparti

tion des recettes et des depenses entre les exercices annuals est neeessaire

ment inexacte et qu'lnevitab1ement U entrera dans 1es comptes d'une annee

donnee divers montants qui se rapportent a. une autre annee. La preoccupatioJ!l

premiere ch1 comptab1e est d'indiquer ees montants separement, s' Us devaient

fausser sensib1ement Le revenu d'exp10i"tation de l'annee en question.

FOurtant, m3me s1 ees montants sont indiques separement, on en tient

ordina.irement compte dans Le ealcul d.u revenu total de 11annee et s1h'e-

ment dans l' etab11ssement du revenu clDllUlatlf a. une date donnee. Au JIOment

de 1a vente d' un aetif, les coitts encourus mats non encore portes aux depenses
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seraient imputes au produit de la vente et, dans la mesure ou ce produit

excederatt les coats non absorbes , l' excederrt serait habituellement con

sidere comme revenu distribuable aux actionnaires.

Nous sommes donc en face d'une situation ou, selon la loi actuelle, une

distinction de peu d'importance tant pour les ho~~s d'affaires que pour

les comptables rev€t une importance primordiale aux fins de l'imp6t. Dans

le mande des affaires, la question n'est pas de savoir si une recette ou

une depense devrai t se reveler dans les benefices, mais comment; et a quel

moment elle doit y apparaf'tre. Aux fins de l'imp6t, la separation des

elements du capital de ceux du revenu est actuellement une exigence fonda

mentale. A notre avis, une telle distinction est injuste puisque tout pro

fit ou toute perte modifie la puissance economf.que du contribuable. 11 y

a plus. Le regime fiscal actuel a cree un climat d'incertitude et a confere

une portee fiscale exageree a nombre de transactions co~~rciales.

L'exemption actuelle dont beneficient les gains provenant de biens

fait que l'on essaie souvent de presenter les transactions de fa~on a

a.'lloindrir les charges fiscales. Par exemple, il peut €tre fort avantageux

pour l'acheteur, sans que ce soit au detriment du vendeur, d'inclure

I' achalandage dans Le prix d 'un bien amartissable. Ainsi que nous Le

verrons plus tard Lor squ ' il sera question des depenses , le regime fiscal

comporte egalement une grave anomalie du fait que les frais de mise en

valeur d'un element d'actif, tel l'achalandage, peuvent €tre deductibles,

comme par exemple les frais de publicite, tandis que le produit de la vente

de ces rremes elements n' est pas imposable. Le desir de realiser des gains

non imposables peut aussi pousser Le contribuable a vendre son entreprise

ou des biens de I' entreprise, plut6t que de conserver les biens en question

pour en tirer un revenu d'exploitation qui serait soumis a l'imp6t.

A l'heure actuelle, les dons que re~oit une entreprise, n'entrent

ordinairement pas dans Le revenu aux fins de l'impOt. Les avantages de

coulant de la remise d 'une dette deviennent un revenu seulement si on
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assimile telle remise a une diminution du prix. Par ailleurs, le systeme

de l'assiette con~rehensive de l'imp6t inclurait tous ces gains. Les

repercussions d'W1 pareil changement sont etudiees aux chapitres 17, 18 et

20.

L'assiette con~rehensive de l'imp6t que nous recommandons exige que

taus les revenus entrent dans l'assiette de l'imp6~, independamment de

leur mode d'acquisition au de leur provenance. L'adoption de cette assiette

d'imp6t assurerait non seulement une conL~ne mesure au calcul du revenu

d'entreprise de tous les contribuables, mais aurait egalement pour resultat:

1. de reduire l'incertitude qu'engendre Ie regime fiscal actuel, en

faisant disparattre la distinction qui existe entre les gains de

capital et les revenus;

2. de simplifier la loi actuelle en eliminant les dispositions que

necessite une telle distinction;

3. de mieux adapter Ie regime fiscal aux realites du monde des affaires

et d'attenuer du meme coup l'effet des considerations d'ordre fiscal

sur les transactions commerciales.

Determination du moment ou Ie
revenu est gagne

La methode ideale de determiner le revenu d'entreprise de tous les

contribuables eXi~rait l'appreciation des changements de la puissance

economique, compte tenu des revenus non encaisses. Cette methode recon-

naftrait Ie caractere graduel et continuel de la formation du revenu, en

co~~n~ant par exemple par Ie stade de la construction des installations

de production, en passant par celui de la mise en valeur des produits, de

l'obtention des commandes, et de la production de marchandises, pour finir

enfin par celui de la vente et de la livraison. Puisque toutes ces etapes

sont necessaires a la formation d'un revenu, pourquoi faudrait-il attendre

l'etape finale, qui est celle de la vente, avant de reconnaftre l'existence



254

de ce revenu? Nous avons etudie, au chapitre 8, les prob.Lemes qui

surgiraient si Ie revenu n'etait comptabilise qu'au moment de sa reali

sation.

Jusqu 'ici, comme il n I a pas ete possible de decouvrf.r un moyen tout a
fait objectif de mesurer Ie revenu eventuel forme a chaque etape de ce

processus, il faut recourir a des compromis. De nos jours, la determination

du revenu est une question d'identification de ce revenu dans les circons

tances ou il est facile de Ie faire au moment soit d'une vente soit d'une

disposition ainsi que 1 'appariement des cotrts et du revenu aussi exactement

que possible. En se demandant si la reconnaissance du revenu devrait se

situer a un autre moment, il importe de ne pas oublier que l'objectivite,

l'un des imperatifs de la science comptable, est tout aussi indispensable

en matiere fiscalej il s 'ensuit que, pour le moment du moins, nous ne pouvons

envisager un regime fiscal qui reposeraft sur des regles moins objectives

que celles dont l'usage prime en comptabilite.

En effet, en comptabilite, le revenu n 1entre ordinairement pas en

ligne de compte tant que les biens ou les services n "orrt pas ete fournis

au client et que celui-ci ne les a pas payes comptant ou au moyen d'effet

liquidable. Evidemment, il n 'est pas rare que le versement de sommes

precede la reception de biens ou de services. L'incertitude quanti au

traitement comptable approprie de ces so~~s a conduit a l'adoption de

l'article 85B de la Lei, qui traite de fa~on tres detaillee du moment; au
elles doivent etre portees au revenu. Cet article mentionne, que It ••• tout

montant re~u pendant l'annee dans le cours d'une entreprise... qui est au

titre de services non rendus ou de marchandises non livrees avant la fin

de l'annee, ou qui, pour toute autre raison, peut @tre considere comme

n 'ayant pas ete gagne dans L' annee ou une annee anterf.eure" doH etre inclus

dans le revenu, mais i1 permet ega'Iemerrt d I etablir des reserves a 1 1 egard

de la partie des sommes en question qui nla pas ete gagnee durant l'annee.

Ce m@me article porte que, dans Le calcul du revenu, n ••• tout montant recevable
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a I' egard de biens vendus ou de services rendus dans Le cours de I'entre

prise pendant l'annee doit etre inclus, nonobstant Ie fait que Ie montant

n 'est pas recevable avant une annee subsequence ... tt, sauf si Le contribuable

utilise la comptabilite de caisse, et il permet La deduction de certaines

reserves a l'egard des sommes a recevoir au sujet de biens vendus.

Comme cet article ne differe pas beaucoup des regles de La pratique

que suivent les entreprises et qu' il permet de determiner Le fardeau du

contribuable dans Ie cadre de la loi, il y aurait lieu de croire qU'il

formule une mesure statutaire satisfaisante aux fins de l' imp6t. Cependant,

1 'article ne comble pas nos voeux. Ie contribuable pourrait objecter qu 'on

l'oblige a comptabiliser des montants qui ne se traduiront peut-~tre pas du

tout par un revenu net et qu' il n ' a pas l' assurance d ' etre compense a ce

titre. Sous sa forme actuelle, La disposition est tellement complexe, meme

si elle figure dans la loi depuis 1953, qu'on n'en saisit pas encore pleine

ment toute La portee eventuelle. Elle est suffisamment large pour englober

bon nombre de situations qui peuvent surgir sur Le plan pratique, mais il

reste quand ~me des elements d ' incertitude §/. A ce qu' il nous semble,

voici La clef de l' application de l' article: les reserves dont La deduction

est permise doivent ~tre raisonnables, et pourtant ce meme critere vaudrait

s1 on calculait les benefices suivant les methodes comptables reconnues.

Aux audiences publiques que DOUS avons tenues, les representants de

l' Institut canadien des comptables agrees ont recommande i 'abrogation de

Particle 85B, quitte a ma1ntenir les regles specifiques touchant les

ventes a temperament et a etablir une provision (que l'article ne permet

pas actuellement) aI' egard des garanties et des indemnites 2/. Nous

sommes du ~me avis, sous ce rapport, parce que nous estimons que les

methodes comptables et comaercf.afea ont suffisamment progrease,

La determination du moment ou Le revenu est gagne pose un autre probIeme :

~me si l'on peut tenir Ie revenu pour realise lorsque la vente est faite a

credit, la creance peut finir par etre irrecouvrable. Les paragraphes e)
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et f) de l'article 11(1) de la loi actuelle reconnaissent cette possibilite

en autorisant respectivement la deduction d'une reserve raisonnable pour

les creances douteuses et pour les creances quf se revelent irrecouvrables.

En regIe generale, ces dispositions ont donne de bons resultats, bien que

certains contribuables aient soutenu que Ie fisc insiste trop sur l'exa~en

des comptes individuels pour determiner ce qui constitue une reser\~ raison

nable.

En vertu de l'article 12(1)e), les reserves ne sont admises en deduc

tion dans Ie calcul du revenu que si elles sont expressement autorisees

par la 101. Autrement dit, abstraction faite des allocations pour l'amor

tissement et l'epuisement, les reserves auxquelles les entreprises ont droit

sont uniquement celles que permettent les articles ll(l)e) et 85B. Ces

dispositions etaient peut-€tre necessaires au temps ou les ho~~es d'affaires

decidaient arbitrairement d'affecter certains profits a diverses fins, mais

nous so~~s d'avis que l'interdiction generale des reserves a porte Ie fisc

a insister beaucoup trop sur Le moment oii les revenus sont consideres comme

gagnes et que I' etat actuel des methodes comptables et commerciales rend

inopportune une telle disposition.

Re:lllll.rquons egalem.ent que 1 tInstitut canadien des canptables agrees

a recommande que lion restreigne l'emploi du mot "reserve" a certains postes !Q/.

Nous proposons que, dans 1 tavenir, on tiEmne canpte de la terminologie

recommandee par I' Institut canadien des comptables agrees pour tout pro jet

de loi.

Vu les considerations qui precedent, nous recommandons ce qui suit:

1. Que Le refus general de reconnaftire les reserves soit raye de La loi

2. Que les dispositions actuelles portant sur les reserves, soit l'article

85B et l'article ll(l)e), soient aussi abrogees afin que Ie critere du

"caractere raisonnable" soit Ie critere d'application generale aux pro

visions pour revenus non realises, aux provisions pour perte pres~~ee
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de valeur des creances, et aux provisions pour pertes pouvant

resut.ter des garanties et Lndemnf t.es ,

3. Que, dans les cas au Le critere du "caract.ere raisonnable" est d'appli-

cation di~~icile et pourrait utilement @tre remplace par une norme

arbitraire, la legislation contienne des dispositions precises compor-

tant des regles determinees d' avance en vue d' eliminer tout element

d'incertitude; que ces regles, cependant, soient ~ormulees de ~a~on

a permettre la meilleure estimation possible des pertes moyennes

prevues, et qu 'elles ne visent pas a paxer aux eventualites. Ainsi,

au chapitre 24, qui traite des institutions ~inancieres, nous recom-

mandons l'etablissement de pourcentages arbitraires qu'utiliseront les

banques dans I' evaluation des comptes de pr@ts et tous les contribuables

dans l'evaluation des creances hypothecaires.

La mise en oeuvre de ces recommandations serait ~acilitee par des

consultations entre Ie monde des ~~aires et les milieux pro~essionnels,

d'une part, et l'administration ~iscale, d'autre part. Ces consultations

pourraient se derouler par Ie truchement des comtes consultatifs dDnt nous

recommandDns la formation au chapitre 32.

Ces considerations sur Ie moment de la prise en consideration du

revenu aux :fins de Ilimp6t s 'appuient sur La "comptabilite d 'exercice" quf ,

a notre avis, :fournit Ie meilleur moyen de determiner Le revenu d'entre-

prise. Nous etudions plus loin dans ce chapitre l'emploi, aux :fins de

l' imp6't, d' une autre methode de comptab iIite d' usage courant connue sous

Le nom de "comptabilite de cafsse",

L'admission en deduction
des depensea

Notre principe general selon lequel tous les revenus realises par une

entreprise doivent @tre inclus dans Ie revenu entraine co~~ corollaire un

autre principe, auquel nous souscrivons, d1apres lequel toutes les depenses



258

raisonnables de l' entreprise devraient @tre admises en deduction du revenu

un jour ou l' autre. Cependant, nous nous sommes aussi prononces en faveur

d 'un principe cardinal: dans le calcul de son revenu LmposabLe , aucun con

tribuable ne devrait avoir la faculte de deduire des depenses de consomme

tion personnelle. Ainsi, m€me en proposant que tous les frais se rapportant

directement a l'acquisition du revenu soient deductibles a un .'JlOment donne,

nous soutenons, aux chapitres 7 et 8, que les iiepenses se rapportant ~ la

jouissance, a l'usage ou a la consommation de biens d'ordre personnel ne

doivent pas ~re admises en reduction de l' assiette comprehensive de l' imp6't.

La difficulte de determiner quels frais il y a lieu d'admettre en deduction

revient donc a savoir si une depense se rapporte raisonnablement a l'acqui

sition du revenu ou a la consommatton personnelle. Dans les paragraphes

qui suivent, nous nous efforcerons surtout d'etablir des methodes qui

permettraient d'operer cette distinction de faqon pratique. Nous abordons

aussi le probleme du .'JlOment auquel une depense jugee deductible devrait

@tre admise en reduction du revenu.

Au chapitre 9, nous avons etudie les dispositions de la loi actuelle

et les repercussions possibles de l'adoption de l'assiette comprehensive

de l'imp6t sur ces dispositions. Nous avons ensuite fait des propositiohs

au sujet des articles de La IoL qu' on pourrait eliminer et des changements

d'ordre general qu'il faudrait apporter aux autres articles en ce qui a

trait a la deduction des deperises , Et, qui plus est, nous avons recommande

que les autres articles s' appliquent a tous les revenus et non pas seulement

a certains genres de revenus. 11 serait bon d'examiner ici les conclusions

detaillees du chapitre 9 et d'en souligner les repercussions sur l'evalua

tion du revenu d'une entreprise. Pour ce faire, il importe de se rappeler

que le revenu d'entreprise continuerait d'@tre etabli, aux fins de l'imp6t,

selon les methodes comptables reconnues, mais sous reserve des dispositions

expresses de la loi et des decisions judiciaires applicables.

L'article l2(1)a) ne permet aucune deduction a l'egard d'une somme

d€boursee ou depensee , sauf si elle l'a ete en vue de produire un revenu,



259

En limitant la deduction aux so~~es deboursees en vue de produire un revenu,

la loi nous semble trop restrictive puisqu'il y a des depenses qui, sans

&tre productives de revenu au sens strict, devraient etre admises en deduc

tion; tel est Le cas not.ammerrt des depenaes encourues en vue de realiser des

economies sur le prix de revient qui ne rapportent peut-&tre pas de profit

dans Ie sens etroit du mot, mais qu'on devrait pouvoir deduire. Nous avons

donc propose que laloi permette la deduction des depenses qui sont raison

nablement reliees a l'acquisition ou a la production du revenu. Cette

disposition devrait &tre exprimee en des termes generaux.

L'article 12(l)b) ne permet aucune deduction a l'egard d 'un paiement

a compte de capital ou d'une deduction a l'egard de l'amortissement ou de

l'epuisement, sauf autorisation expresse par la loi. Le refus general de

reconnaftre dans le calcul du revenu une deduction au titre des depenses

en capital n'est qu'une autre manifestation de la distinction qui existe

au Canada, depuis lladoption de la 10i de l'imp6t sur 1e revenu, entre les

elements de revenu et les elements de capital. Il a ete de regIe, dans Le

calcul du revenu, de ne pas inclure dans 1e calcul du revenu les plus

values de capitaux ni de deduire les depenses en capital. 11 est clair que

cette distinction entre les depenses courantes et 1es depenses en capital

est souvent tres subtile et qu 'elle devient une source de difficulte, de

confusion et d'incertitude aussi bien chez les contribuables que chez les

agents du fisc.

Certaines depenses en capital peuvent etre a~~ises comme allocation du

cofit en capital, de sorte qu'en certains cas la distinction entre une

depense courante et une depense imputable au capital touche unf.quemerrt 1e

moment ou la deduction est operee. 11 existe pourtant diverses especes

de depenses d'entreprises, bien justifiees, designees eomme "des riens", qui

sont considerees comme elements de capital, mais pour lesquelles il n'y a

pas d ' allocation du coUt en capital. Tel est Le cas, par exemple, du cotrt

d'obtenti~n ou de parachevement de certains genres de contrat, du cofit
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d'acquisition de listes de clients, de certaines pertes subies sur les

avances faites aux fournisseurs ou a~~ clients, de certains frais d'emission

de titres, des sommes payees pour l'achalandage, et de certaines depenses

encourues a l'egard de projets a l'etude mais non realises, nota~~ent les

acomptes donnes sur des options et les honoraires verses aux architectes.

Lors de nos seances publiques, un certain nomore de participants nous

ont fait des representations, dont l'Association du Barreau canadien et

l'Institut canadien des comptables agrees, au sujet de la maniere de traiter

les depense s de ce genre. Les amendements de 1965 a la Loi de l'imp6't sm;:

le revenu ont apporte ici quelques adoucissements. Si l'on en venait a
adopter l'assiette comprehensive de l'imp6t, toutes les depenses d'entreprise

seraient deduc't fb Ies un jour ou l' autre, de sorte que toute La question se

resumerait a determiner le moment ou elles entrent en ligne de compte. Nous

suggerons donc que toutes les depenses qui seraient deductibles selon notre

critere entrent en ligne de compte au moment ou on les encourt, a moins

qu'elles n'aboutissent a l'acquisition d'un actif qui est defini dans une

categorie specifique d'allocations de co~ en capital ou qu'elles repre

sentent vraiment un bien, comme par exemple, un terrain ou des titres, qui

d'habitude ne perdent pas de valeur et dont le cotrt entrerait dans le calcul

du profit ou de la perte lors de la disposition du bien. Pour ce, 11 faudrait

donner plus d'ampleur au systeme des allocations du cotrt en capital; autre

ment dit, chaque depense d'une entreprise serait alors deductible lors de

son incidence, sam dans Le cas d 'un bien tomoant dans une des categories

precitees ou d'un bien dont le legislateur stipule expressement l'a~ortisse

merrt sur une periode determinee. Non seulement 1 'incertitude actuelle se

dissiperait en grande partie, mais il ne serait desormais plus question "des

riens". Cette recommandation fut l'objet d'une etude plus poussee dans la

prochaine section intitulee "Moment propice au calcul des depenses".

L'article 12(l)c) de la loi interdit la deduction des depenses encourues

en vue de produf.re un revenu exempt d ' imp6t. L' assiette comprehensive de



261

1'imp6t eliminerait virtuellement la necessite de cette disposition en

faisant disparaftre le revenu exempt d I imp6't. Naus estimons ega.Lemerrt

qu'il y aurait lieu de lever les restrictions frappant actuellement la

deduction des depenses sous forme d'inter~t.

L'article 12(l)h) interdit la deduction des frais personnels ou de

subsistance a l'exception de certains frais de voyage. Nous l'avons deja

souligne, il y a une distinction importante et tres difficile a faire entre

les depenses d'entreprise et les frais personnels. En effet, il ne saurait

~tre question d'un traitement equitable pour tous, si certains contribuables

ont le droit de defalquer les frais personnels du revenu imposable et

d'autres ne l'ont pas. Le probIeme deborde les cadres de nos observations

au sujet du revenu tire d'un emploi, puisqu'il met en cause les avantages

personnels conferes aux clients ou fournisseurs, aussi bien qu'au proprie

taire d'une entreprise. Dans ce dernier cas, le payeur et le beneficiaire

sont une seule et m@me personne; il n'y a donc aucune raison de limiter le

montant de 1 'avantage. Nous avons deja propose une regle gener'a.Le visant

a ce que les depenses en general soient effectuees en vue de gagner un

revenu. Nous recommandons, en outre, le maintien de l'article actuel 12(2)

qui limite le montant des deductions a ce qui est raisonnable dans les

circonstances. Nous reconnaissons aussi la necessite d'une disposition

interdisant 1a deduction des depenses de nature personnel1e. Nous nous

sommes deja arr&tes a l' interpretation que La jurisprudence a donnee a

l'artic1e 12(1)h), en precisant que, du moins au debut, il faudrait 1aisser

aux tribunaux 1e soin d"etablir les reg1es applicab1es aux cas limites dans

ce domatne , 11 conviendrait, cependant, d' inc1ure dans 1es Reglements un

certain noIDbre de reg1es arbitraires et precises fixant 1es montants a

deduire pour compenser certaines depenses sujettes a des aleas ou devant,

en principe, faire 1 'objet d'une reg1ementation.

Au chapitre 14, nous avons propose des reg1es specifiques pour regir

1es frais de voyage ou de representation, 1es frais de dep1acement des
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nous avons poses dans ce chapitre pour reconnattre et evaluer les avantages

personnels dans Ie cas du revenu d 'un emploi pourraient donc s 'appliquer

aussi dans le cas du revenu d'entreprise. Le traitement des depenses

effectuees a l'avantage des employes devrait generalement s 'appliquer awe

depenses profitant awe clients, awe fournisseurs ou awe actionnaires;

autrement dit, les depenses en question devraient 'Eltre admissibles en de-

duction du revenu de l'entreprise et portees au revenu du beneficiaire. A

defaut d'une telle imputation au beneficiaire, on devrait imposer le montam

brut, au tawe maximum. de l'impat des particu.liers, et cet impat special

devrait 'Eltre exigible de 1 'entreprise, qu 'elle soit ou non exempte d'impat.

L'impat ainsi paye par 1 'entreprise devrait passer caume depenses awe fins

de 1 'imposition. Lorsque la depense represente un don fait par un proprie'"

taire de l'entreprise, on devrait en inclure le montant dans le revenu du

beneficiaire et taxer le proprietaire de l'entreprise sur le montant brut.

L'article 12(2) refuse la deduction des depenses dans la mesure aU

elies ne sont pas raisonnables dans les circonstances. Cette disposition,

fort peu contestee, permet au ministere du Revenu national de rejeter les

depenses qui seraient a peine justifiables du point de vue fiscal. Elle

constitue done un element essentiel de la legislation requise pour que se

fasse la distinction entre les depenses encourues dans le but de gagner un

revenu et les depenses d'ordre purement personnel. Ce critere, 11 est vrai,

a souleve des protestations de la part d 'haumes d 'af'faires qui s'estiment

miewe places que tout autre pour apprecier les depenses qui sont raisonnables

awe fins de leur entreprise. Nous canprenons leur point de vue, mais 11

nous semble juste d'imposer et de maintenir une telie restriction au principe
~

qui veut La deduction de toutes les depenses d' entreprisea. Evidemment, si

le contribuable et le fisc ne peuvent B I entendre, 11 appartient alors awe

tribunawe de decider en dernier ressort ce qui est raisonnable dans des

circonstances precises.



Determination du moment Oll les depenaes
entrent en ligne de compte

S'il etait possible de mesurer le revenu d 'une entreprise en fonction

de 1 'augmentation de sa puissance econanique, realisee ou non, i1 ne serait

pas necesaafz-e d 'aborder separement le sujet des depenses, Le resultat des

encourues avant 1 'acquisition du revenu.

les :frais lorsqu'elles sont encourues, sauf quand on sait d'avance qu'elles

PUne de ces methodes. Ainsi que nous Le verrons en passant en revue 1es

Les depenses pre cedent ordinairem.ent la realisation dua titre distinct.

Ces deux methodes posent le m'eme pr-ohl.eme; dans les deux cas, il est

entreprise doivent done prevoir comment on doit tenir compte des depenses

econanique survenu dans une periode donnee , et faisant voir autamatiquem.ent

de mesurer Ie changem.ent de la puissance econanique quand il n'est pas

Une autre fa~on de traiter les depenses consiste ales faire entrer dans

realise et que l'on se voit dans 1 'obligation de reconna1tre un revenu

specifiques aux revenus correspondants. De plus, bien des genres de de-

revenu qui s 'y rapporte; 1es regles servant a calculer Le revenu d 'une

qu 'au manent oU s 'opere une transaction, nous devons traiter les depensea

operations se traduirait dans 1 'analyse du changem.ent net de la puissance

L'appariem.ent des revenus et des depel'lses est souvent designe comme

certains elements du bilan, entre autres les stocks et les biens amortissa-

1a part des recettes et des debours. Comme il n'est pas toujours possible

divers genres de :frais, il est souvent difficile d'assortir des depenses

ne ceasadz-e d 'estimer dans quelle mesure les depenses deja encourues pro-

apporteront un benefice. De cette faISOn, il est possible de consfdez-er

penses peuvent en definitive se reveler steriles.

duiront un benefice ulterieur. Autrement dit, m&1e si 1 'on tient ordinai-

a. venir.

bles, comme des :frais non encore absorbes qui sont reportes aux exercices

rement compbe du revenuau manent de sa realisation, i1 faut souvent reporter
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les depenses au-dela. de l'exercice au cours duquel on les a encourues.

C'est ce qui explique pourquoi le traite.ment des frais est 1 'une des

pierres d'achoppe.ment de la pratique camptable et aussi pourquoi il peut

etre necessaire d'etablir des regles fiscales arbitraires qui introduisent

un element de certitude dans le traite.ment des contribuables engages dans

1 'exploitation de differentes entreprises et qui reduisent au minimum les

ecarts dans la camptabilisation de leurs fraise

stock. Le mot "stock" designe en general les marchandises achet.ees ou

f'abz-Lquees pour revente dans le cours ordinaire des affaires. L'inventaire,

c'est-a.-dire 1 'evaluation des marchandises en stock, a pour but d'imputer

certains frais aux exercices comptables appropries. Dans la determination

du revenu de l' entreprise, il suffit done de retarder jusqu'au moment de

la vente la deduction du coUt d 'obtention ou de constitution du stock.

Tout va bien dans Le cas d 'une simple exploitation au detail, ou les mar

chandises se revendent peu de temps apr-sa 1 'achat, mais pour bien des

canmerces, Le probleme se camplique. nest difficile de determiner quels

coUts ne sont pas a. amortir lorsque encourus mais a inc1ure dans l'inventaire;

il est tout aussi delicat de prevof,r , selon des normes objectives, dans

quelle mesure les frais deviendxont source de benefices dans les exercices

ulterieurs ll!.

Les dispositions actuelles relatives a. 1 'evaluation du stock aux fins

de l'impat ne font qu 'effleurer ces difficultes. L'artic1e 14(2) de la

Loi permet; de fixer l'inventaire au moindxe des deux montants suivants, soit

Le prix coUtant, soit la valeur mar chande et l'artic1e 1801 des Reglements

permef de Le fixer en entier soit au prix cofttant, soit a. la valeur marchan

de. Les expressions "prix coUtant" et "valeur marchande" ne sont pas

definies. Dans la pratique, on accepte ordinaire.ment les divers modes

d 'etablisse.ment du prix colltant et de la valeur marchande selon Les methodes

camptables, mais il reste des points en litige. Par exe.mple, la determina

tion du montant des frais generaux a. inc1ure dans le prix coUtant au



1 'evaluation des articles de seconde main peuvent susciter des difficultes.

Dans les cas oil Le coilt du stock est' abaisse a la valeur marchande estima

tive, Le fisc peut pretendre qu 'un tel redressement constitue une "reserve"

non aubordsee par la legislation.

n est evident que, dans Le contexte legislatif actuel, les regles

regissant 1 'evaluation des stocks accusent la diversite des methodes en

usage. Mais canme ces regles sont inefficaces devant les problemes qui

se posent effectivement on devrait les abolir. Du reste, pour en etablir

d'autres qui puissent assurer un traitement equitable aux proprietaires

d 'entreprises differentes, il faudrait tout un dedale de lois. Camne Le

fisc s linquiete des dissemblances relevees dans les evaluations respectives

de stocks dlentreprises pourtant exploitees dans des circonstances analogues,

nous avons etudie l'opportunite de regles simples et precises qui auraient

pour effet d 'assurer un minimum d 'uniformite dans l'appreciation des

revenus d 'entreprises. Par exemple, l'une de ces regles pourrait exiger

qu'en dressant leur inventaire toutes les entreprises tiennent compte des

frais generaux estimatifs, tant variables que fixes, applicables au stock.

manmoins, nous en sanmes venus a la conclusion qu IiI y aurait lieu

d'adopter des regles specifiques seulement si, apres consultation entre Le

fis c, d tune part, et Le monde des affaires et les professions, d Iautre

part, on ne reusst.esatt pas as' entendre sur les methodes acceptables

d 'evaluation, et si 1 'interpretation du mot "benefice" par les tribunaux

ne donnait pas de resultats satisfaisants.

Une fois determine Le montant du coilt porte a. 1 'inventaire, reste Le

pr-ohLeme d' apparier ce coilt et Le produit de la vente. Souvent cette ope

ration est materiellement impossible, et l' on accepte camnunement camme

hypothese que les articles achebee ou fabriques en premier lieu sont vendus

en premier lieu (methode du premier entre, premier sorti), ou encore que

Le coilt d 'un article vendu est Le co1l.t moyen des articles en stock au

moment de la vente. En periode de montee des prix, 1 'appariement des coats,
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selon 1 'ordre d 'achat ou de fabrication, et du prix de vente courant peut

montrer des profits plus eleves que selon la methode du prix moyen. Inver

sement, en periode de chute des prix, les profits enregistres seront moindres

si l' on emploie la methode du premier entre, premier sorti. L 'utilisation

de la methode du cotlt moyen accelere l'allure a laquelle les coftts enre

gistres varient apres une montee ou une chute des prix. Par ailleurs,

certaines entreprises recourent a la tMorie voulant que les derniers

articles achetea soient les premiers vendus (la methode du dernier entre,

premier sorti). Cette derniere methode du dernier entre, premier sorti

met 1 'accent sur 1 'appariement des coats changeants et des r-evenue,

La. loi actuelle ne fournit aucune orientation dans Le choix de la me

thode qui permettrait Le mieux d 'apparier les cotlts du stock et Le revenu.

Toutefois, dans une cause bien connue , celIe d 'Anaconda J,gj, on a etabli

que dans ce danaine une pratique acceptable en comptabilite ou dans Le

commerce n 'etait pas necessairement acceptable aux fins de 1 'impat. Ici,

la Cour supr~e du Canada a statue que la methode du dernier entre, premier

sorti employee pour evaluer les marchandises constituait une methode accep

table pour etablir les benefices aux fins de 1 'imp8t, dans la conjoncture

propre a cette entreprise particuliere J;jj. Toutefois, Le Conseil prive

a inf'irme cette decision pour la raison suivante: m&1e si cette methode

pouvait ~re acceptable aux fins de la cOOlptabilite ou du commerce, elle

n 'etait pas acceptable aux fins de 1 'imp8t parce que les hypotheses qu 'elle

inf'erait ne tenaient pas cOOlpte de faits verifiables, quant a la valeur du

reste du stock, et permettaient que 1 'augmentation de valeur des inventaires

en periode de montee des prix soit affranchie de 1 'imposition. Un tel

resultat ne convenait done pas a un regime fiscal ou Le revenu est calcule

d 'une annee aI'autre J,gj.

Dans ce contexte, nous croyons que Le but fiscal differe du but comp

table. L'optique camptable nous fait voir que, dans certaines circonstances,

il convient d 'utiliser la methode du dernier entre, premier sorti, pour
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d tune entreprise en activite. Bien que les eomptables redoutent quelque

peu ce que 1 'el!!Ploi de cette methode les obligera a porter au bilan au

titre de la valeur du stock, la tMorie generale veut que les considerations

relatives a 1 letat des revenus l' empor-berrt sur les considerations relatives

au bilan. Awe fins de 1 limp8t, nous sanmes d 'avis que Le cotrt attribue au

stock de marchandises devrait se rapprocher du plus recent prix coQtant,

et que la methode du premier entre, premier sorti est preferable, en general.

Tout en exprimant cette importante reserve au sujet de l'emploi de la

methode du dernier entre, premier sorti, aux fins de l' imp8t, nous recon

naiss~ns, la ou cette methode convient particulierement bien, qu 'un regime

fiscal etabli selon d' autres methodes pourrait, durant certaines periodes,

drainer serieusement les disponibilites de ca.isse. Nous avons done etudie

attentivement la possibilite de trouver un moyen qUi permettrait 1 'emploi

restreint de La methode du dernier entre, premier sorti aux fins de 1 'imp8t,

tout en restreignant son emploi en guise de protection contre l'inflation,

et qui repondrait quand m~e aux exigences des contribuablesen question.

Cela voudrait dire que la valeur attribuee au stock ne s 'ecarterait pas

sensiblement de la valeur marchande courante. Si les valeurs marchandes

depassaient Le coQt calcule selon la methode du dernier entre, premier sorti,

la valeur du stock devrait ~tre majoree de fa~on a. ne pas ~tre inferieure

a, mettons, 80 p. 100 de la valeur marchande moyenne des trois dernieres

annees , y compris l'annee en cours, 81, d 'autre part, la valeur du marche

devenait inferieure au prix coQtant et que, en consequence, la valeur du

stock etait abafssee a cette valeur du marcM, il faudrait alors ajouter a

la valeur du stock toute hausse subsequence de la valeur du marche jusqu lau

niveau du prix coQtant initial.. Par la suite, La valeur du stock ne serait

fixee aU-dela du prix cofttant que si celui-cietait inferieur a 80 p. 100

de la valeur moyenne du marcM, ainsi quIll est indique plus haub, Nous

estimons, en outre, que cette disposition ne devrait s 'appliquer qu 'aux

industries ou ce mode d 'evaluation des stocks convient Le mieux et est
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effectivement utilise dans les etats financiers de ces entreprises. Comme

on 1 'a ment.Lonne dans un jugement de La Cour de 1 'Echiquier (cause Anaconda) Y:!f,
leseirconstances ou il convient d'employer la methode du dernier entre,

premier sorti soot les suivantes: lorsque le prix de vente du produit fim

correspond etroitement aux prix courants de remplacement des ma'tieres pre-

mieres constituant le produit fim, lorsque le stock est considerable et

son roulement lent et enfin lorsque La societe ne se livre pas a des specu-
,

lations sur ses matieres premieres ni n' en fait le commerce. Etant donne

ces restrictions, il nous semble que seuls les contribuables auxque1s la

methode du dernier entre, premier sorti convient par-tdcul.Ler-emerrt auraient

recours a la disposition, et qu'ils y trouveraient en m&1e temps leur

utilite. Nous nous sommes egalement interesses aux repercussions econami-

ques de cette methode d 'evaluation des stocks. Comme nous 1 'avons deja

fait remarquer au chapitre 3, dans nos observations sur La stabilite econo-

mique, un placement dans des stocks de marchandises est une source d'insta-

bilite a court terme. Comme la methode du dernter entre, premier sorti

tend a reduire les benefices en periode de mont.ee des prix et ales accroitre

en per-Lode de chute des prix, e11e pourrait contribuer a stabiliser les

decisions d 'ordre commercial. D'autre part, e11e reduirait les fonds

verses au fisc en periode de hausse des prix, e11e les augmenterait en

periode de baisse des prix avec le resultat que la stabilite des fonds

disponibles pour les entreprises en souffrirait.

Vu les considerations qui pre cedent, nous recCllllllaI1dons que les entre-

prises auxque11es la methode du dernier entre, premier sorti est particu-

lierement bien adaptee soient admises a l'employer pourvu qu' e11es en

fassent usage dans leurs etats financiers et que, aux fins de Pimp6t, La

valeur attribuee au stock ne descende pas au-dessous de 80 p. 100 de la

valeur marchande moyenne. Bous reserve des regles enoncees plus haut au

sujet de la methode du dernier enifre, premier sorti, nous sanmes d 'avis que

1 'evaluation des stocks ne doit pas faire 1 'objet de mesures legislatives.



Les biens amortissab1es. Nous en venons maintenant a 1a question du

mcsnent em on fera la deduction des depenses relatives a certains actifs

dont 1 'uti1ite est de longue dureie , comme les batiments et 1 'outillage,

camnunement appe1es biens amortissables.

Aux fins de 1 'impat, la fa<S0n la plus equitable de deduire les coilts

des biens amortissab1es serait d 'apparier 1e coftt des biens en question et

Le revenu tire de leur usage. Tant que 1es biens sont encore en service,

il n 'est pas facile de 1e faire, puisque leur duree d 'utilite peut varier

entre un an et un grand nombre d 'annees, et que leur productivite change

d'une annee a l'autre. Pourtant, si 1 'on doit calculer de la m'eme fagon

1e revenu d 'entreprise de tous les contribuables, il faut tenir cOllq)te de

ces coats de mani.ez-e a obtenir un etat des revenus quf soit raisonnab1ement

exact, d 'annee en annee,

En vertu de la Loi de 1 'impat de guerre sur Ie revenu, la methode de

1 'amortissement constant etait permise re1ativement aux biens corporels,

mais seulement a la discretion du ministre. On estimait qu'il s 'agissait

essentiellement d tune question d 'usure, de sorte que 1 'allocation n 'etait

accoz-dee que dans Le cas des biens corpore1s effectivement en usage. On

ne tenait pas compte de 1a diminution de valeur attribuable a la desuetude.

Les taux d 'amortissement n tetaient jamais pUblies et c 'etait 180 une cause

de mecontentement, car les contribuables n 'avaient aucun moyen de savoir

s'ils jouissaient de la m&1e allocation que leurs concurrents. Lors de la

disposition des biens amortissables, les profits et pertes etaient traites

au titre de capital, n 'etant ainsi ni imposables, ni deductibles.

En 1948, lorsque la Loi de 1 'impot de guerre sur Ie revenu a ete rem

placee et que les pouvoirs discretionnaires an ministre lui ont ete presque

campletement retires, l.ltamortissement" a fait place a "1 'allocation du

coilt en capital" nouveau concept de 1 'amortissement du coilt des biens.

En m'eme t€llq)s, certains biens incorpore1s comme les ameliorations locatives,

les brevets et certaines franchises ou concessions de duree limitee etaient



270

soumis au m@me traitement. On auesd que Le fisc n01Ti","fl:lt;

recuperer tout excedent d'allocation du coOt en capital recouvre au

moyen de la vente d 'un actif. L 'emploi de la methode de 1 'amortissement

degressif a. taux constant qui comporte des deductions superieures pendant

les premieres annees, se trauvait a. tenir campte, quoique de fa~on indirecte,

du facteur desuetude.

Sous le regime actuel, le contribuable a un droit statutaire aux

allocations du coQ.t en capital. Pour simplifier 1es choses , les biens dits

amortissables ont ete groupea dans les Reglements en un nambre relativement

restreint de categories, dont chacune est assujettie a un taux prescrit.

La deduction annuelle maximum. est determinee par 1 'application du taux de

la categorie au coQ.t en capital non amorti, c'est-a-dire au eotrt , mains

1 'allocation du coat en capital deja reclamee, des biens de cette cat.ego

rie. Voici quelques taux typiques: 20 p. 100 pour le materiel et l'outil

lage; .5 p, 100 pour les bl1timents construits en teton ou en acier; et 30

p. 100 pour les autanobiles. Lorsqu'il y a disposition d 'un bien, le

produit de la disposition est deduit du coQ.t non amorti des autres biens

de la categorie, ce qui reduit les deductions pcuvanf ~tre reclamees dans

1 'avenir, au bien dans La mesure oil. le produit de la vente excsde le solde

non amorti de la categorie, cet excederrt entre directement dans le revenu.

Si le produit de cette disposition excede le coat initial du bien en ques

tion, cet excederrt n 'est pas imposable. Le contribuable peut reclamer

1 'allocation du coQ.t en capital des qu'il devient proprietaire d'un bien,

que celui-ci soit utilise au non, que la construction en soit ou non achevee ;

il est loisible au contribuable de reclamer n'importe quel montant d'alloca

tion du coQ.t en capital jusqu 'a concurrence du montant maximum. obtenu par

1 'application du taux prescrit.

S'il faut en juger par les mem.oires qui nous ant eM presentes, le

systeme actuel a produit les resultats attendus et il a donne satisfaction

aux contribuables. n convient, cependans , de ee demander '8,
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point Ie systeme a permis d'apparier les couts aux recettes et d'apprecier

Le plus equitablement possible Le revenu d 'une entreprise.

Pour mieux nous eclairer a. ce sujet, nous avons examine la pratique

suivie par les chefs d'entreprises dans leurs rapports sur les revenus

d'exploitation. Une enqu~te confidentielle menee par notre personnel de

recherches aupres d'un certain nambre de societes a revele que la plupart

des grandes maisons d'affaires n'utilisaient pas la methode d'amortisse

ment degressif a. taux constant dans leurs propres camptes. De 1955 a. 1962,

les 113 societes anal.yseea ont encouru entre 25 et 30 p. 100 de La totalite

des depenses en capital de toutes les societes canadiennes. Pendant ces

annees , les allocations reclamees au titre d 'allocations du coftt en capital

ont excede d' environ $1 ,200 millions l'amortissement porte aux camptes des

societes. On estime que les imp6ts differes du fait de ce supplement

d 'allocations ont totalise pres de $600 millions ce qui, ajoute aux $100

millions d 'imp~ts differes avant 1955, donnait a la fin de 1962 un ajourne

ment fiscal cumulatif d 'environ $'700 millions. Ces chiffres semblent

justifier La concfusd.on suivante: les deductions permises en vertu du

systeme actuel d' allocations du coftt en capital depasaenb , du moins pen

dant les premieres annees, ce qui constitue, selon les chefs d'entreprises,

une estimation raisonnable de la "depreciation reelle".

Comme les allocations accordees en vertu du regime actuel semblent

genereuses dans la determination du revenu d'entreprise, La question

d'imp8t mise a part, nous nous sommes demand.es s'il n'y aurait pas lieu de

nous appuyer davantage sur les criteres d 'amortissement employes par les

camptables et les entreprises pour refleter plUS exactement les circons

tances propres a. ehaque entreprise et atteindre ainsi une plus grande

mesure d requite. Nous avons consbate , cependant, que les camptables eux

m~es sont les premiers a. reconnaftre que toute methode d 'amortissement

est, tout au plus, une approximation. Ce qu'ils veulent surtout, c' est

qu tune methode raisonnable d 'amorti-ssement soit adoptee et appliquee de
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fa<;on constante. CIest ainsi que l' amortissement par des prelevements

eganx echelonnes annuellem.ent sur 180 duree estimee, methode de l' amortisse

ment constant, peut ~tre tout aussi acceptable que 11 amortissement par

prelElvements avec diminution continuelle, methode de 11 amortissement degressif

ll. taux constant. Il nous semble done que 11 adoption des methodes comptables

dans ce domaine engendrerait des incertitudes et produirait un effet defavo

rable sur les methodes en usage dans les entreprises, pmsque les methodes

dlamortissement utilisees seraient probablement adaptees de fa<;on ll. retirer

11 avantage fiscal maximum !2/.

A cause de 11 incertitude que pourrait provoquer tout essai d' apparie

ment annuel d.u collt des biens amortissables et du revenu qui en resulte,

nous en sommes donc venus a la conclusion qu'il vaut mienx utiliser des

regles fiscales simples et atbitraires. M@me s'il est peu probable que

l' application de ces regles traduise exa.ctement la diminution annuelle de

valeur des biens, elIes assurent au mins une norme commune minimum a la

portee de tous les contribuables et llamortissement eventuel de la totalite

du collt. Tout systeme simple comporte sans doute des allocations liberales,

aussi les taux actuels seni:llent-ils satisfaisants !§/. Ainsi que nous

l'avons dit au chapitre 4, une certaine liberalite apparatt justifiable ici,

car elle contribuerait probablement aI' easoz economique.

Nous recQmmandons, par consequent, qu' on n' apporte aueun changement au

systeme fonda.m.entaJ. d' allocations du coat en capital pour des biens sujets

a depreciation, non plus qu'au niveau general des tawc en usage 11/.

Bien que Le regime des allocations du collt en capital soit satis1'aisant,

il conviendrait dlY apporter certains changements dlordre technique. Nous

commentons ci-apres les changements les plus importants. Quant awe resultats

de nos recherches sur dlautres aspects precis du systeme, ils font l'objet

d'une etude distincte W.

lious Pavons deja fait remarquer, Ie systeme actuel permet aux contri

busbIes de reclamer une deduction avant m@me que les biens scient e1'fectivement
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utilises. Cette faqon de proceder va a l'encontre du principe dont nous

preconf.sons 1 'application, lorsque nous parlons de l'appariement des

depenses et des revenus. Nous recammandons que cette particularite soit

supprimee du regime d'allocations du coftt en capital.

Le caz-actiere facultatif du sysbeme des allocations du coat en capital

confere au contribuable le droit de ne pas reclamer d'allocation, s'il le

veut. C'est la une autre derogation a une determination du revenu d'entre

prise qui serait libre de toute consideration d 'impat, et cette derogation

a produit certains effets secondaires indesirables. Ceux-ci seront mis en

lumiere ci-apres, lorsque nous etudierons les pertes commerciales et les

stimulants, par exemple 1 'exoneration d'impOt de trois ans accordee aux

mines nouvelles. Pour en arriver a une appreciation satisfaisante du

revenu d'entreprise, il semble donc qu'il soit necessaire de deduire quelque

chose a titre d 'allocation du coat en capital. Comme les taux sont plutat

genereux sous Le regime actuel, toute deduction obligatoire a titre d 'allo

cation du coat en capital pourrait difficilement depasser 50 p. 100 des

taux autoz-Lses dans toute annee d'imposition. Cependant, les consequences

indesirables du caractere facultatif des allocations du coat en capital se

troovent en grande partie reduites par nos recanmandations au sujet du

traitement plus liberal des pertes et de 1 'elimination de certains stimu

lants de nature fiscale, tels que 1 'exoneration de certains r evenus,

Devant la complexite legislative et toute la camptabilite qui en resulte

raient, nous ne croyons donc pas qU'il Y ait lieu d 'obliger les contribua

bles a. reclamer une deduction a. titre d'allocation du coat en capital.

Sous Le regime actuel d 'allocation du coftt en capital, Le produit de

La disposition en excederrt du coat initial d 'un bien n 'est pas imposable.

Cet excedent entrerait dans l'assiette comprehensive de l'imp6t que nous

pr~onisons. En general, I'excedent serait porte directement au revenu

et non pas au credit de La categord,e englobant Le bien en question. Pour

eviter que les contribuables aient de la difficulte a. se conformer a. la 10i
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dans les dispositions de peu de valeur, on pourrait leur aceorder le droit

de porter au credit de la categorie du bien en cause, tout produit infe

rieur a $5,000 par exemple, provenant d' une disposition authentique dis

tincte, peu importe le cofrt inital de 1 'actH' en cause.

A 1 'heure actuelle, le benefice final realise au manent de La disposi

tion de tous les biens d 'une categord,e peut, au chou du contribuable, etre

impose en vertu de 1 'article 43 camne si on l'avait z-ecu au cours des cinq

annees se terminant dans 1 'annee de vente. n n 'y a aucune disposition

semblable dans le cas des pertes finales. Camme nous recammandons ailleurs

que les dispositions touebant le report des pertes et l' etalement du revenu

aient une application plus large, cette disposition speciale relative aux

benefices finals realises au manent de la disposition de biens amortissa

bles ne semblerait p.Lus neceasadz-e, Cependant, on devrait maintenir la

pratique actuelle qui consiste a deduire du solde de sa eategorie d' alio·

cations du coQt en capital, le produit de la vente d 'un bien jusqu 'a con

currence de son coot en capital. Cette pratiq,ue semble un pr-ocede plus

simple et, advenant des profits, elle favorise le contribuable p.l.us que

l'autre pzocede , qui consiste a calculer le coirt en capital non amorti des

biens vendus, a en deduire le montant du solde de la categoz-Le et a utili

ser ce chiffre camne prix coQtant, dans le calcul des profits imposables

provenant des biens en question.

Le cont non amorti des biens d 'une catiegord.e particuliere ne peut

actuellement etre deduit tant qu 'on n 'a pas dispose de tous les biens de

la catiegord.e, Dans certains cas J1)J, les taux d 'allocation du coftt en

capital peuvent se reveler insuffisants et il se peut que le coat non

amorti d'une categorie depasse de beaucoup le coQt initial des biens

restants. Aussi que In de 1 canadien

des camptables agrees soit adoptee, c 'est-a-dire qu'il soit permis de re

clamer, a titre provisoire, une perte finale dans la mesure ou le cotrt en

capital non amorti d'une categorie depasse le coot initial des biens restants.
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11 ne saurait ~tre question de passer a un autre sujet sans d'abord

etudier le cas des baux en vertu desquels les locataires ont un droit

quelconque de faire l'acquisition des biens. En louant un bien a. long

terme au lieu d'en faire l'acquisition, le contribuable peut jouir de la

plupart des avantages accessibles aux proprietaires, et en m@me temps

beneficier aux fins de 1 'impat d tune dedu etion, sous forme de loyer, plus

rapide que celle qU'il aurait pu obtenir sous forme d 'allocation du collt

en capital a titre de proprietaire. 81, pour sa part, le locateur est

assujetti a. toutes les exigences normales du systeme de deduction du coftt

en capital a l'egard du bien, le fisc n'a pas a se soucier particuliere

ment du bail en question. Mals si le locateur peut hater la deduction du

cotlt du bien, en lui donnant soit la forme d 'une perte finale au moment

de la disposition de 1 'immobilisation, soit celle d 'une perte d'inventaire

au moment du transfert du titre au locataire, il s'ensuit que l'actif a
long terme est amorti plus rapidement, ce qui contredit le but m@me du

regime d'allocations du coat en capital.

Avant 1963, 1 t article 18 de la :Wi renfermait des dispositions qui

avaient pour but d'emp~cher les locataires detenteurs de baux avec option

d 'achat d'amortir ainsi les :i.mmobilisations Louees , plus rapidement que

s'ils ne les avaient achebees purement et simplement. En effet, la dispo

sition traitait ces baux camme des promesses de vente des biens en question

et traitait les versements prevus camme des acomptes sur le prix d'achat

plutat que camme du loyer pour 1 'usage des biens. Les deductions accordees

au locataire sur son revenu a 1 'egard des versements effectues etaient

limitees a 1 'equiValent des allocations du cont en capital sur la tranche

du prix d'achat attribuab1e aux biens amortissab1es. En depit de diverses

modifications qui y ont ete appor-tees , 1'article renfermait de nombreuses

1acunes et 11 a finalement ggj ete abroge en 1963.

~e si 1 'entreprise de La location se fonde en premier lieu sur des

considerations financieres plutat que fiscales, une fois qu 'un bail a eM
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1 'usage tres repandu de La location de biens, de nos jours, il :faut

veiller a ce que Le traitement :fiscal des baux ne sape pas a la base tout

Le systeme des allocations du coat en capital. L 'examen du probleme nous

a convaincus qu'en raison de la grande diversite des conditions qui se

retrouvent dans Les baux, il est impossible, ce que 1 'abrogation de

1 'ancienne loi prouve d 'ailleurs, d 'edicter des mesures legislatives de

taillees qui soient a. La hauteur de La situation, surtout si ces mesures

devaient se :fonder sur des eventualites. Nous n 'en croyons pas moins que

certaines dispositions precises sont necessaires pour limiter les possibi

lites d 'ajournement :fiscal que permettent de tels baux,

Nous recammandons qu'une disposition particuliere soit ajoutee a la

loi pour permettre La deduction du loyer des biens a long terme sur lesquels

Le locataire a un droit d 'achat, dans la seule mesure aU ce loyer est

raisonnable, tout excedent de paiement devant ~tre traite camne acanpte

sur Le prix d'achat. Si Le bien etait amortissable de nature, cet excederrt

serait admissible a l'allocation du coftt en capital au moment de l'acquisi

tion, ou il serait deductible si 1 'option expirait. Nous recommandons

egalement qU'il soit expr-easemerrt de crete , lorsqu 'un locataire :fait

1 'acquisition d 'un bien qu'il louait, a un prix in:f'erieur a sa juste valeur

mar chande au moment de 1 'acquisition, que ee qUi manque au prix d 'achat

soit af'f'ecte en reduction du loyer deja deduit, sauf' s'il s 'agit de loyers

rejetes dans la premiere partie de notre proposition, et que ce montant

soit ramene immediatement dans Le revenu, quitte a. permettre ulterieure

ment l'amortissement d'un montant compensatoire, en vertu des reglements

regissant les allocations du coOt en capital gal.

Les "riens". Certaines depenses d tune entreprise, pro:fitables a longue

ecMance, ne sont deductfbf.es aux :fins de 1 limpet ni a. titre de depenses

courantes ni en vertu des reglements regissant les allocations du coOt en

capital. Ces depenses sont souvent designees "des riens ",
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Le traitement equitable du revenu d'entreprise exige que ces depenses

puissent se deduire un jour ou l'antre. L'estimation de Is. duree du

temps requis pour que les depenses en question rapportent des benefices

pose un pz-ohl.eme encore plus epineux que dans Le cas des biens amortissa

bles. La preuve de cette difficu1te apparatt dans La pratique comptable:

les frais de mise en mar che eventuelle sont habituellement consaderes conme

depenses courantes, mais dans certaines circonstances particu1ieres, ils

sont traites camne depenses differees ggj. En pratique, Le fisc reconna1t

ordinairement 1 'amortissement courant, m&1e si cette fac;;on d I agir est

contestable. Si, toutefois, un element d 'actif carone l' achalandage est

achetie a. une autre entreprise, son cdit n 'est pas reconnu carone une depense

de capital. Aucune deduction n 'est done possible a. ce titre, que ce soit

sous forme d'amortissement echelonne sur un certain nambre d'annees ou

d 'amortissement definitif lorsque l'achalandage n 'existe plus.

L'achalandage est celui "des riens"qui suscite Le plus de difficultes.

On l'estime ordinairement conme la difference entre la valeur totale de

I 'entreprise en qperation, mesuree selon Le niveau prevu des benefices

annuels capitalises en fonction du rendement voulu, et la valeur de ses

actLf's , Les facteurs qUi peuvent contribuer a. la creation de 1 'achalandage

pour une entreprise sont notamment: un personnel particulierement competent,

des rapports amicaux suins avec la clienteIe, 1 'habilete et Les connais

sances requises (y compris les procedes secrets et les renseignements

techniques), la notoriete d 'une ccmpagnie ou la bonne reputation d 'un pro

duit, une concession de duree illimitee, ou un emplacement avantageux.

Certains de ces facteurs peuvent ~tre Le fruit de bons programmes de recru

tement et de formation, de cam;pagnes de publicite, de recherches scientifi.

ques ou d 'etUdes du mar-erie, nest difficile d 'apprecier I 'importance rela

tive des divers facteurs car el1e varie suivant les circonstances.

S'il etait possible de mesurer Le revenu par les changements realises

ou non de la puissance economique, I' achaJ..andage decoulant de certaines
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depenses encourues ou de certaines mesures mises en application entrerait

autamatiquement en ligne de compte et tous les contribuables seraient

traites de fa~on uniforme. Cependant, nous avons conclu que l'apprecia

tion du revenu en fonction du changement annuel de la puissance economique

serait irrealisable et que nous devons traiter l'achalandage de la m~e

maniere que les autres facteurs qui contribuent au revenu des entreprises,

c 'est-a.-dire en reconnaissant les revenus de l'achalandage au mcment de

leur realisation et, en principe, en deduisant les depenses au mcment ou

elles sont encourues , sauf dans la mesure oU elles profitent aux exercices

ulterieurs.

Dans le cas d'une entreprise en exploitation, il est presque impossi

ble de determiner jusqu 'a. quel point certaines depenses , notamment celles

qui sont encourues pour la formation du personnel, la publicite, les etudes

du mar ehe et la mise au point des produits, profiteront aux exercices ulte

rieurs. Dans la pratique, il est d 'usage d 'amortir ces depenaes au moment

ou elles sont encourues, aux fins des etats financiers et du regime fiscal

acbue.l., A notre avis, ce traitement liberal doit E!tre maintenu, a cause

de son caract.ere pratique et parce qu'i1 peut avoir quelques avantages

d rordre econanique dans La mesure ou il stimule 1a recherche et la mise

au point des produits.

Lorsqu rune entreprise change de proprietaire et qu 'une partie du

prix d'achat concerne l'acbalandage, 1e cas ne se pose plus de la m~e

fa~on car une valeur a eM attribuee au facteur acbalandage a 1a suite

de negociations entre des parties Lndependarrcea, Sous Le regime de

1 'assiette comprehensive de 1 'impat , Le produit de la disposition de

1 'achalandage serait assujetti a 1 rimpOt. On pourrait soutenir que 1 rache

teur devrait avoir Ie droit d'amortir une partie de cette valeur aux fins

de 1 'impat. I.e potentiel economique de l'achalandage cree par l'ancien

proprietaire disparaitrait graduellement a moins d ''etre maintenu par Le

nouveau proprietaire. Il y aurait peut-'etre lieu de permettre l'amortisse

ment de ce cotlt, tout en autorisant La deduction immediate des frais
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encourus par Le nouveau proprietaire pour maintenir la valeur de cet

acbalandage. Cette facson de proceder aurait pour effet indirect de

simplifier certaines des considerations fiscales qui interviennent au

moment oU un nouvel acqaereur prend 1.tentreprise en main, en rednisant

les incidences fiscales re1.atives a la repartition du prix d'achat entre

I 'acbalandage et 1.es autres biens incorporels de duree indeterminee, qui

ne sont pas amortissables, d'une part, et les biens corporels et incorpo

rels, de duree limitee, dont Le coftt peut @tre amorti, d 'autre part.

L 'amortissement de 1.tacbalandage acquis serait une mesure tres 1.ibe

rale etant donne que nonnaJ.ement, une tel1.e valeur ne se deprecie pas.

Bien que la deduction ilmnediate des frais de creation de 1.'acbalandage

puisse ~tre une derogation neceasedz-e au regime fiscal ideal, I tamortisse

ment de I 'acbalandage acquis ne serait pas un e1.ement neceasafz-e de cette

methode, etant donne surtout qu 'une valeur independante aurait ete attri

buee a. l.'acba.landage. En outre, les frais encourus par 1.e nouveau proprie

taire pour maintenir ou accrottre I 'acbalandage demeureraient deductibles

au fur et a mesure qu tils seraient encourus. Bien plus, si 1.t acba.landage

acquis venait a diminuer de valeur ou a. @tre vendu a. une date ulterieure,

on devrait alors autoriser une deduction.

Le traitement de I 'achalandage doit egalement tenir campte des rapports

qUi existent entre 1.a determination du revenu d'entreprise et Ie traitement

fiscal du revenu provenant des societes sous 1.e regime de ltassiette com

prehensive de 1.'imp'Ot. Les plus-values d'actions seraient pleinement

imposables et les moins-values pleinement deductib1.es tandis que 1.timp'Ot

pa.ye par 1.a societe pourrait ~tre porte integralement au credit des action

naires residants au moment des distributions ou repartitions. De facson

generale, la valeur marchande des actions donnerait une idee de I 'element

acbalandage de I 'entreprise et, en consequence, une fois Le regime fiscal

propose en vigueur, 1.timposition des plUS-Values d' actions signifierait

que les augmentations ou diminutions de la valeur de I 'achalandage seraient
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imposees ou deduites au stade des operations mobilieres, m-em.e si ces gains

ou ces pertes n'etaient pas refletes dans les etats financiers de 1 'entre

prise. Dans la mesure aU la valeur de 1 'achalandage aurait ainsi Lnf'Lue

sur la valeur des actions, la vente de 1 'entreprise d "une societe n "assu

jettirait pas les actionnaires a un imp6t supplementaire puisque l'imp6t

pa.ye sur ce gain par la societe serait porte au credit des actionnaires.

De plus, si 1 'on permettait a un acheteur d'am::>rtir l'a.ehaland.age

sans qu'il y ait de baisse etablie dans la valeur, on se trouverait a
ereer un encouragement de por-bee fiscale a 1 ' acquisition d' entreprises ,

puisque cette portion du prix d 'achat pourrait ~tre recuperee au moyen de

virements contre le revenu reconnus aux fins d'impet. De plus, si tout

1 'achalandage acquis pouvait 'etre amorti et si toutes nos autres recamman

dations etaient acceptees, il serait possible d'en tirer un autre avantage

fiscal, puisqu 'a. la date d 'entree en vigueur de la nouvelle 101 la valeur

de 1 'achalandage entrerait dans Le prix des actions et pourrait 'etre realisee,

franche d 'impot, par Le vendeur, tout en etant amortissable par 1 'acheteur.

Peut-€tre serait-il possible d'eliminer ce dernier avantage en interdisant

1 'amortissement de 1 'achalandage existant a la date d 'entree en vigueur

de la 1(;)1, mais, avec Le temps, il deviendrait de plUS en plus difficile

de differencier cet achalandage initial.

Nous en semmes donc venus a la conclusion qu'il ne serait pas raison

nable de permettre 1 'amortissement de l' achalandage ou des autres biens

incorpore1s de duree indeterminee achetes d'un autre contribuab1e, et qu'il

ne faut accorder une deduction qu 'au moment de la disposition ou lorsqu'il

peut ~tre demontre qu tune serieuse perte de valeur est survenue,

En conformite avec nos recammandations autorisant la deduction, un

jour ou 1 'autre, de toutes les depenses qui repondent aux trois conditions

generales deja. enumerees (qu 'elles soient reliees a 1 'acquisition du

revenu, qu r elles ne soient pas d r ordre personnel, et qu I elles soient

raisonnables), les depenaes qui tombent sous la cabegor-i,e "des riens"
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devraient etre deduites. Le seul point qui resterait a determiner serait

celui du moment ou on devrait autoriser la deduction. Tout comme il est

difficile de determiner dans quelle mesure les depenses qui contribuent a
l'acbalandage se repercuteront sur les revenus a venir, ainsi il est sOllvent

impossible de diviser clairement les autres debourses en frais courants et en

frais a long terme. Non seulement l'exactitude de toute repartition est-elle

contestable, mais l'incertitude quant a ce que le fisc jugera admissible

complique le calcul du revenu imposable. Aux fins de la comptabilite, il

est d'usage d'inscrire ces frais, comme depenses deductibles du revenu, au

moment aU ~ls sont encourus.

Nous avons donc conclu qu'il vaut mieux permettre la deduction immediate,

aux fins de l'imp6t, de toutes les depenses d'entreprises, a moins que la

loi ne decrete expressement la capitalisation de certains debourses. En

plus d'etre liberale, cette solution reduit l'incertitude au minimum. Ce

sont des avantages qui devraient l'emporter sur le caractere arbitraire de

l'inclusion de certaines depenses dans la categorie de celles qui doivent

profiter a l'entreprise a plus longue echeance et, partant, etre amorties

sur une certaine periode de temps. Nous proposons donc qu'une nouvelle

categorie d'allocations du coUt en capital soit etablie pour englober les

biens repondant a cette nouvelle optique. Au depart, les reglements pourraient

definir cette categorie comme englobant les commissions 23/ et autres frais

de financement; les frais de constitution en societe et autres depenses

d'acquisition ou d'etablissement d'une entreprise; les frais juridiques ou

autres pour defendre avec succes une concession ou un droit d'auteur, les

frais pour obtenir des contrats de longue duree ou des avantages commerciaux

a long terme, comme la diminution des droits a l'importation et autres frais

semblables a definir. Cette categorie ne devrait pas comprendre les frais

d'enquetes ou de projets restes sans suite; n'etant pas la source directe

de revenus dans l'avenir, ces depenses devraient etre immediatement deductibles.

Pour resumer, nous recommandons que le moment de la deduction des

depenses raisonnables d'entreprises soit fixe en fonction de ce qui suit:
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1. Toutes les depenses d'entreprise devraient etre deductibles a mesure

qu'elles sont encourues, sauf certaines depenses definies dont il peut

etre demontre qu'elles profitent a l'entreprise au-dela de l'annee

d'imposition. Nous avons souligne qu'un grand nombre de depenses pro

ductives de revenus courants profitent egalement aux exercices ulte

rieurs, mais qu'il est pratiquement impossible de lea repartir sur les

periode appropriees. D'autres depenses profitent nettement a plus d'un

exercice. Nous recommandons que, sur le plan pratique, 1a plupart des

depenses soient defalquees au moment ou elles sont encourues, sans

tenir compte des avantages qu'elles pourraient procurer dans l'avenir,

a moins que les Reglements ne mentionnent expressement qu' elles sont

comprises dans l'une des classes enumerees ci-apres.

2. Les depenses qui profitent a l'entreprise au-dela de'l'annee d'impo

sition et qui ne sont pas expressement admises en deduction dans

l'annee ou elles sont engagees devraient etre reparties comme suit:

a) les depenses qui, ajoutant a la valeur du stock, entreraient par

la suite dans le coat des ventes;

b) les depenses attribuables aux biens a long terme comme l'outillage,

les immeubles et les biens incorporels de duree 1imitee qui

seraient amortissables, tel que prescrit;

c) les autres depenses, notamment l' aeha.landage achet e ou d' autres

biens incorporels achetes et de duree indeterminee, les titres et

les terrains, a l'endroit desquels une perte ne serait admise en

deduction qu'au moment de la vente ou d'une serieuse diminution

bien etablie de la valeur de tels biens.

3i la valeur des biens de 1a categorie c) etait reduite sans qu'il y

ait vente, et qu'elle augmente par la suite, il faudrait ramener cette

recuperation dans le revenu jusqu'a concurrence du montant deduit.



3. Les depenses a. long terme susceptibles d 'amortissement devraient

camprendre le coat des biens corporels et de certains biens incor-

porels de duree limitee, ainsi que le prevof.ent actuellement les

RegJ.ements. Les biens incorporels, non campris dans une autre classe,

dont la duree d'utilite peut raisonnablement ~tre determinee par voie

legale, par convention ou par leur nature, devraient entrer dans la

categorie 14.

4. On devrait ajouter une nouvelle classe, camportant une a.LLocat.Lon

annuelle de 20 p. 100 du cotrt, initial et canprenant certaines depenses

definies, que ces depenses aient donne lieu ou non a une acquisition

de biens.

,
Etant donne les recammandations qui precedent, et les autres recamman-

dations eontenues dans ce Rapport, l'emploi du mot "capital" pour distin

guer les depenses courantes et les depenses a long terme ne semblerait

plUS utile, et nous proposons qu'on considere la possibilite de l'ecarter

du vocabulaire fiscal. Ceci servirait a. souligner que la distinction

repose sur le facteur temps et non sur une difference Lnhez-ent e,

On aura remarque que nos recommandations permettent la deduction, a
un mcment ou 1 'autre, de la quasi-totalite des depenaes , L'autorisation

de deduire toutes les depenses d' entreprise, m&!'e celles qui pourraient

:procurer un avantage a. long terme, et 1 'adoption de la nouvelle categorie

pour les allocations du co{it en capital, :permettraient la deduction imme-

diate ou 1 'amortissement d 'un grand ncmbre de debourseis qui, en vertu du

regime fiscal actuel, ne soot pas admises en deduction. En fait, les

depenses d fentre:prise qui n' entreraient ni dans une categoz-Le d'allocations

du coat en capital, ni dans 1 'inventaire ni dans le coat d 'acquisition

d 'un bien de duree indeterminee, seraient deductibles au fur et a mesure

qu'elles sont encourues. L'achalandage achete ne serait pas amortissable,

avec le resultat qu 'au mcment de 1 'achat en bloc d 'une entreprise, la repar-

tition du prix entre l'achalandage et les autres actifs demeurerait
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passablement importante et pourrait encore susciter des difficultes.

11 serait alors possible de deduire l'achalandage ainsi acquis au moment

de sa vente eventuelle ou presumee, ou au moment d 'une diminution certaine

de valeur, ce qui reduirait les difficultes existantes.

I.e calcul du revenu suivant la "camptabilite de caisse". Les moyens que

nous avons etudies pour appre cf.er , d "apres une commune mesure, Le revenu

d'entreprise de tous les contribuables comporteraient la reconnaissance

d'un revenu des sa realisation, c'est-a-dire lorsqu'on aurait dispose d'un

bien ou lorsqu'un service aurait ete rendu, et 1 'acceptation de la deduc

tion des frais au moment ou ils seraient encourus ou a mesure que s'epuise

raient les avantages en resultant. Cette methode est sensiblement celIe

que la terminologie camptable de sd.gne sous Le nom de "camptabilite d 'exer

cf ce", Bien que, en regIe generale, la comptabilite d 'exerdce soit neces

saire pour Le calcul du revenu d' entrepri se , parce que c 'est La seule

methode qui permette une assez juste appreciation du "benefice", l'article

85F de la Loi actuelle accorde expressement au contribuable qui s'adonne

a Itexploitation agricole ou a l'exercice d'une profession Ie privilege de

calculer Ie revenu d'entreprise d'apres la methode de la "comptabilite de

caisse".

Dans La comptabilite de caisse, Le revenu se calcule tout simplement

en deduf.sarrt les decadasements des encaissements. Ainsi, les ventes ne

sont pas incluses dans Ie revenu tant qu'elles n'ont pas ete reglees en

argent, et les depenses ne sont pas admises en deduction tant que Ie paie

ment n ten a pas ete fait en argent. Ce syat.eme ne tient pas compte du fait

qu'une vente a pu donner lieu a une creance facilement convertible en

argent, ni du fait que 1 'argent debourse a pu @tre remplace par un bien

d'egale valeur. 11 ignore aussi les depenses encourues mais encore impayees.

En consequence, ce n test pas une mesure du revenu d 'entreprise, mais plutat

la resultante du mouvement de Ia tresorerie. Dans certaines petites entre

prises, les mouvements de tresorerie correspondent au revenu, mais cela ne

s 'applique pas de fac;;on genere.Le ,



La comptabilite de caisse s'ecarte sensiblement de ce que nous estimons

etre le meilleur moyen de mesurer le revenu d'entreprise. Elle a pour effet,

du moins temporairement, de sous-estimer Ie revenu de certains contribuables.

Aussi, nous recammandons que le droit d'utiliser la comptabilite de caisse

dans Ie calcul du revenu d'entreprise soit soumis a des restrictions. A

notre point de vue, exiger que tous les agriculteurs et les harnmes de pro

fession adoptent la comptabilite d'exercice creerait de grandes difficultes,

a cause des problemes de comptabilite et de liquidite que devraient affronter

certains contribuables dont les revenus sont relativement faibles. C'est

pourquoi nous reconnnandons que tout particulier dont la principale source

de revenu reside dans l'agriculture ou dans l'exercice d'un profession ait

le droit de continuer a utiliser la comptabilite de caisse, en autant que

son revenu annuel brut provenant de l'agriculture ou de l'exercice de sa

profession soit moindre qu'une sarnme specifiee, disons $10,000. Nous

reconnnandons aussi que tous les autres revenus d'entreprises soient calcules

selon la comptabilite d'exercice. Si un particulier, dont la principale

source de revenu reside dans l'agriculture ou dans l'exercice d'une pro

fession, adopte la comptabilite d'exercice soit librement, soit parce que

son revenu excede la samme specifiee, on devrait lui interdire de revenir

plus tard a la camptabilite de caisse.

Nous nous rendons bien compte que la mise en application immediate de

cette recommandation, si elle n'est pas attenuee par des dispositions

transitoires, serait de nature a imposer un trap lourd fardeau aux petites

exploitations agricoles et aux entreprises professionnelles dont les mouve

ments de tresorerie ne permettraient pas d'acquitter une charge fiscale

imprevue. De plus, des problemes surgiraient dans les cas oii les livres

camptables ne seraient pas suffisants pour calculer le revenu au moyen de

la camptabilite d'exercice. C'est pourquoi nos recammandations devraient

s 'appliquer par etapes, en commenearrt par les entreprises les plus impor

tantes, jouissant de mouvements de tresorerie plus consdder-ab.Les et ayant

des livres comptables a la mesure de la t§.che. Le ministere du Revenu



une charge exageree.

en vigueur de ces dispositions exigerait le paiement d'impots que les

Nous esti-

pour aider les entreprises

suffisants, et Ie paiement des
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des formules

desireuses de le faire

national

mons que la tenue de livres

;

Etant donne qu'un grand nambre de contribuables considereraient un

Un autre probleme provient de la fa~on dont il convient de traiter

impots d'apres la methode de la camptabilite d'exercice ne constituent pas

contribuables sur le mfune pied. D'autre part, 1 'exoneration compH~te de

conce$sion camme la ran~on a payer pour placer, a l'avenir, tous les

ou jusqu 'a la vente ou la liquidation de leur entreprise. On pourrait

contribuables en question experaient pouvoir reporter jusqu'a leur deces,

t ouchees par ce changement en f'aveur de la comptabilite d 'exercice. L'in-

stock de marchandises, moins les comptes a payer) des entreprises dont le

revenu est calcule suivant la comptabilite de caisse, et qui seraient

certains postes du bilan d'ouverture (les comptes a recevoir, augmentes du

elusion de ces postes du bilan dans le calcul du revenu, a la date d 'entree

sans doute exonerer ces nouveaux postes du bilan en considerant cette

ne s 'en seraient pas preval.us et qui auraient, de ce fait, acquitte 1 'impOt.

ce revenu desavantagerait d'autres contribuables, y compris ceux qui

comptabilite d'exercice, un passif eventuel egal a. l'impot, qui deviendrait

auraient eu la possibilite d'adopter la comptabilite de caisse, mais qui

pendant la periode de transition, pour chaque contribuahle qui adopte la

incapables de l'acquitter, il serait peut-~tre plUS equitable d'etablir,

tel impot comme un prelevement special et, en plusieurs cas, seraient

payable au moment de la diminution ou de la liquidation definitive des actifs

qui pourrait se produire longtemps apres. Une autre solution serait de

d'ouverture. Ceci exigerait peut-@tre de tenir un registre jusqu'a ce que

relier ce probleme a la determination du prix coUtant de l'entreprise, a

le contribuable dispose de 1 'entreprise ou decede ou quitte le pays, ce

la date de l'entree en vigueur, dans Ie but d'etablir la plUS-Value ou la
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moins-value eventuelle des biens lors de 1 'alienation finale. De la

sorte, la valeur marchande estimee de l'entreprise, a la date de Itentree

en vigueur de la nouvelle loi, pourrait @tre rednite del'excedent de

l'actif sur Ie passif occasionne par Ie passage de la comptabilite de

caisse a la comptabilite d'exercice. ce redressement serait inclus dans

Le revenu lors de 1 'alienation definitive. Cette fa~on de faire serait

sensiblement la m~e que celie employee presentement, car Le eoDtribuable

doit aujourd 'hui inclure dans son revenu leproduit de 1 talienation de

certains actifs, camme les comptes a recevoir et les stocks. Nous recam

mandons 1 'adoption de cette dernfere solution, parce qu 'on imposerait Le

solde existant a la date de 1 'evaluation, de la m~e fa~on qu 'on Le fait

actuellement et parce que Ie contribuable ntaurait pas a faire face a une

charge fiscale inattendue; de plUS, cela permettrait d'utiliser la methode

de la camptabilite d'exercice dans les livres de camptabilite et aussi

d'imposer les benefices a venir dans 1 'annee ou ils auront ete gagnea ,

Desormais, lors de 1 'achat d tune entreprise agricole ou professionnelle

1 tacheteur devrait attribuer une partie appropriee du prix d'achat aux

stocks et aux comptes a recevoir, peu importe son revenu brut. Ctest une

fa~on de faire qui ne devrait pas causer de problemes de disponibilites.

Les pertes cammerciales

Le traitement qutil convient d'accorder aux pertes cammerciales aux

fins de 1 timpOt souleve un certain nombre de questions.

La premiere question que nous allons etudier concerne 14 mesure dans

laquelle Ie gouvernement devrait participer aux pertes aussi bien qU'aux

benefices des entreprises. Le regime actuel comporte una certaine partici

pation reciproque aux pertes. Arr~tons-nous au cas du particu1ier touchant

des revenus qui ne proviennent pas d tune entreprise et qui subit une perte

camnerciale. n peut affecter la perte en reduction des revenus dans

1 tannee de la perte et, dans 1a mesure ou 1 'imp3t autrement payable sur ses

autres revenus s ten trouve reduit, Le gouvernement a participe a sa perte
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commerciale. De meme, le particulier ou la societe qui s'adonne a divers

genres d' entreprises en meme temps peut affecter une perte subie dans une

entreprise en reduction du revenu gagne dans une autre.

,
n ne fait aucun doute que la pleine participation de 1 'Etat aux pertes,

comportant le paiement de subventions a une entreprise jusqu'a concurrence

du montant de la perte d'entreprise, multipliee par le taux courant de

1 'impet, produirait des re sul.tats favorables. Le regime fiscal ne ferait

plus de distinction entre les entreprises admises a affecter leurs pertes

en reduction du revenu et celles qui n'y sont pas admises, de sorte que

l'effet perturbateur sur l'activite commerciale s'en trouverait elimine

et on en arriverait a un traitement equitable pour tous les contribuables.

Plus particulierement, cette f'acon de pr-ocede'r supprimerait le desavarrtage

fiscal souffert par la petite entreprise hasardeuse, deja fortement defa-

vorisee par rapport a l'entreprise diversifiee et bien etablie. Du point

de vue de la stabilite, la participation awe pertes dtentreprise procure-

rait des fonds en periodes de basse conjoncture econamique, devenant ainsi

un facteur autamatique de stabilisation. Les pertes n 'auraient plus

d'incidence fiscale au-dela de l'annee ou elles survien~aient et elles ne

toucheraient pas les autres contribuables. Ia loi en serait simplifiee

d'autant.

En depit de ces avantages manifestes, nous sammes convaincus qu'il
,

repugnerait a la plupart des Ganadiens de voir l'Etat participer pleine-

ment aux pertes. Nous rejetons l'argument qui veut que si 1 'Etat participe

a tous les revenus, il devra parliciper awe pertes dans La meme mesure.

A cette reserve pres, cependant, il conviendrait d'elaborer des regles

permettant de placer, le mieux possible, tous les contribuables sur le

meme pied.

Nous devons done decider a quel moment et dans quelle mesure il est

raisonnable de tenir compte des pertes d'entreprise dans l'evaluation du

revenu. Nous ne doutons point du b.ien'-f'onde de la pratique actuelle qui



289

est de deduire une perte d'entreprise des revenus provenant d'autres sources

de la meme anne e, Si La perte en question n 'est pas comp.Let.emerrt absorbe e

par les autres revenus de la meme annee, la question qui se pose est de savoir

dans quelle mesure il faut la reporter en reduction du revenu des annees ante

rieures, ou en reduction du revenu des annees a venir. En vertu de la 10i

actuelle, toute perte d 'entreprise qui n ' est pas absorbee dans une annee

peut, avec certaines reserves, ~tre r epor-tee un an en arz-Lez-e et cinq ans

en avant. A cet egard , le regime canadien ne differe pas tellement de ce

qui se passe dans un grand nombre de pays, meme si les modalites d'applica

tion varient ~.

La duree de sept ans que couvrent les dispositions actuelles sur le

report des pertes pourrait 'etre jugee satisfaisante pour evaluer le revenu

d'entreprise si la seule cause des pertes d'entreprise residait dans les

fluctuations ordinaires de l'activite commerciale. Cependant, le report

de cinq ans en avant n'est pas suffisant pour une nouvelle entreprise qui

doit passer par une longue periode de croissance, et le report d'un an en

arriere est souvent insuffisant pour une entreprise en liquidation. Comme

nous 1 'avons deja note dans ce chapitre, une depense peut produire un revenu

durant une longue perLode de temps; voila pourquoi il est indispensable que

le report de pertes aux annees a venir soit genereux afin de surmonter cet

Lncoaveruerrt de 1 'evaluation annuelle. Cependant, une anomalie du regime

fiscal actuel, c'est que le caractere facultatif des allocations du coat

en capital permet au contribuable de n 'en pas reclamer du tout, et partant ,

de reporter les pertes en avant pour une duree illimitee, dans la mesure

ou un amortissement normal aurait pu ~tre reclame.

Le traitement fiscal des pertes pourrait aussi exercer une influence

stabilisatrice ou pertutbatriee sur l'eeonomie. Par exemple, si les pertes

se font plus nambreuses en periode de declin ou de basse conjoncture econo

mique, les remboursements d'impOt resultant du report des pertes pourraient

aider a. favoriser les depenses des entreprises. D'autre part, les reductions
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d'imp8t provoquees par 1 'incidence des pertes sur les revenus subsequents

peuvent survenir en periode de reprise e~ encourager les entreprises a

1'aire des depenses au manent ou la moderation conviendrait davantage.

Cependant, Ii 1 'exception des grandes fluctuations de I 'econanie, 1 'importance

du traitement des pertes commerciales camme 1'acteur de stabilisation n'est

peut-e'tre pas tellement marquee. En ef1'et, ce sont les grandesentreprises,

secteur oii les pertes sont peu frequentes, qui realisent la majeure partie

des revenus d'entreprises et 1 'incidence des pertes n'est pas necessairement

en relation directe avec Le cycle de 1 'entreprise.

outre la juste evaluation du revenu d'entreprise et les considerations

d'ordre econanique que nous venons d'etudier, il existe une consideration

qui prime du point de vue de I 'equite. Une 1'ois adopte le concept de

l'assiette comprehensive de l'imp8t, Ie contribuable ne serait pas imposable

tant que ses pertes de toutes provenances n 'auraient pas ete z-ecouvrdes ,

Nous en sammes venus a la conclusion que la periode de sept ans prevue

pour le report de pertes est insu1'fisante parce qu'elle ne permet pas de

mesurer de La m~e f'acon le revenu d' entreprise de tous les contribuables.

Nous recommandons donc que cette periode soit pr-ol.ongee pour que les pertes

puissent @tre reportees deux ans en arriere et inde1'iniment pour les annees

a. venir gjJ. Nous ne recoJlllll8D.dons pas une plus longue periode de report

en arriere a cause des di1'ficultes administratives qui pourraient en resul

ter. De plus, nous n 's voyons pas d 'avantage au point de vue de I 'equite ,

parce que les actionnaires pourraient reclamer la deduction des pertes sur

leurs actions, mfune si la societe n 'avait pas pu reporter en arriere La

totalite de ses pertes, et aussi parce que nos propositions au sujet des

modes d 'etalement du revenu fourniraient au particulier une periode plus

longue de report en arriere.

En regle generale, en vertu de la :tot actuelle, une perte commerciale

peut ~tre affectee en reduction de n'importe qUel autre revenu de la mfune

anneie , La seule restriction, que nous etudierons plus loin, concerne
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1 'exploitation agricole exerce e comme activite secondaire :?&J. Si une

perte d 'entreprise n 'est pas absorbee dans l'annee courante, cependant,

l'excedent peut seulement @tre affecte en reduction du revenu d'entreprise

de l'annee pre cedente ou des cinq annees suivantes. A notre avis, cette

restriction est inequitable. Il devrait ~tre permis d'affecter 1a plupart

des pertes d'entreprise en reduction de tous les autres revenus dans la

periode de report.

Les pertes relatives a des depenses de nature personnelle. Au chapitre 9,

il est sould.gne que certaines "pertes carranerciales" pourraient bien, dans

La realite, ~tre des postes de depenses personnelles, camme lorsque le

contribuable s'occupe d'une entreprise, sans s'attendre raisonnablement

a un benefice mais plutat comme passe-temps ou pour occuper ses loisirs.

Nous nous semmes deja. arr@tes aux motifs pour lesquels les depenses per

sonnelles ne sont pas admises en deduction. Le probleme est d'etablir une

distinction entre une entreprise exploitee dans un but lucratif et une

autre qui est une activite accessoire ou recreative. La loi actuelle

reconnait le probleme jusqu 'a un certain point dans le cas d 'une exploita

tion agricole, poursuivie cemme passe-temps. Pourtant, les entreprises

"passe-temps" n 'existent pas seulement dans 1 'agriculture et elles prennent

une importance particuliere en ce qui touche nos propositions d 'un traite

ment liberal des pertes d 'entreprises et de celles provenant de biens.

~e si nos propositions excluraient expressement la deduction des depenses

de nature personnelle, 1 'experience nous a appris la difficulte d 'appliquer

une telle disposition a plusieurs des depenses d'une entreprise passe-temps,

c'est-a.-dire des depenses qui, en fait, se rattachent a une "entreprise",

mais a une entreprise qui ne semble pas aspirer aux buts ordinaires des

affaires. Nous n 'avons pas reusef a elaborer une definition d 'une entre

prise authentique ou d 'une entreprise passe-temps qui e1arifierait le pro

bleme et permettrait une application certaine. Nous z-econaaandons , par

consequent, le recours a une regle restrictive et arbitraire qui permettrait

aux contribuahles d'identifier sans difficulte les pertes d 'entreprises d 'une
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nature personnelle, done non deductible. La restriction vaudrait dans

le cas d'une entreprise accusant toute une serie de deficits echelonnes

sur une longue periode.

Nous recommandons que les pertes d'une entreprise soient admises en

deduction des revenus de toute nature durant l'annee m@me ou la perte se

produit, les deux annees precedentes, et les annees futures, a moins que

des pertes n'aient ete subies durant trois annees a l'interieur d'une

periode de cinq ans. Toutefois, advenant de telles pertes survenues

durant trois ans, toute perte subsequence a la troisieme annee de perte

ne pourrait 'etre deduite d'aucun revenu du contribuable, autre que celui

provenant de 1 'entreprise qui a subi La perte, (ni dans l'annee de la

perte, ni dans aucune autre annee}, Ces pertes subsequentes pourraient

~tre reportees en arriere sur deux ans, et en avant pour une periode illi-

miMe, en deductd on du revenu de La m@me entreprise. Si apres de tels

deficits, 1 'entreprise devenait profitable et que 1es benefices, realises

dans 1es annees suivant les annees de perte, venaient a exceder toutes 1es

pertes de La m@me entreprise, deduftes au cours des annees arrber'Leures

(y compris les pertes deduites d'autres revenus), cette entreprise serait,

de nouveau, admise a deduf.re ses pertes des autres revenus, pour une periode

illimitee, ce a moins qu'elle ne redevienne soumise ala regle des trois

ans , On suggez-e la periode de cinq ans pour faciliter l'administration,

mais si 1 'utilisation de cette pe rd ode permet a certains contribuab1es de

deduf.r-e des pertes repetees qui sont de nature personnelle, alors cette

periode devrait etre etendue.

On pourrait aussi stipuler que toutes les pertes subsequerrtes a La

periode de trois ans seraient deductibles de tous les autres revenus, si
:~:

les benefices de l'entreprise durant une periode , disons de sept ans, a
compter de l'annee de perte, excedaf.ent 1es pertes durant la mfune periode.

Une disposition de cette nature permettrait a certaines entreprises de

deduire des autres revenus 1e montant de La perte dans l'annee ou el1e est
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survenue, plutot que d 'exiger qu 'elle soit repor-tee en avant et dedui.te

du revenu de la m@me entreprise.

Nos propositions ne sont pas faites avec 1 'intention d'empirer le sort

du cUltivateur de bonne foi qui a besoin d'un autre emploi pour ajouter a
son revenu, af'Ln de maintenir et de deve.Lopper sa f'erme , Si l'on croit

que nos propositions emp@cheraient les cUltivateurs de chercher une source

de revenu accessoire, il faudrait songer a modifier les restrictions

relatives a la deduction des pertes. On pourrait, par exemple, dans des

conditions bien definies, considerer les revenus accessoires comme parties

integrantes du revenu de la ferme.

Etant donne qu'une nouvelle entreprise aurait droit a une deduction

illimitee de toutes ses pertes pour ses trois premieres annees d'operations,

et ne serait soumise a la methode decrite plus haut, que dans la quatzeLeme

annee seUlement, la restriction ne devrait poser aucune difficUlte dans le

cas de nouvelles entreprises. Dans cette perspective, les pertes d tune

nouvelle entreprise pourraient @tre entd.er-emerrt deduites des autres reve

nus, sans restriction quantitative, qu'll s'agisse d'un passe-temps ou

non. Le precede est assez genereux, si l'on consadere que toute nouvelle

entreprise, recannue comme telle aurait aussi le droit de reclamer 100 p.

100 des allocations du coat en capital.

De plus, trois elements du ca'Lcul, des benefices ou pertes d 'entreprise

fourniraient l'assurance que seules les pertes resUltant d'entreprises

"passe-temps" seraient z-efuseea. Premierement, au chapitre 15, nous

recommandons que le contribuable ait, dans le cas de biens non personnels,

la facUlte de capitaliser certains debourses au lieu d'avoir ales amortir

comme depenses au fur et a mesure de leur incidence. n s 'agit notamment

de l'inter@t, des taxes foncieres, des frais d'etablissement et de defense

d'un droit de propriete et des dommages-inter~ts adjuges contre le posses

seur de biens. Deuxf.ememerrt , nous avons signale p.Ius haut dans ce chapitre

que le contribuable n 'aurait pas besoin de reclamer les deductions du coat
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en a moins qu'il ne Le veuf.Ll.e , ces deux choi.x permettraient

au contribuable de reduire ses pertes, aux fins de I' imp6t, c 'est-a.-dire

que dans la plupart des cas il y aurait un revenu imposable suffisant pour

e.mp~cher 1 'application de la regIe de trois ans , Le troisieme facteur

serait une restriction imposee au contribuable. Nous recommandons, dans

1 'application de la regIe des trois ans , que les gains resultant de la

possession ou de 1 'alienation des biens de l'entreprise (autres que Ie

stock de marchandises) soient exclus du calcul et consideres comme revenus

de biens plutot que d 'entreprise.

Les dispositions recommandees ne devraient aucunement dissuader les

entreprises authentiques de dedud re leurs pertes, mais les contribuables'

qui s'adonnent a une activite pour leur agrement personnel se verraient,

avec les criteres que nous proposons, refuser Ie droit, apres une periode

initiale de trois ans, de deduire de leurs autres revenus les pertes impu

tables a cette actLvi.te , La disposition actuelle concernant les fermes

passe-temps devrait done @tre abrogee.

Le refus d 'admettre une perte subie par une societe serait un geste

futile s'il devait avoir pour effet de permettre aux actionnaires de re

clamer la deduction de leurs pertes lorsqu'lls disposeraient de leurs

actions a un prix moindre que celui qui autrement aurait pu @tre obtenu.

Cependant, vu que cette perte prendrait la forme d 'un avantage personnel,

le montant devrait @tre attribue aux actionnaires ou deduit du prix cofitant

de leurs actions. Dans l'!mpossibilite d'agir ainsi, un montant egal a. la

perte devrait ~tre assujetti au taux maximum d'impot personnel, selon la

methode de la majorat~on. C'est le procede que nous recommandons pour

d 'autres avantages personnels, non attribuables a des individus en parti

culier.

Les entreprises distinctes. Notre recommandation sur Le traitement des

pertes de nature personnelle influe sur la definition d 'une entreprise.

La definition actuelle de 1 'article 139(1)e) permet de reconnaitre 1 'existence
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d'une entreprise, mais elle n'aide pas beaucoup a distinguer les entre

prises les unes des autres. Camme, selon nos propositions, les pertes

imputables a certaines entreprises seraient assujetties a des restrictions

speciales, il est necessaire de pourvoir a cette distinction. Cette question

a deja ete soulevee au chapitre 20 qui traite de 1 'imposition des clubs, des

oeuvres de bienfaisance et de certains organismes exempts d'impot. Elle

aura aussi son importance relativement a nos recammandations faites plus

loin dans ce chapitre, concernant les nouvelles et petites entreprises.

Devant la diversite des transactions cammerciales des maisons d'affaires

et des particuliers et le lien de correlation qui existe parfois entre des

operations easentdef.Lemerrt differentes, il n' est pas facile de trouver un

critere approprie pour determiner une "entreprise distincte".

La Lai de l'illIp6t sur le revenu contient certaines dispositions qui,

actuellement, obligent a faire cette identification et cette separation des

diverses entreprises qu'exploite un proprietaire, une societe en nom.

collectif ou une societe par actions. Pour ne citer que les exemples les

p.Lus importants, mentionnons la deduction des pertes report.eea aux annees

ulterieures dans le cas oii le contrale a change de mains en vertu des

articles 27(l)e) et 27(5), et l'obligation pour des entreprises distinctes

d'etablir des tableaux separes d'allocations du cout en capital en vertu de

l'article 1101(1) des Reglements.

Sans proposer de definition precise de ce que peut etre une entreprise

distincte, nous estimons que la loi devrait tout de m@me, pour la gouverne

des tribunaux, camporter une definition de por-tee generale. D'ordinaire,

lorsqu 'un contribuable exploite deux ou plusieurs entreprises qui peuvent

raisonnablement etre considerees comme interdependantes, e11es devraient

etre definies camme une seule entreprise. Les operations peuvent @tre

int'egrees verticalement: minoterie et boulangerie, extraction du minerai

de fer et fabrication de l'acier, au extraction, raffinerie et mise en

marche de produits petroliers. Elles peuvent aussi s'integrer horizontalement:
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direction centrale et organisation des services de magasins, d'h8tels et

de restaurants a succursales. Dans tous ces cas, les operations devraient

E!tre considerees comme faisant partie d'une seule entreprise, meme s1 elles

auraient pu E!tre e1qlloitees separement. D'autre part, s1 deux entreprises

etaient de nature differente, et n'echangeaient entre elles ni materiaux

ni services, ni collaboration dans L'expansd.on des ventes, ni bons procede s

mutuels, de sorte que le seul lien i.aq)ortant entre elles soit la propriete

conjointe, elles devraient alors ~tre tenues pour des entreprises distinctes.

Dans nambre de cas, une e1qlloitation pourrait cooperer avec une autre d'une

fac;on quelconque; mais nous ne croyons pas qu 'une relation symbolique soit

suffisante: l'integration commerciale devrait ~tre reelle et appreciable.

D'apres la jurisprudence actuelle, certaines entreprises semblables en

tous points peuvent ~tre jugees distinctes si elles sont e1qlloitees en des

endroits differents. Nous ne sommes pas d'avis que cela soit juste et nous

recommandons que les e1qlloitations de meme nature, dirigees par le meme

proprietaire a un ou plusieurs endroits, soient considerees une seule et

mfune entreprise.

La question de savoir si une entreprise abandonne e est la mfune entre

prise lorsqu 'elle est r e.lancee est plus delicate. Lorsqu 'une entreprise

a completement cesse ses operations et les a reprisec, nous recommandons

que les deux soient tenues pour des entreprises distinctes. Toutefois,

nous n'estimons pas que ce soit le cas s1 les operations n'ont cesse que

temporairement et si les moyens de production et les structures d'organisa

tion sont restes en place durant la periode d'arr~t.

Les declarations consolidees . n convient que nous nous attachions ici au

cas du groupe de societes controle par les mfunes inter€!ts. Camme la loi

fiscale actuelle ne permet pas La production de declarations consol.Ldeies ,

il est evidemment avantageux d'exploiter une seule societe plut6t que

plusieurs, de manfez-e a. pouvoir contrebalancer immediatement les profits

et les pertes. Le defaut, de la legislation actuelle ressort du fait que
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bien des groupes de societes ont ete obliges d'utiliser des moyens

f'actices pour eliminer les pertes contre les Mne f'Lces au sein du groupe W.

,-
Les declarations consolidees sont permises aux Etats-Unis, sans taux

supplementaires d 'imp6t. Le degre de propriete est £'ixe a 80 p , 100 et des

regles speciales entrent en jeu, plus particulierement en ce qui touche

les societes qui entrent dans le groupe consol.Lde ou qui en sortent. Au

Royaume-Uni, la consolidation comme telle n 'est pas permise, mais les

societes qui relevent des m~es inter@ts dans une proportion de 75 p. 100

peuvent, a toutes f'ins pratiques, contrebalancer les prof'its et les pertes

au sein du groupe, pui.squ June societe quf accuse des benef'ices peut consL-

derer comme depense un paiement (appele "versement de subvention" f'ait a
une societe associee qUi, autrement, serait def'icitaire.

Nos recammandations relatives a l'assiette comprehensive de l'impat

ne sauraient s'accommoder du f'ait que notre regime f'iscal actuel, en ne

permettant pas la compensation des prof'its et pertes des societes soumises

a un m~e contrale, ne tient pas suff'isamment compte de la faculte contri-

butive des actionnaires. Cette interdiction a d'ailleurs donne lieu a des

transactions fictives dans plusieurs cas. Aussi, nous recommandons que la

10i soit amendee de fa~on a permettre aux societes dependant des memes

inter@ts une forme quelconque d'unification de leurs prof'its et pertes aux
/

fins de 1 'impat. Evidemm.ent, dans la mesure ou une perte serait, dans La

meme annee , imputee au revenu d 'une autre societe assocfee , le report en

•
arriere ou en avant de cette perte ne serait pas aubord se , Cependant,

si, durant une annee quelconque, la consolidation se traduisait par une

perte globale, il devrait @tre permis de reporter cette perte en arriere

ou en avant, afin de la deduire du profit conscd.Lde des autres annees du

mem.e groupe de societes, ou d 'un autre groupe, incluant les societes def'i-

citaires, et admis, pour 1 'annee de deduction, a faire une declaration

ccnsol.Ldee, Pour des raisons d 'ordre pratique, il conviendrait de limiter

le privilege des declarations consol.Lddes aux seuls cas ou il n 'y a pas

d 'inter~ts minoritaires.



Le transfert des pertes. Nous devons maintenant nous arr~ter au traitement

des pertes dans les cas ou l'entreprise qui a subi des pertes change de

mains. Le regime fiscal actuel n'accorde aucune deduction au nouveau pro

prietaire d'une entreprise non constituee en societe par actions pour les

pertes non reportees par 1 'ancien proprietaire. C'est aussi Ie cas lors de

l'achat des actifs d'une societe par actions dont les pertes n'ont pas ete

reportees. Dans chacune de ces circonstances, l'aSbeteur etant un contribuable

distinct du vend.eur, n'a pas le droit d'utiliser les penes du vend.euraux

fins de 1 'imp6t.

Quand l'achat porte sur les actions plut6t que sur les actifs d 'une

societe ayant des pertes non eliminees et que le contribuable qui a subi

les pertes (c'est-a.-dire la societe) continue d'exister, la question se

pose alors de savoir s'il y a lieu de limiter Ie report des pertes en

question. En vertu des regles actuelles @j, les pertes subies anterieure

ment ne peuvent @tre reportees aux annees subsequentes , si (a) depuis la fin

de L'annee de perte, ou depuis la liquidation de l'entreprise non profitable

dans 1 'annee de perte, le contr'Ole de la societe a change de mains et si

(b) durant l'annee d'imposition en cours, la societe n'exer~ait plus Ie

genre d'affaires dans lesquelles la perte a ete subie. Le report des pertes

se trouve ainsi limite, dans une certaine mesure, lorsque Le contr'Ole change

de mains. Aussi longtemps que l'entreprise initiale se poursuit, ce quf

n 'est pas toujours facile a. determiner, les pertes subfes peuvent ~tre

reportees aux annees ulterieures, m@me si les nouveaux proprietaires font

entrer dans la societe des entreprises nouvelles, productives de revenus

auxquels peuvent ~tre imputees les pertes anterieures.

Nous avons declare qu 'a. notre avis une societe devrait ~tre consideree

comme un intermediaire pour les actionnaires. La deduction tres liberale

que nous proposons a. l'egard des pertes, ne vise pas a autoriser un contri

buable a deduire des pertes encourues par un autre et a ainsi differer ou

eviter Le paiement de l'imp'Ot. Nous recommandons, par consequent, que lea
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pertes ne soient pas transferables d'un contribuable a un autre et que le

droit de reporter les pertes soit refuse a une societe lorsque le contrale

a change de mains, soit par la vente d 'actions, soit par l'octroi du droit

d'acquisition des inter@ts preponderants, (a mains que ce droit puisse

s 'exercer seulenent a l'occasion au deces, au encore au defaut de remplir

une obligation ou bien en vertu d 'un arrangement camportant un droit de

preference), soit par fusion statutaire. Un vendeur d'actions qui est un

resident du Canada pourrait evidemment deduire des autres revenus toute

perte subie lors de la vente de ses actions. Cependant, si le changement

de proprietaire d 'une entreprise ou de contr'ol,e d 'une societe avait lieu

a l'occasion d'une reorganisation non consideree camme entrainant la reali

sation d 'un gain ou d 'une perte pour les actionnaires ou pour une societe ~'

on devrait permettre le report aux annees 'Illterieures des pertes de

1 'entreprise.

Le regime actuel comporte une anamalie qu ' il faut egal.emerrt signaler,

soit le transfert des pertes resultant du caractere facultatif des alloca

tions du coat en capital. Awe fins de l'imp6t, il est possible de diminuer

ou d'eliminer une perte en reduisant les allocations du coat en capital,

et il s 'ensuit que certains contribuables peuvent a vo.Lonte transferer des

pertes d'affaires par le truchement d 'allocations du coirt en capital non

reclamees relatives a des biens amortissables. Cet etat de choses serait

corrige dans une large mesure si l'on exigeait que tous les contribuables

reclament au moins 50 p. 100 des allocations statutaires du coat en capital.

Toutefois, camme nous l'avons deja declare, nous ne recommandons pas cette

formule, car nous proposons un traitement p.Lus liberal des pertes, 011 le

contribuable n'aurait pas grand avantage a transferer a un autre contribua

ble des pertes non reclamees.

En vertu du regime fiscal que nous recammandons, 1 'aetionnaire d 'une

societe qui a subi des pertes serait beaucoup mieux en mesure de les

reclamer en reduction de ses revenus provenant d 'autres sources. Ainsi qu'il
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est prevu au chapitre 15, une perte sur des actions serait pleinement

deductible au manent de la vente ou de la reevaluation de celles-ci.

En outre, les pertes sur actions, non absorbees par les revenus d'autres

sources de 1 'annee en cours , pourraient etre affectees en reduction de

tels revenus des deux annees pre cedent.es ou de toute annee subsequerrte ,

La reevaluation des titres et l'elimination des pertes a meme

n'importe quelle categorie de revenu seraient particulierement utiles dans

les premieres annees d'une entreprise; elles seraient un stimulant pour ceux

qui aiment prendre des risques. Ce resultat eventuel, correspond a 1 'un de

nos principaux objectifs, aider les nouvelles entreprises.

Les transactions entre contribuables
qui ne traitent pas a distance

Pour que Ie revenu d'entreprise de tous les contribuables soit traite

uniformement, la base des operations doit etre soumise aux memes regles

du marche , Lorsque, entre deux parties a une transaction commerciale,

on ne retrouve pas d'interets econaniques opposes, les resu1tats de la

transaction ne constituent pas toujours une assiette acceptable aux fins

de l'impot, parce que les parties peuvent alors s 'entendre pour que les

conditions du contrat donnent lieu a un minimum d'impot. Bien qu'entites

distinctes devant la 10i, elles partagent, en vertu de leurs etroites

relations, des interets economiques cammuns et, dans de telles circons-

tances, on dit de ces personnes qu 'elles ne traitent pas "s. distance".

Dans plusieurs pays, des lois emp@chent que des personnes ainsi liees

puissent fausser ou diminuer la portee fiscale d'une transaction passee

entre elles.

En vertu des dispositions detaillees de l'article 139(5) de la Loi,

les "personnes liees entre elles" sont nettement censees ne pas traiter

entre elles a distance, et certains types de transactions mutuelles sont

soumises a des dispositions dont l'objet est de rectifier aux fins de

1 'impot, les transactions afin qu 'elles correspondent a ce qui se serait
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produit entre personnes independantes. Lea personnes liees entre elles

comprennent notamment les particuliers apparerrces par Le sang, Le mariage

ou 1 'adoption et les societes dont l'une contrale 1 'autre ou qui sont

soumises a. un controle commun 3S2./. En outre, on prevoit a. 1 'article 139(5)

que la question de savoir si deux parties n 'ayant aucun lien entre elles

traitent effectivement a distance en est une de fait. Jusqu'ici, la juris

prudence a etabli que Ie desir cammun de minimiser les imp~ts ne doit pas

etre juge en soi comme une preuve que les parties ne transigent pas a.
distance.

Dans 1 'evaluation du revenu d' entreprise aux fins de l' impot, il y a

au moins trois elements que les relations non a distance peuvent serleuse

ment influencer:

1. Le niveau auquel Le prix de La transaction est fixe;

2. la repartition du prix entre les differents biens;

3. Le delai dans lequel Le prix est payable.

Niveau du prix. En regle generale, les transactions entre personnes qui

ne traitent pas a. distance sont subordonnees , aux fins de 1 'impBt, au

critere de la juste valeur marchande applique, de diverses fa~ons, selon

les circonstances. Premierement, des dispositions precises permettent,

dans certains cas, de redresser les comptes du contribuable de maniere a.
ce que la transaction reflete la juste valeur marchande plutOt que la

valeur attribuee par les parties a. cette transaction. Ces dispositions

sont enoncees a. 1 'article 17. Deuxi.ememerrt, la Lei prevot.t explicitement,

a. l'article 137 (2), 1 'imposition des "avantages" que conf'er-e une partie a.
l'autre, lors d'une transaction qui n'est pas faite a. distance, quels que

soient la forme et l'effet juridique de la transaction. D'autres disposi

tions generales de La Lei peuvent aussi @tre Lnvoquees pour annuler les

effets fictifs de transactions qui ne sont pas faites a. distance; par

exemple, 1 'article 8(1) qui traite de 1 'octroi d 'un avantage par une societe

a. un actionnaire, et 1 'article 12(2) qui interdit la deduction de depenses

et de frais non raisonnables.
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L'article 20(4) renferme des regles speciales permettant de determiner

le coat en capital d 'un bien amortissable qu "un contribuable acquiert d tune

personne avec laquelle il ne traite pas a. distance. L'objectif essentiel

de ces dispositions est dtemp@cher le gonflement du prix coUtant de biens

amortissables, au suj et desquels des a.11ocations dn coat en capital

pourraient @tre reclamees, gr§.ce a. des transactions fictives entre personnes

qui n'agissent pas de fa~on independante.

nest admis que lorsque des societes sont soumises a. un contrale

camnun, on a souvent eu recours a. des transactions fictives pour compenser

les benefices d 'une societe par les pertes d 'une autre. Les moyens employes

le plus souvent comprennent des transactions portant sur des services et

des immobilisations qui ne soot pas assujettis aux dispositions de

1 'article 17 concernant la juste valeur marchande.

Nous croyons qu ten regle generale, la mani.er-e de determiner le niveau

des prix dans le cas de transactions entre personnes ne traitant pas a.

distance est satisfaisante, sauf en ee qui touche quelques points sur

lesquels nous'reviendrons. Ltapplication de nos principales recammanda

tions eliminerait certaines des difficultes du regime actuel. Par exemple,

1 'adoption de l'assiette comprehensive de l'impat ferait dispara1tre

qUelques-uns des problemes qui se rattachent a. la vente a des prix fictifs

de biens amortissables, car le vendeur, devant inclure t ous ses gains dans

pon revenu, n'aurait plus interElt a. souffler son prix. De mElme, La conso

lidation des profits et des pertes au sein d 'un groupe de societes, une

autre de nos recammandations, enleverait une grande partie de l'interet

des transactions fiatives entre ces societes. ~anmoins, les dispositions

destdnees a prevenir, aux fins de l' impat, les effets des transactions qui

ne sont pas faites a distance resteront necessaires, particulierement dans

le cas des transactions conclues avec des personnes ne residant pas au

Canada. Nous recamnandons qu 'on apporte les modifications suivantes aux

dispositions actuelles:



1. 1orsqu'une transaction entre parties ne traitant pas a distance

est z-edr-easee , aux fins de l'impet, en fonction de La juste valeur

marchande, ce redressement devrait s 'appliquer aux imp6ts des deux

parties en cause aussi bien quIa toutes les autres fins de la 101.

2. Le critere de La juste valeur marchande devrait s 'appliquer a toutes

les transactions entre parties ne traitant pas a distance, y compris

celles qui ont trait aux biens amortissables, aux paiements faits en

retour de services et de 1 'usage de biens, aux inter@ts et aux loyers,

sauf dans les cas soumis a des dispositions speciales permettant des

transactions a des prix autres que la juste valeur marchande. Ces

dispositions sont etudiees au chapitre 15.

3. En consequence de la recommandation faite au paragraphe 2 ci-dessus,

on devrait abroger les dispositions speciales s'appliquant aux biens

amortissables.

Repartition du prix. 10rsque plusieurs genres de biens sont vendus dans

une m&1e transaction et que les deux parties se sont mises d' accord sur

un prix global, apr-es les negocf.ata.ons d 'usage, il peut arriver qu Telles

repartissent artificiellement entre les differents biens, La valeur con

venue afin d 'amoindrir l'impat a leur ccmnun avantage , En vertu de la 10i

actuelle, par exemple, si les biens d 'une entreprise sont vendue et que,

de toute fa~on, l'amortissement integral deja accorde au vendeur au titre

de ses biens amortissables doit @tre recupere, ce vendeur ne s'opposera

pas a ce qu'une partie de la valeur raisonnablement attribuable a l'acha

landage et au terrain soit imputee aux biens amortissables. Cette nouvelle

repartition du prix donnerait lieu a une depeose amortissable en ce qui

touche l'acheteur et a une recette non imposable pour le vendeur; l'avantage

fiscal pourrait m&1e @tre paz-tage entre acheteur et vendeur, au moyen d 'une

augmentation du prix d 'achat de l'entreprise.
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En vertu de l'article 20(6)g) de la 1.oi, lorsque des biens aJllortis

sables et d 'autres biens se vendent ensemble, la repartition du produit

de la vente qui est faite par le vendeur entre les biens amortissables et

les autres, doit ~tre raisonnable, quelle que soit la forme de l'entente,

et cette repartition doit 'etre la m~e pour l'acheteur. D'apres l'article

85E(2) ," et ceci entre jusqu 'a un certain point en contradiction avec la

disposition pre cedent.e , les deux parties peuvent s 'entendre sur la fraction

du prix qui est attribuee au stock de marchandises, et cette f'raction est

censee r-epre sent.er le prix tant pour le vendeur que pour 1 'acheteur. A

defaut d 'une entente, le ministre peut fixer ce prix 21J. Ces articles

ne concernent pas expressement les transactions non effectuees a distance,

mais ils obligent le vendeur aussi bien que l'acheteur a recourir a des

methodes d 'evaluation id.entiques, independamm.ent de ce qui peut sembler

raisonnable a leurs propres fins.

En adoptant le mode d'imposition que nous proposons, la repartition

du produit entre les diverses categories de biens ne rev'etirait plus autant

d 'importance, puisque la totalite de ce produit deviendrait imposable a un

moment donne. Cependant, canme le moment de 1 'assuj ettissement demeurerait

un facteur important, il faudrait sans doute conserver les dispositions

actuelles sous une forme modifiee. A notre avis, il est injuste et illu

soire d'exiger que la repartition du prix entre les biens aJllortissables et

les autres biens soit la m~e pour les deux parties. Nous recammandons,

par consequent, que la repartition faite par chaque partie soit rat.sonna

ble a son propre point de vue, et que Pon supprime la disposition. actuelle

les obligeant l'une et l'autre a recourir a la m~e repartition.

I.e moment du paiement. A 1 'heure actuelle, le revenu d 'entreprise se

calcule d'ordinaire suivant la comptabilite d'exercice et les autres revenus,

ccmme le revenu d'emploi, suivant J.:a comptabilite de caisse. Ainsi, il est

possible que les depenses de salaires entrent dans les f'rais encourus par

l'entreprise, mais que Le revenu correspondant ne soit declare par I 'employe
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que plus tard, au moment du paiement. Lorsqu 'un employe concz-al,e la

societe qui exploite l'entreprise, il lui est possible de differer Ie

paiement de 1 'impet en adoptant 1 tune des dif:t'erentes methodes comptables,

Pour parer a cette situation, et peut-@tre aussi pour contrecarrer les

imputations fictives de la part de non-residents apparent.es , 1 'article 12 (3)

ajoute a La 10i il y a bien des annees , permettait au fisc de refuser,

jusqu 'a ce que Le paiement soit effectue, La deduction des montants payables

aux personnes avec qui Ie contribuable ne traitait pas a distance et qui

n 'avait pas ete payes ven dedans d 'une periode determinee :&J. En 1964,

cette disposition a ete abrogee et remplacee par 1 'article 18(1) dont les

effets sont identiques a ceux de 1 'ancien article 12(3) mais qui, au bout

de trois ans, confere a un tel rejet un caractere permanent, a moins que

les parties ne produisent une entente a l'effet que le montant en question'

est cense avoir ete re~u par le creancier et prete au debiteur.

L 'article 18 (1) peut provoquer certaines anomalies dont nous suggerons

1 'elimination. Par exemple, cet article ne devrait pas s'appliquer si le

creancier utilise la comptabilite d'exercice et s'il a deja tenu compte du

mont ant dans le calcul de son revenu. En outre, si aucune entente n 'est

produite et si Le montant est paye apres la per-Lode de trois ans , nous

croyons que la deduction devrait etre permise au moment du paiement. Sous

reserve de ce qui precede, l'article semble raisonnable, et nous en recom

mandons Le maintien.

NOUVELLES ET PETITES ENTREPRISES

Double taux d'impOt sur les societes

Jusqu'a 1949, tous les revenus des societes etaient assujettis au

m@me taux d'imptlt sur Le revenu. Cette merne annee , le ministre des

Finances, en proposant 1 'adoption de deux taux d'impet sur les societes,

formulait les observations suivantes:
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"la Chambre verra tout de suite que cet allegement de l'impot
est a l'avantage des petites entreprises, de sorte qu'elle
approuvera de tout coeur, j 'espere, cette nouvelle decision.
Le pays tout entier doit beaucoup a ce genre de petites entre
prises familiales qui doivent lutter pour reussir et grandir
en depit de la concurrence des grandes entreprises bien com
manditees dont Ie champ d'action peut s'etendre a tout Ie
Canada. Je sms personnellement d'avis qu'il f'aut.e~eo~er

les petites entreprises et il me semble qu'un bon moyen de les
aider consiste a abaisser leur impot et a prelever une part
moins forte des fonds dont elles ont besoin afin de grandir
et de pz-ogr-esser" 23./.

Cette concession, sous forme d 'un taux reduit, avait done pour but d ' encou-

rager l'essor des petites entreprises en leur Ladasarrt plus de capitaux en

vue de leur expansion. Les modifications appoz-tiees par la suite a cette

concession, par llaugmentation du montant du revenu imposable a taux reduit,

ont ete accampagnees de declarations semblables soulignant Ie besoin de

venir en aide aux petites entreprises. Depuis 1961, Le taux d'impat sur

les societes est de 21 p. 100 pour les premiers $35,000 de revenu imposable

et de 50 p. 100 sur l'excedent ~.

En 1949 egalement, Le degrevement pour dividendes etait adopte afin

de faire disparaitre "ccmp.Lstiement La double imposition des petites entre-

prises":t2I. Ce degrevement s 'etablit actuellement a 20 p. 100, et, quand

11 s 'applique conjointement avec les options accorde es par 1 'article 105,

11 a pour effet d 'eliminer presque entLez-emerrt la "double" :ilIq>osition des

actionnaires de societes a faible revenu dont l':ilIq>at se situe a un taux

de 22 p. 100 ou moins, et d 'aller au-dela de 1 'elimination, dans Le cas

des actionnaires dont Ie taux marginal d'imp6t personnel atteint ou depasse

26 p, 100. Ce resultat inique est mis en lumiere au tableau 22-1 ou l'on

voit qu 'un actionnaire dont le revenu atteint le palier ou l':ilIq>at est de

50 p. 100 ne paie qu 'un impat total de 38.78 p , 100 du revenu distribue;

cette repercussion est d'autant plus importante que ces concessions fiscales

ont ete accordees uniquement aux societes par actions et non aux entreprises

individuelles ni aux societes en nem collectif.



307

TABLEAU 22-1

TO'lAL JtA.XDmM DE Lt IMPOT DES SOcm:rEs IT DE Lt IMPOT PERSOllllEL
FRAPPAl'f.r $100 DE REVEBU Dt U1IE SOCJ:iori IMPOSEE A 21 p, 100 !I

Im.P6"
Taux person- Total de
marginal. Revenu nel l'iDIpe"t
applica- IJIlp6t des de la Taux sur le des societes
ble a. Revenu socie"tes socie"te net de divi- et de
ltaetion- de la au taux de apres ltimp6t dende ltimp6t
naire societe 21 p. 100 l'imp6t personnel ~ de $79 personnel

~ $ $
(!)

$
(!) ~

(1) (2) (3) (5) (7)

10 100 21 79 -10 -7.~ £! 13.10

20 100 21 79 0 0.00 21.00

30 100 21 79 10 7.90 28.90

qo 100 21 79 17.5 1;.8; 34.8;

50 100 21 79 22.5 17.78 38.78

60 100 21 79 27.5 21.7; ~.7;

70 100 21 79 ;2.5 25.68 46.68

80 100 21 79 37.5 29.62 50.62

!I Dans 1 thypothese de la distribution complete du revenu apres imp6t,
et en supposant qu'on se prevaut du cboix accord.!! par l'article 105.

~ Taux marginal. de l' actionnaire, moins le ciegrevement de 20 p, 100
applicable a. la totalite du dividende, jusqu'a. ee que le taux
marginaJ. des particuliers depasse 35 p, 100, puis seulement a. la
moitie du dividende, ltautre moitie etant imposee au ta.ux unif'orme
de 15 p. 100 prevu a. 1 tarticle 105.

£! En supposant que le contribuable ait d'autres revenus desquels
U peut ct.eduire ce montant.



308

Ces chiffres, cependant, doivent etre modifies dans la mesure oii les

gains ne sont pas payes sous forme de dividendes. De nambreux contribua

bles, actionnaires de societes imposees a 21 p. 100, n'ont pas acquitte

l'impat des particuliers figurant dans la colonne (6) du tableau 22-1-

Les revenus en provenance de socfe'te s sont tres souvent assujettis a un

impat personnel reduit ou ne sont pas imposes du tout. La vente d'actions

de societes disposant de benefices non distribues imposes a 21. p. 100,

a permis aux actionnaires de realiser la totalite ou une partie des bene

fices non distribues a titre de plus-value libre d'impat. Lorsque les

actions de la societe etaient detenues par un groupe restreint d'action

naires, le "depouillement du SurplUB" st est effectue a. relativement peu .de

frais. Nous estimons que le taux maximum total de l'imp6t des societes

et de l'impat personnel frappant les benefices des societes a revenu infe

rieur a ete d'environ 35 p. 100 dans les cas ou on a tire parti de toutes

dispositions statutairespermettant de distribuer le surplus a des taux

reduits.

C'est dire que des particuliers touchant des revenus ,Heves qui

auraient dft etre imposes a des taux marginaux eleves ont pu reduire sen

siblement leurs taux marginaux reels, s'ils etaient detenteurs d'actions

de societes Imposeies au taux inferieur. Loin de subir La "double imposi

tion", ils ant, en fait, paye moins d'impat sur les revenus provenant de

societes que les employes, proprietaires et associes n'en ont paye eux

mEmies sur des revenus de meme importance.

Apres avoir etudie attentivement cette concession d'un taux inferieur

applicable aux revenus des societes, nous en sammes venus a la conclusion

que, en plUS de l'iniquite precitee, elle comporte les graves defauts

enumeres ci-apres:

1. Le taux inferieur des societes n'est pas accorde aux entreprises non

const.Itaieea en societes, bien c.:.ue celles- ci eprouverrt tout autant de

difficultes, sinon plus, a obtenir des capitaux.
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2. Le fait d 'avoir des revenus de $35,000 ou moins ne signifie pas

necessairement que la societe est controlee par des actionnaires

a faible revenu, qu'elle a peu de biens ou que son chiffre d'affaires

est faible, ou encore qu'elle est une entreprise nouvelle. En

utilisant le critere des faibles benefices pour choisir les societes

admissibles au taux d'impot inferieur, on se trouve devant une situa

tion oii Le stimulant a peu ou pas de rapport avec Le pr-ob.Leme fonda

mental, qui est l'insuffisance des capitaux disponibles pour l'expan

sion, resultant des deficiences du mar che des capitaux.

3. Le taux inferieur est sans valeur comme stimulant parce qu lil

s'applique aux premiers $35,000 du revenu d'une societe, queUe

que soit llimportance de son revenu global. n reduit done Le

taux moyen de l'impet des grandes societes qui n 'eprouvent aucune

difficulte a obtenir des capitaux sur Le mar che ,

4. La concession est egalement sans valeur parce qu'elle est accordee

indifferemment aux societes dont Ie rendement est eleve ou faible,

o~ Ii celles dont l'actif ou les ventes augmentent ou diminuent. Ne

ccmportant aucun delai, elle n 'encourage pas la societe a grandf,r ,

De fait, si son revenu augmente, Ie taux de ses impets augmente plus

rapidement que son revenu.

5. En reduisant a perpetuite 1':iJnpet des societes dont les revenus sont

faibles, on attenue 1 'effet des pressions exereees par le mar che sur

les etablissements non rentables ou periclitants.

6. La concession donne egalement lieu a de ncmbreuses possibilites d'abus.

Pour parer aux echappatoires les plus importantes, il a fallu mettre

sur pied un regime fiscal comp.l.Lque afin de preveni,r le fractionne

ment des societes "Ii revenus eleves" en differentes societes "a

faibles revenus", qui beneficieraient du taux reduit de l'impot.
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Pour toutes ces raisons, nous avons r-eccmmande au chapitre 19

l'abolition du taux de 21 p. 100 de l':impot sur les premiers $35,000,

en suggerant qu'un taux uniforme s'applique a tous les revenus des societes.

Nous recamnandons, en outre, que ce taux soit fixe a. 50 p, 100, englobant

ll:impC1t federal sur le revenu (avant les abattements pour :imp6ts provin

ciaux) et ll:i.Jnpot de securite de La vieillesse actuellement percu des

societes. Ce taux de 50 p, 100 correspond au taux marginal maximum que nous

proposons dans notre echelle d l:impot sur les particuliers. Camne, a. 1 'heure

actuelle, les taux provinciaux d ':i.Jnpot sur les socfetes different quelque

peu, un taux uniforme de 50 p, 100 ne pourrait etre mis en vigueur qu la

la suite d 'un accord federal-provincial. Cette question est etudiee au

chapitre 38.

11 ne faut pas en conclure que nous ne voulons pas de dispositions

spe cf.e.Les en faveur des nouvelles entreprises, dans la 10i de llimpot sur

Ie revenu. Nous croyons au contraire qu'une mesure susceptible de faciliter

le demarrage des nouvelles entreprises peut j ouer un role :important dans

l'economie canadienne, et que ce role justifie un traitement fiscal privi

legie.

En favorisant l'apparition de nouvelles entreprises on encourage la

concurrence et, par voie de consequence, on provoque une meilleure reparti

tion des ressources. En outre, ces entreprises sont souvent celles qui

introduisent de nouvelles techniques et de nouveaux produits dans l'econo

mi,e, A vrai dire, une economie qui encourage activement la ereation de

nouvelles entreprises a des chances de voir les entreprises solidement

etablies favoriser les innovations, quand ce ne serait que pour endiguer

l'avance des concurrents.

Nous savons bien qu'il y a des risques a faciliter le lancement de

nouvelles entreprises, eonsiderant 1e peu de competence en affairesque

manifestent bien des petits epar'gnarrts , Dans certaines industries ou 1a

concurrence des prix est tres vive, une multitude de petits proprietaires
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survivent juste assez longtemps pour epuiser leur ~ortune personnelle.

Cette situation n 'est pas sans attraits pour les consommateurs qui peuvent

ainsi se procurer les biens et services a meilleur compte, mais il est

certain que rien ne justifie des mesures fiscales de stimulation propres

a encourager un comportement aussi contraire aux principes de l'econamie.

Nous croyons , neanmotns , que les avantages 1 'emportent de beaucoup sur les

desavantages, lorsqu'il s 'agit de favoz-Lser' 1 'apparition de nouvelles

entreprises.

Camne beaucoup de nouvelles entreprises sont petites au depart, nous

devons nous demander si l'on devrait encourager les petites entreprises en

general. n importe cependant de ~aire une distinction entre 1 'aide

accordee aux nouvelles errtreprises qui sont petites parce qu 'elles sont

nouvelles et celIe apportee aux petites entreprises comme telles. Dans

certaines branches du commerce de detail, par exemple, beaucoup de proprie

taires obtiennent un rendement peu eleve sur leur mise de rends et une

remuneration i~erieure a la normale pour leur travail. L 'excedent de

capacite y est chr'onfque,

S'il est par~ois justi~iable de subventionner directement ou indirecte

ment la petite entreprise pour des raisons d 'ordre politique ou social, Le

maintien d 'une ambiance caractez-Lsee par la proli~eration des petites

maisons d 'a~~aires non rentables canporte un coftt qui se traduit a la

longue par un abaissement du niveau de vie des Canadiens.

Nous ne suggerons pas de recourir a des mesures ~iscales pour provo

quer une ration&1isation de l'industrie, et nous ne croyons pas pouvoir

justifier des mesures ~iscales qui auraient pour e~~et la perpetuation

d 'entreprises, grandes ou petites, dont Ie rendement n 'est pas su~~isant

pour ~aire ~ace a la concurrence. Nous cherchons a elaborer un regime

~iscal qui soit impartial quant a 1 'importance de 1 'entreprise et 1 'octroi

de concessions seulement aux nouvelles entreprises dont les debuts sont

obligatoirement modestes, parce que les praprietaires sont peu connus ou
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disposent de faib1es ressources. Camme nous 1'avons souligne au chapitre

4, c 'est probab1ement 1e. que se manifestent davantage les faib1esses du

mar che des capitaux.

Les placeurs de fonds rabattent les taux de rendement prevus de biens

qui camportent des risques et dont il peut 'etre difficile de disposer.

Il s I ensuitque, pour investir des capitaux dans une nouvelle entreprise

dont l.a. direction n t a. pas encore tait ses preuves, U taut pouvoir miser

sur un taux de rendement sensiblement plus eleve que celui de maisons bien

etablies qui ont le succes a leur credit. En outre, les frais de souscrip

tion des petites emissions de titres ajoutent beaucoup aux frais de finan

cement des petites entreprises a leur debut. Les capitaux obtenus de source

privee sont souvent fort cofrbeux,

Les institutions financieres canadiennes ont rarement finance des

entreprises camportant des risques. Ce phenanEme est peut-Btz-e dft entd.er-e

ment aux inter~ts eleves que rapportent les titres de premier rang, mais

d lautres facteurs ont pu y contribuer, notanment les dispositions legisla

tives limitant la canposition du partefeuille de ces entreprises, l'exclu

sion du degrevement pour dividendes ou l'incapacite d'en profiter, l'empi

risme qui preside au chou du portefeuille de ces entreprises, et enfin

l'interdiction de dedufr-e, a.ux fins de l.timp6t, l.es pertes subies a l.a vente

d'actions.

Ces dernieres annees, des progres marques ont attenue les probleme de

financement des petites et nouvelles entreprises. Les gouvernements ont

joue un rale plus marquant dans le financement de leurs investissements,

et l'avenement, ces derniers temps, d'institutions financieres qui se

specialisent dans le financement a moyen et a long terme de cette categorie

d 'entreprises est un autre facteur encourageant. En donnant suite aux

recammandations de la Commission royale d'enqu@te sur le systeme bancaire

et financier, on eliminerait un grand nanbre des obstacles auxquels ces

entreprises se heurtent lorsqu'elles veulent lever des capitaux d'amenagement
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ou d ' expansLon, Nous pensons donc que les prob.Lemes de financement des

entreprises naissantes sont moins aigus aujourd'hui qu'il y a dix ou

vingt ans ,

De plus, quelques-unes des autres recammandations que nous faisons

dans ce Rapport contribueraient largement a dissiper les obstacles aux

investissements effectues dans les petites et nouvelles entreprises.

1. Le traitement liberal des pertes attribuables aux operations et aux

biens reduirait le risque que compor-t.ent les investissements dans de

nouvelles entreprises. Nous recammandons: que les contribuables

soient autorises a reporter les pertes cammercia1es sur les deux

annees ancez-Leures et sans restriction quant au nanbre d 'annees

ulterieures; que ces pertes soient en tout temps aclmises en reduction

des autres revenus et que les pertes en capital soient traitees de

la meme fa~on que les pertes cammerciales. La suppression de la

plupart des limites quant au mcment et a 1 'importance de la deduction

des pertes ferait disparattre un des facteurs de dissuasion relative

ment aux investissements dans les petites et nouvelles entreprises.

Les procedures de reevaluation etudiees au chapitre 15 aideraient

aussi a cet egard.

2. Nous recammandons au chapitre 19 1 'integration complete de 1 'impot

des societes et celui des particuliers, camportant dans le cas des

actionnaires residants, une majoration et un degrevement, a 1 'egard

de l'impot sur le revenu des societes. Vne canparaison du regime

actuel avec le regime propose d' integration complete se trouve au

tableau 22-2.

3. Nous recammandons une nouvelle echelle de taux d'imp6t sur le revenu

des particuliers comportant un taux marginal maximum de 50 p. 100.

4. Nous recammandons que les actionnaires d'une entreprise constituee

en societe par actions aient le droit, dans certaines circonstances,
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de produire leurs declarations d'impot camme s'il s'agissait d'une

societe en non collectif. Un tel choix non seulement faciliterait

la reclamation des pertes par un actionnaire en diminution d 'autres

revenus, mais il lui permettrait aussi d 'eviter le paiement du taux

forfaitaire de 50 p. 100 d'imp6t sur les societes, puisque cet action

naire aurait la faculte d'acquitter sur une base trimestrielle ses

impets a son propre taux d'imp6t sur les particuliers. n aurait

ainsi 1 'assurance de ne pas voir sa situation de caisse se deteriorer,

du moins temporairement, par suite de 1 'abolition du taux inferieur

d'impet sur les societes.

Toutes ces reformes diminueraient sensiblement les incoDvenients de

1 'abolition du taux inferieur d'imp6t sur les societes et stimuleraient,

jusqu'a un certain point, les investissements,dans Ies petites et nouvelles

entreprises ainsi qu'en temoignent Ies donnees du tableau 22-2. Ces donnees,

qui se fondent sur 1 'hypothese d 'un revenu pour la societe de $100 par

action, tiennent ccmpte des impots sur les particuliers et sur les societes

avec distribution (ou repartition) integrale des benefices liberes d'impot

de la societe. Camme on peut le constater, 1 'abolition du taux inferieur

de l'impot sur les societes, sans l' integration et sans Le nouveau bar-erne

de taux pour les particuliers, aurait pour effet d'augmenter sensiblement

Les impots frappant La tranche du revenu des societes actuellement assujetti

a 1 'impet de 2l p, 100, particulierement dans Le cas de l'actionnaire a

faible revenu. En vertu du systeme d'integration propose, cependant,

1 'augmentation du fardeau de l'impot serait modeste et n'atteindrait que

les contribuables des paliers intermediaires et superieurs. Les actionnaires

dont le taux marginal est inferieur a 30 p. 100 beneficieraient d'une reduc

tion d'impet.

Pourtant, ici encore, cette comparaison exige de serieuses reserves.

Camne nous l'avons souligne, les actionnaires des paliers intermediaires et

superteua-s ont pu eviter, en tout ou en partie, d'avoir a. payer un imp6t



TABLEAU 22-2

COMPARAISON DES IlvlPOTS DES socrsrss ET DES J:M.POTS PERSONNELS FRAPPANT $100
DE REVENU D'UNE socrETE SOUS LE REGIME ACTUEL ET LE REGIME PROPOSE

Regime actuel

Taux marginal
des action
naires
(en pourcentage)

Societe Imposee
a 21 p. 100 avec
distribution
integrale en
espsces §:./

Societe Imposee
a 50 p. 100 avec
distribution
integrale en
especes §:./

Regime propose
d 'integration de
l'impat personnel
et de l'impat des
societes avec un
taux maximum de
50 p. 100 applicable
aux particuliers !d,
et une repartition
integrale

Difference entre le
regime actuel et le
regime propose
(- ) Reduction

d'impat
(+) Augmentation

d'imp'Ot
Societes Societes
imposees a imposees a
21 p. 100 50 p. 100

A
(dollars)

B c D(A-C) E(:a-C) ~
VI

10
20
30
lJD
50
60
70
80

13.10
21.00
28.90
34.83
38.78
42.73
46.68
50.62

45.00
50.00
55.00
58.75
61.25
63.75
66.25
68.75

10.00
20.00
30.00
lJD.oO
50.00
50.00
50.00
50.00

-3.10
-1.00
+1.10
+5.17

+11.22
+7.27
+3.32
-.62

-35.00
-30.00
-25.00
-18.75
-11.25
-13.75
-16.25
-18.75

§:./

EJ

•A titre d 'exemple seu.Lemerrb z Nous ne voulons pas laisser entendre que les distributions integrales
en especes seraient la regle. Ce tableau concerne les actionnaires residants et se fonde sur la m~e

hypothese que Ie tableau 22-1 ou la moitie de la distribution etait presUIllee avoir ete faite en vertu
de Partiele 105, soH au taux uniforme de 15 p. 100.

Prenant pour acquis que les taux marginaux actuels de l'imp6t sur les particuliers s'appliquent en
de<sa de 50 p , 100, et que Le taux de 50 p , 100 s' applique a tous les contribuables qui etaient
auparavant assujettis aux taux marginaux de plus de 50 p, 100.
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perso:rmel sur les revenus provenant de societes, en recourant a toute une

gamme de manages, D'apres nos estimations, 1e taux maximum total de

1'imp8t sur le revenu des societes assujetti au taux inferieur n'a proba

b1ement pas depaase 35 p , 100. Par consequent, meme avec 1 'integration,

le taux marginal effectif auquel seraient assujettis les actionnaires a

revenus eleves de societes ayant jusqu'ici beneficie du taux reduit, serait

probablement augmente d' environ 15 p. 100.

Avec 1 'abolition du taux inferieur des societes, 1 'integration can

plete de 1 'imp6t sur le revenu des societes et de celui des particuliers

et 1 'assujettissement des plus-values d'actions aux pleins taux de l'impat,

les aci#ionnaires des societes qui jusqu'ici jouissaient du taux reduit

verseraient exactement les memes impats que les particuliers touchant des

revenus comparab1es provenant d 'un em;ploi ou de 1 'e~loitation d 'entrepri

ses non ccnstatuees en societes par actions. n en resulterait un allege

ment fiscal pour l'actionnaire a faible revenu mais, de fa~on generale,

les imp6ts des autres actionnaires seraient augmenbes car, en vertu du

regime actuel, ces particuliers ne sont pas assujettis aux pleins taux

progressifs de 1 'imp8t sur la totalite de leurs revenus (selon notre defi

nition du revenu).

Amortissement rapide du coftt en capital

~e s'il nous repugne de recammander 1 'adoption de dispositions

fiscales complexes, ce qui est inevitable quand on fait servir le regime

fiscal a La realisation d 'objectifs econcmiques precis, nous sommes d 'avis

que nous serions mal avises de recamnander l'abolition du taux inferieur

des societes sans, en mane tem;ps, proposer un redressement fiscal qui soit

ce nature a aider e~ressement les nouvelles et petites entreprises. Si

nous ne recammandions pas une telle mesure d 'assistance dans le cadre du

regime fiscal, nous risquerions, soit de voir nos principales reformes

rejetees parce qu 'on jugerait peu pratique de trouver en dehors du regime

fiscal les mesures propres a aider les nouvelles et petites entreprises,
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soit encore de les voir app.Hquees sans aucune mesure de compensation

en dehors du cadre du regime fiscal, ce qui jouerait au detriment des

nouvelles et petites entreprises. Nous en sammes arrives a la conclusion

qu 'une concession devrait Eitre faite, dans le cadre du regime fiscal, qui

soit de nature a aider ces entreprises a financer leurs investissements,

en attenuant ainsi les principales difficu1tes auxquelles se heurtent

grand ncmbre d fentre e11es.

Nous recommandons donc qu'il soit accozde , dans le contexte fiscal,

une concession qui aurait pour effet:

1. de reduire le coQt d facquisition des capitaux pour les nouvelles

entreprises ou pour les petites entreprises en voie rapide d 'expansion

lorsque ceux qui les administrent ne sont pas en mesure de fournir

eux-memes beaucoup de capitaux ou d "obtienf,r ces capitaux a bon mar che ,

faute d'une situation financiere qui nfest pas encore solidement

etablie et a defaut de Ifexistence dfune reputation dfadministrateurs

ccmpetientis ;

2. d faider a combler les lacunes du mar che actue1 des capitaux en ce

qui concerne le financement a. long terme des investissements de

capital; DOUB sammes d 'avf,s , que generalement les sources regulieres

de financement devraient suffire a financer les camptes a recevoir

et les stocks;

3. de ne pas inciter les contribuables a changer leur mode d 'exploita

tion pour obtenir un avantage fiscal;

4. de promouvoir 1 "expansaon des entreprises au lieu de prolonger

1 'existence d fentreprises stagnantes ou ]2eric1itantes.

Pour parvenir a ces fins, nous recamnandons 1 fadoption d fun mode

accelere d'allocations du coQt en capital canportant les dispositions

suivantes:
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l. La concession serait a. La por-tee de toutes les entreprises autora.sees ,

y compris les entreprises agricoles, independamment de leur forme

juridique camme les societes, les fiducies, les cooperatives, les

entreprises individuelles ou les societes en nom collectif.

2. Min de reneficier de cette concession, l'entreprise devrait se con

former aux trois criteres suivants pour chacune des annees durant

laquelle les allocations accelerees du cofit en capital seraient

reclamees:

a) les actifs, apres deductions des allocations du cofit en capital,

de 1 'entreprise et des autres entreprises contr8l.ees par les

m&1es actionnaires devraient valoir moins de 4il million et les

revenus bruts devraient etre inferieurs a. $10 millions;

b) les residents canadiens devraient detenir au moins 70 p, 100 du

droit reneficiaire de 1 'entreprise, defini camme etant le droit

de contraler l'entreprise ou celui de toucher Ie revenu;

c) au moins 70 p. 100 du droit reneficiaire dans l'entreprise devrait,

directement ou indirectement, 'etre detenu par une ou plusieurs

personnes residant au Canada, dont aucune

a ) ne possedaf.t p.Lus de 30 p. 100 du droit beneficiaire dans une

autre entreprise qui etait, ou avait deja. ete, aut.or-Lsee a.
re cl.amez- l'amortissement accelere du coot en capital, ou

ii) n 'avait, au cours des dix annees pre cedenbes , detenu p.Lus de

30 p. 100 du droit beneficiaire dans une autre entreprise qui

etait autor-Lsee a. reclamer 1 'allocation acce.Leree du cofit en

capital, lors de la posse-ssion de ce droit.

Quand il s'agira de determiner si un particulier detenait ou avait

detenu un droit beneficiaire de 30 p. 100 dans une autre entreprise,

il faudra inclure les interets des membres de son unite familiale.
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3. L 'entreprise devrait ~tre tenue de demander au fisc de la reconna:l.tre

coame entreprise autorisee. Il lui faudrait convaincre Le fisc qu 'elle

repond a toutes les exigences statutaires pour etre ainsi autorisee

et, a cette fin, elle devrait inclure dans sa demande tous les renseigne

ments pertinents. Si Le fisc refusait 1 'autorisation, 1 'entreprise

pourrait interjeter appel devant les tribunaux. Si sa demande ou

son appel avait gain de cause, 1 'autorisation prendrait effet a compter

de la date de presentation de la demande initiale. La procedure serait

facultative, c'est-a.-dire que Ie contribuable n'aurait pas a faire

autoriser une entreprise repondant aux conditions requises, a moins

d 'y trouver un avantage.

4. Il serait permis aux entreprises aubor'Lsees de reclamer, dans Le

calcul du revenu imposable, des allocations du coflt en capital pouvant

aller jusqu 'a concurrence du total des depenses en capital ilnmobilise

faites dans une m~e annee , ou sur un certain ncmbre d 'annees , sans

egard aux taux maximums des allocations du coflt en capital specifies

dans les Reglements, mais limitees a un maximum. de $250,000.

5. Les immobilisations acquises anterieurement a la demande d'autorisation

ne seraient pas deductd.b.Lea sauf aux taux ordinaires des allocations

du coflt en capital.

6. Une fois deduit, Le coflt des immobilisations ne pourrait plus ~tre

reclame en aucune circonstance. Si les biens etaient ensuite vendus

a un prix superieur a leur valeur non amortie, l'excedent serait inclus

dans Le revenu de la mam.ere ordinaire.

7. Les entreprises existant a la date d 'entree en vigueur de La mesure

legislative auraient Ie droit de presenter une demande visant a faire

admettre les ilnmobilisations acquises apres 1 'entree en vigueur de

1 'autorisation.
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8, La definition d 'une entreprise distincte a deja ete abcrdee , plus

tot au present chapitre.

9. 8i une entreprise ayant re~u l'autorisation d'accelerer ses allocations

de cotrt en capital dans une annee en etait ensuite pr'Lve e du fait de

1 'augmentation de ses actifs ou de ses ventes, la partie inutilisee

des $250,000 serait deductible plus tard, si elle redevenait autorisee

du fait de la diminution de ses actifs ou de ses ventes. Dix ans apres

avoir re~u l'autorisation, l'entreprise en serait pzLvee autamatique

ment m'6:ne si une partie des $250,000 d 'amortissement acceLer'e n 'avaH

pas ete r~clamee.

10. L'entreprise qui aurait epuise ses $250,000 d'amortissements acceleres

ou qui aurait perdu son autorisation au bout de dix ans , ne pourrait

pas redevenir autorisee.

Nous ne nous faisons pas 1 'illusion de penser que cet amortissement

accelere du coiit en capital accorde aux nouvelles et petites entreprises

serait facile a administrer. Ell. depit des difficultes administratives, nous

croyons que nos propositions ne susciteraient quand m'6:ne pas les complications

qui accampagnent actuellement 1 'application des articles de la Loi regissant

les "s ocietes associees".

Au mament de l'e.doption du double taux d'imposition sur le revenu des

societes en 1949, ce taux a ete applique a toutes les societes, sauf celles

qui, etant soumises a un controle commun, etaient dans 1 1obligation de se

partager le taux inferieur de l'impot. n est a presumer que, m'6:ne si

11exist ence de societes distinctes se fondait sur de bonnes raisons d'affaires,

on a alors juge qu 'aux fins de 1 'allegement fiscal destine aux petites

entreprises, on devait les consddezer comrne formant un tout. En outre, la

loi regissant les societes associees etait une mesure tendant a emp~cher

l'evitement fiscal et a contenir la proliferation des societes f'ondees

dans le seul but de profiter du taux inferieur de 1limpot.
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Certains contribuables ont immediatement juge trop rigoureux le concept

du controle 2Q/ qui avait ete retenu pour determiner 1 'existence de l'asso

ciation, si bien qu'en 1950, avec effet retroactif a 1949, le critere du

controle a ete remplace par le degre de propriete a 70 p. 100. A ce critere

de base s 'aj outaient d 'autres regles, dont 1 'une avait pour principal

objectif de considerer les particuliers ne traitant pas entre eux a distance

comme formant un groupe commun. Avec le temps, ces regles devinrent de

plus en plus campliquees et difficiles a interpreter; d'ailleurs, les

contribuables firent preuve de tant d'ingeniosite qu'ils reussirent a con

tourner 1 'intention du legislateur. En 1960, la loi fut sensiblement

modifiee par 1 'abandon du critere d 'une participation de 70 p. 100 et le

retour au critere du controle. Devant son impuissance a emp~cher les

contribuables de profiter indfunent du taux inf'erieur, le gouvernement

ajouta, en 1963, une clause dez-ogat.cdz-e , article 138A(2), qui permet au

ministre de considerer des societes comme etant associees si 1 'unique raison

de leur existence distincte n'est pas d'exploiter leurs entreprises de la

maniere la plus efficace et si 1 'un des principaux motifs de leur existence

distincte est la reduction du montant des impats qui seraient autrement

payables. Cette decision ministerielle est sujette a appel, mais elle ne

peut etre infirmee que si on etablit qu 'aucun des principaux motifs de

l'existence distincte des societes est de reduire leur fardeau fiscal.

Cette derniere modification a probablement freine la proliferation excessive

des socaeties aux fins de diminution des impats, mais elle se fonde sur la

determination toujours difficile de 1 'intention du contribuable; de plus,

la clause qui permet 1 'appel semble favoriser le ministre.

Notre proposition devrait, si on lui donne suite, soulever moins de

difficultes a 1 'egard de 1 'evitement fiscal que le double taux de 1 'impat

sur le revenu des societes. Voici pourquoi:

1. L'allegement ne serait acccrde qu'aux entreprises aut.ord sees et, pour

recevoir l'autorisation prevue, 1 'entreprise devrait en faire la demande
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au fisc. De cette farson, le fisc serait en mesure d'obtenir tous les

renseignements lui permettant d 'agir rapidement en vue d '~'echer les

echappatoires, le cas echeant.

2. L 'amortissement rapide du coat en capital serait, a. toutes fins pratiques,

un pr'et sans inter'et consentd, aux petites entreprises qui auraient un

besoin urgent de nouvelles immobilisations. Canme cette mesure pren

drait la forme d 'un ajournement de l'i.m;pot plutot que d 'une remise

permanente d'i.m;pOt, cela devrait dissuader les contribuables d'user

de strrabagemes pour obtenir 1 'autorisation requise.

3. En limitant l'application des dispositions aux entreprises controlees

par des residents canadiens, la concession devrait se pr'eter a. un

controle plus facile que la disposition actuelle concernant le taux

inferieur.

nest vrai que nous n 'avons pas defini la nouvelle entreprise, mais

seulement la petite entreprise; d 'aucuns pourraient done pretendre que le

systeme propose ne vaut guere mi.eux que le systeme actueL Pourtant, a.
bien y penser, on se rend comptie qu 'apres la periode de transition d 'environ

dix ans, durant laquelle toutes les petites entreprises autorisees auraient

epuise leur amortissement accelere ou auraient perdu avec le t emps leur

droit a. l'autorisation, la concession ne s'appliquerait qu'aux nouvelles

entreprises. n est a. supposer que toutes les petites entreprises admis

sibles a. l'autorisation s'en prevaudraient le plus tot possible apres

l'adoption de La disposition.

Nous tenons a. souligner le caractere liberal des dispositions transi

toires que nous recammandons. Canme la plupart des petites entreprises

actuelles seraient admissibles a. l'autorisation si notre proposition etait

adoptee, celles qui feront de fortes depenses de nature capitale apr-es

avoir re~u cette autorisation pourraient bien n'avoir aucun i.m;pot sur les

societes a. payer pendant plusieurs annees, Si, durant une periode de dix
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ans les benefices de l'entreprise n'excedaient pas $250,000, avant depre

ciation, et qu'ils soient tous employes a faire 1 'acquisition d'actifs

depreciables, il n 'y aura evidemment aucun impot a payer durant cette

periode. A 1 'expiration de la periode d'autorisation, ou apres ePUiS~lent

de 1 'allocation de $250,000, la charge fiscale ne serait quand meme pas

indQment onereuse. Comme l'~pot sur les revenus d'entreprise serait alors

per~u aux taux en vigueur pour les particuliers, les particuliers a faibles

revenus poasedarrt ou corrtrb.larrt de petites entreprises seraient normalement

assujettis a des ~pots inferieurs aux ~pots actuels, meme si l'on consi

dere le double taux d '~pot. Les particuliers des paliers super-Leur's

touchant des revenus de petites entreprises seraient assujettis sur ces reve

nus a des impots plus eleves qu'a l'heure actuelle, mais ils n'auraient alors

qu 'a supporter les memes charges fiscales que les autres particuliers tou

chant des revenus identiques d'autres provenances. En raison de la reduction

du taux marginal maximum des particuliers, personne n 'aurait a supporter

un taux marginal superieur a 50 p. 100 sur son revenu d'entreprise.

CONCLUSIONS ET RECOMr~(lA:NDATIONS

LE CALCUL DU REVENU D'ENTREPRISE

1. Le revenu d 'entreprise aux fins de l'impot devrait garder comme point

de depart La notion de "benefices".

2. On devrait abroger, tel qu'indique ci-apres, certaines des dispositions

statutaires actuelles regissant le calcul du revenu, afin de permettre

au fisc et aux tribunaux de s 'en remettre davantage aux methodes de La

ccmptabilite et du commerce lors du calcul des benefices.

3. On devrait modifier la 101 de f'acon que le revenu d 'entreprise inclue

tous les genres de reyenus, y compr'Ls les gains provenant de biens, les

dons, les acquits fortuits et les remises ou les annulations de dettes.

4. On devrait abroger les dispositions actuelles prevoyant le rejet

general des "reserves" et la constitution de "reserves" a des fins



324

determinees en ce qui concerne le revenu non gagne et les creances

douteuses. Ces dispositions seraient remplacees par le critere

general du "caractere raisonnable" en matiere de provisions pour

revenus non gagne s , de pertes estdmees de valeur des camptes a recevoir

et de provisions pour les pertes resultant des garanties et des in

demni.tes,

L 'ADMISSION EN DEDUCTION DES DEFENSES

5. Toutes les depenses raisonnablement liees a l'acquisition ou ala

production du revenu devraient etre deduf.tes de celui-ci a W1 mc:ment

donne. On devrait Jes admettre en deduction au mc:ment de leur sur

venance, a moins qu'elles ne se rapportent aux stocks, aux biens

mentionnes a un tableau des allocations a l'egard du coUt en capital,

ou aux biens de duree illimitee, camm.e l'achalandage achete, les

terrains et les valeurs mobilieres. Les frais relatifs au premier

groupe seraient deduatia du produit des ventes; ceux du deuxi.eme groupe

seraient amortis de la mani.er e Lndf.quee aux tableaux; pour ce qui est

du dernier groupe, les pertes seraient admises en deduction au mc:ment

de la vente des biens ou sur la preuve d'une perte substantielle de

valeur.

6. Tout element d 'avantage personnel campris dans des depenses d 'entre

prise devrait, en regle generale, etre admis en deduction dans l'eta

blissement du revenu d'entreprise, mais serait porte au revenu du

beneficiaire. Si l'on ne peut attribuer cet element au beneficiaire,

l'entreprise devrait payer un impot special au taux marginal maximum

des particuliers sur la valeur de l'avantage et de l'impot y afferent.

Cet impot special serait admis en deduction du r evenu,

7. Le critere general du caractere raisonnable devrait continuer a valoir

pour toutes les depenses camm.erciales. Lorsqu'un particulier exploite

directement une entreprise, ses depenses personnelles ou de subsistance
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ne pourraient pas etre deduites. Toutefois, on cesserait de refuser

la deduction des depenses encourues en vue de produire un revenu

exempt d'impot.

8. On devrait abroger les regles actuelles regissant 1 'evaluation des

stocks et on devrait insister davantage sur 1 'application des methodes

camptables et commerciales en se fondant sur les principes directeurs

qu'elaboreront les hammes d'affaires, les hammes de profession et les

fonctionnaires du fisc. On devrait apporter certaines restrictions

a la methode d 'evaluation des stocks dite "du dernier entre, premier

sorti" •

9. On devrait maintenir Le regime actuel des allocations a l'egard du

cont en capital ainsi que Le niveau general des taux s 'y rapportant.

A Itavenir, cependant, ce regime devrait comprendre certaines depenses

maintenant dites "des riens", dont La deduction n 'est pas aut.ozLsee

a l'heure actuelle. On devrait apporter les modifications suivantes

a ce regime.

a) Aucune allocation ne serait autior'Lsee tant qu 'un bien n taurait

pas ete effectivement en usage.

b) D'apres Le principe de l'assiette comprehensive de l'impot que

nous recommandons, on devrait imposer l'excedent du produit

de la vente d'un bien amortissable sur son cont initial.

c) On devrait admettre en deduction Le cont non amorti de n'importe

quelle categora.e , qui depaase Le cotrt initial des biens qui

restent.

d) Le loyer des biens fournissant un revenu a long terme, lorsqu til

y a bail avec option d'achat, devrait etre admis en deduction

dans la seule mesure ou il est raisonnable; tout excedent serait

consadere cceme un acompte sur Le prix d tachat du bien. En
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1 'inclusion au revenu et la capitalisation de tout montant par

lequel la juste valeur marchande d 'un bien depasserait le prix

d 'achat paye par le locataire dans l'eventualite oil. celui-ci

s'en porterait acquereur.

10. A l'instar des reccmnna.ndations que nous faisons au sujet des terrains

et des titres au chapitre 15, le coftt de 1 'achalandage, ou de tout

autre bien incorporel de duree i11imitee, serait admis en deduction

au mcment de la vente du bien ou sur la preuve qu 'il a subi une perte

substantie11e de valeur.

LA COMPTABILITE D'EXERClCE

11. Tous les proprietaires d 'entreprises, y ccmpris les exploitants

agricoles et les hamnes de profession, devraient calcuJ.er leurs

revenus suivant la ccmptabilite d 'exercice. Cependant, on autoriserait

1 'utilisation de la ccmptabilite de caisse pour les particuJ.iers dont

La principale source de revenu serait 1 'agricuJ.ture ou 1 'exercice

d'une profession et dont les recettes brutes annue11es tirees de

cette source n 'excederaient pas un certain mont ant , disons $10,000.

Une disposition transitoire permettrait de differer au mcment de la

vente de 1 'entreprise, le paiement de l'iIIij;>'Qt sur La valeur des

ccmptes a recevoir et des stocks en main au mcment oil. 1 'on passerait

de la camptabilite de caisse a la ccmptabilite d'exercice.

LES PERTES CavlMERCIALES

12. On devrait traiter les pertes conmerciales de lafa~on suivante:

a) les dispositions actuelles permetrtanf d 'affecter les pertes en

reduction des autres revenus devraient ~tre elargies de facson

a permettre le report de la plupart des pertes en reduction de

n 'Worte quel revenu des deux annees precedentes et d 'un

ncmbre i11imite d'annees subsequentes;
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b) on devrait autoriser une certaine consolidation, aux fins de

l'imp()t, de groupes de societes appartenant aux m~es proprie-

taires;

c) on devrait interdire le transport des pertes entre contribuables

sauf dans certains cas d'entreprises reorganisees franches d'imp~t;

d) on devrait considerer certaines pertes, qui seraient cal.cul.ees

selon une formule determinee d 'avance, comme ayant un caractere

personnel et on ne devra!t les admettre en deduction qu'a. m@me les

gains de cette entreprise. Elies pourraient @tre reportees

deux annees en arriere et ensuite jusqu 'a epuisement.

LES TRANSACTIONS ENTRE CONTRIBUABLES
Q.UI NE TRAITENT PAS A DISTANCE

13. Les normes s 'appliquant aux transactions entre parties qui ne traitent

pas a distance devraient faire 1 'objet des modifications suivantes:

a) le critere de la juste valeur marchande devrait regir toutes les

transactions effectuees entre parties qui ne traitent pas a
distance, sous reserve de certaines dispositions speciales;

b) chaque interesse devrait avoir le droit de faire une repartition

raisonnable lorsqu'll est neceasafz-e de repartir le prix d 'achat

entre plus d'une categorie de biens, ccmne les stocks, les biens

amortissables ou l'achalandage.

LES PETITES ET NOUVELLES ENTREPRISES

14. Le double taux de l'imp~t sur le revenu des societes devrait ~tre

aboli et remplace par un taux unique de 50 p. 100 qui ccmprendrait

l'imp()t de securite de la vieillesse.

15. Les petites et nouvelles entreprises devraient pouvoir porter en tout

temps au ccmpte des profits et pertes, si les administrateurs decidaient
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d'agir ainsi, les depenses en 'biens amortissables admis aux allocations

a l'egard du coUt en capital, sous reserve de certaines restrictions.

a) Le privilege ne serait accorde qu'aux entreprises, constituees

ou non en societes, dont les recettes brutes seraient inferieures

a 10 millions de dollars dans l'armee d'imposition et dont 1 'en

semble de biens, deduction faite des allocations a l'egard du

coUt en capital, auraient une valeur camptable inferieure a un

million de dollars.

b) Le privilege ne serait accorde qu'aux entreprises qui en auraient

fait la d6Dlande au fisc, et la Qeduction speciale ne s'applique

rait qu'aux actifs acquis apres cette demande.

c) Le privilege ne serait accorde qu'aux entreprises dans lesquelles

les actions dormant droit au vote ou aux benefices appartiendraient,

directement ou indirectement dans une proportion d'au moins 70 p. 100,

a des particuliers residant au Canada et qUi, avec les membres de

leur unite familiale:

i) ne detiendraient pas un droit beneficiaire de plus de

30 p. 100 dans une autre entreprise a laquelle on aurait

atrtor-Lse la deduction specaal.e ; et

ii) n 'avaient pas detenu, au cours des dix annees pr'ecedenties ,

un droit beneficiaire de plus de 30 p. 100 dans une entre

prise qui avait droit a la deduction speciale au moment de

la possession du droit.

d) La valeur des biens amortissables dont le coUt pourrait ~tre

porte camme depense, en vertu de l'amortissement accelere, ne

devradt pas depasser $250,000.

e) Une entreprise qui cesserait d'avoir droit a la deduction

spectat.e , soit pour avoir epuise sa deduction de $250,000 ou
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pour ne pas I 'avoir epudsee dans un delai de dix ans , ne pourrait

plus profiter de la deduction speciale.

f) L'entreprise, au monerrt ou elle cesserait de repondre a l'une ou

l'autre des exigences quant au chiffre des ventes ou a la valeur

des biens, deviendrait assujettie aux reglements ordinaires

regissant les amortissements sur les nouveaux biens.

g) Tous les biens amortissables des entreprises qui auraient ete

aut.orLsees a profiter de la deduction speciale, deviendraient

soumis aux normes regulieres regissant la disposition de biens

amortissables.



NOTES

JJ L 'expression "methodes ccmptables" dans Le present Rapport comprend

non seulement 1es methodes de ccmptabi1ite mais aussi les normes dont

ces methodes s'inspirent.

gj Article 85F.

21 Article 12(1)b).

!:Jj Article 11.

'i.I Article 3.

§/ Article 27(1)e).

11 Articles 27(5) at 27{5a).

§/ A preuve, la cause d 'Atlantic Engine Rebuilders Ltd. v , M.N.R. 64 DTC

5178, aU La Cour de l'Echiquier s 'est demande si 1 'article 85B s 'appli

quait a certains depats.

21 Voir Ie m~oire presente a 1a Commission par l'Institut canadien des

ccmptables agrees, pp. 12 et 13.

J:Q/ Bu.lletin nO 9, janvier 1953, par Le Canite des recherches en ccmptabi

lite et verification de l'Institut canadien des c~tables agrees.

1Jj Il est assez evident que les materiaux et la main-d'oeuvre ayant servi

directement a la realisation d 'un produit sont a. inclure dans la valeur

du produit, mais 1 'inclusion des frais generaux variables (par exemple,

Le salaire d 'un contremattre) est moins pre cise, et celIe des frais

generaux fixes (camme l'amortissement et les taxes foncieres de l'usine)

est encore plus discutable. Les methodes generalement suivies varient

suivant les circonstances et les theories adcpbees t elles oscillent

entre 1 'inclusion d'un montant correspondant ala totalite des frais

generaux et 1 'exclusion et tout :moD-eant representant les frais generaux.



331

(La premiere methode est 1'etablissement du coat par celui du '~rix

de revient global" et de deuxi.eme est celIe des "cofrcs variables").

Les divergences s' expliquent du fait qu 'une entreprise est consf.der'ee comme

un organisme permanent et qa.e 1 t evaluation uniforme du stock est jugee plus

importante qu 'une image fidele de La situation de l'entreprise a un

point precis de son evolution. D'apres les tribunaux anglais, si un

contribuable a toujours etabli Ie prix coutant par la methode des

coUts variables, on ne peut Le forcer a 1 'abandonner (Duple Motor

Bodies Ltd. v ; Ostime (1961) 39 T. c. 537).

Dans l'analyse de la mesure dans laquelle Ie coat du stock sera profi

table aux exercices a venir, la valeur marchande constitue habituelle

ment un critere objectif. SUivant Ie genre d'inventaire qui est

drease , la valeur marchande peut s 'etablir en fonction du coUt de rem

placement ou de la valeur nette realisable a La vente. Si. la valeur

marchande est supez-Leure au cofrt de l'inventaire, Le plein montant du

coat peut ~tre differe; si, parcontre, elle est inferieure, il est

d'usage de reporter les cants jusqu'a concurrence de cette seule valeur

marchande. Les avis se partagent, cependant, quand il s'agit d'etablir

si la valeur marchande devrait etre f'ondee sur Le coat de remplacement

ou sur la valeur nette realisable. Dans l'etablissement de la valeur

nette realisable, il y a desaccord quant a l'opportunite de l'abaisse

ment du prix de fa~on a permettre la realisation d'un profit raisonna

ble dans l'exercice suivant.

gj M.N.R. v , Anaconda American Brass Limited, [1956J A.C. 85.

W M.N.R. v. Anaconda American Brass Limited, [1954J S.C .R. 737.

W [1952J Ex. C.R. 297.

J:2J Une preuve eclatante de cet avance se trouve dans Le changement des

methodes suivies par les entreprises apres la mise en vigueur, en 1949,

du regime actuel d'allocations du coat en capital. Jusqu'a l'annee
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fiscale de 1954, une disposition emp@chait le contribuable de

reclamer 1 'allocation du cotrt en capital s'il ne portait pas a ses

camptes un montant equivalent au titre de l'amortissement. Pour

profiter d'allocations plus avantageuses, un grand nambre de contribua

bles ont change les montants d'amortissement inscrits a leurs comptes.

ill On a porte a notre attention le fait que certains taux sont insuffi

sants, notamment ceux qui concernent le materiel lourd de construc

tion, l'outillage ordinaire de construction du biitiment, certain

materiel d 'h'Otel et le materiel e Lect.r-onfque, Nous constatons, cepen

dant, que les Reglements ont ete modifies der-ni.er-emerrt de racon a

hausser le taux applicable au materiel lourd de construction. Il est

opportun de hausser occasionnellement les taux, mais il faut se

rappeler que la simplicite du systeme decoule de ce qu'une multitude de

biens de tous genres sont groupes en un petit nambre de categories et

que le taux applicable a tel ou tel bien n'est pas necessairement

adequate

ill Nous recammandons e-illeurs dans ce chapitre de faire entrer dans le

regime d 'allocations du coat en capital un certain nambre des elements

d 'actifs denammes "des riens".

ill R. W. Davis et ale , Capital Cost Allowances, une etude que la Commission

a pub.l.Lee ,

121 International Business Machines Ltd., nous a soumis un de ces cas.

?:Q/ n semble qu 'aux termes de la 10i, dans le cas des baux a long terme,

on pouvait reclamer des allocations annuelles tres cons.Ldez-ab.Les en

considerant le prix d'achat des biens camme 1 'ensemble des loyers

annuels a payer, plus le prix de l'option. Cependant, deux recentes

decisions de la Cour de l'Echiquier ont consf.dere le prix d 'achat

camme etant uniquement le prix final de 1 'option: Louis J. Harris v •

M.N.R. 64 DTC 5332; Consolidated Building Corporation Limited v; lvI.N.R.
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65 DTC 5211. Dans le premier cas, l'appel du contribuable en question

fut rejete par la Cour !3UP~me du Canada (66 DTC 5189) parce que, sedon

le tribunal, l'p.rrangement violait la regle contre la jouissance a.
perpetuite et que, de toute racon , a) le prix final de 1 'option etait

le prix d'achat sur lequel 1 'allocation du coat en capital devait se

calculer et b) la deduction reclamee reduisait de f'acon factice le

revenu du contribuable et devait etre refusee en vertu de 1 'article

137(1).

~ Cette etude des ententes de location n'a envisage que les biens

amortissables. Quand il s 'agit de terrain, la deduction d'impOt

possible est encore plus elevee et exige Itapplication de regles

semblables. Le montant amorti serait alors ajoute au prix coatant

du terrain.

~ Si l'entreprise passe par une longue periode de croissance, les frais

de mise en valeur peuvent ~tre amortis sur une duree arbitraire

d 'exploitation. au bien, lorsqu' une entreprise effectue de fortes

depenses de pUblicite ou de reclame vers la fin de l'annee, les frais

peuvent etre, en tatalite ou en partie, differes et por-t.es en reduc-

tion du revenu de 1 'annee suivante. Le pr-ohLeme evidemment, consiste

a. prevoir les avantages eventuels des depensee en question.

W n faudrait peut-etre introduire des mesures de contn-ol.e , vue la

possibilite qui existe de goofler la valeur des actions et de majorer

ces depenses.

'"Aux Etats-Unis, une perte peut etre r-epo rbee trois ans en arz-Lez-e et

cinq ans en avant. Le Royaume-Uni permet le report en avant pour une

periode illimitee, et dans le seul cas de l'entreprise qui ferme ses

portes la 10i permet un report sur les trois annees arrterLeures , Le

report en arriere est permis aux Pays-Bas pour un an, mais ne 1 'est

pas en France, en Allemagne ni en SUede. Le report en avant pour cinq
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ans est chose commune, bien qu'il soit de dix ans en Norvege, Aux

Pays-Bas, ou la periode normale du report en avant est de six ans ,

une nouvelle entreprise peut reporter en avant pour une dure e illi

mitee les pertes des six premieres annees.

grj} Hous avons propose ce m&1e report pour la plupart des autres pertes,

y campris les pertes resultant de la vente de biens (actions comprises).

Ces regles regissant le report des pertes der£aient s'ajouter aux modes

d 'etalement des revenus que nous recarmnandons au chapitre 13. Dans le

cas des societes, cependant, le report en arz-Lez-e serait limite au

montant du revenu des annees en question non distribue ou non attribue

aux actionnaires.

g§j On trouvera un examen plus approfondi de la deduction des pertes

agricoles au chapitre 25.

gzj L'Association du Barreau canadien a souligne cette defectuosite

lorsqu 'e11e s 'est presentee devant nous, En vertu de la 101 actuelle,

11 est possible d'effectuer des t~nsactions a une valeur autre que la

valeur marche.nde, lorsqu'il s'agit d'immobilisations, de services et

d'inter@ts, ainsi qU'on l'explique ci-apres dans ce chapitre au sujet

des transactions entre personnes ne traitant pas a distance. En outre,

1 'administration fiscale n'insiste pas toujours sur la stricte appli

cation du principe regissant la juste valeur marchande dans les trans

actions conclues entre societes canadiennes.

g§/ Articles 27(5) et 27(5a).

W Par exemple, le transfert de biens ou d 'actions d tune filiale entdez-e

ment cont:r'blee, a une autre filiale aussi entierement contr81ee par la

m&1e societe mere. Les reorganisations et les transferts exempts

d'imp6t sont etudies de plus pres au chapitre 15.

}Q/ L'appendice A du tome 3, qui traite de l'evitement fiscal, sugger-e une

modification a cette regle.
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31J Lorsque ce prix n 'equivaut pas a. la juste valeur marchande, la

question est de savoir si l'article 17 l'emporte sur l'article

85E dans Le cas ou les parties ne traitent pas a distance. En

regle gerier-a.Le, Le ministhe n 'a pas applique 1 'article 17 la. oU

l'article 85E s'appliquait.

:&/ Nous croyons comprendre que l'on redoutait egal.emenf la possibilite

qu rune societe canadienne reclame des deductions pour des mar-chan

dises achebees d 'une societe mere non residante et se voie par la

suite accorder une remise de dette non imposable a l'egard des m~es

achats. Cette possibilite n'existerait plus avec l'assiette compre

hensive de l'impot que nous preconisons, car toute remise de dette

serait ajoutee au revenu du debiteur.

:zJ Discours du Budget, Debats de la Chambre des communes, 22 mars 1949,

p. 1850.

3J±J Ce taux ccmprend l'imp'<Jt de securite de la vieillesse de 3 p. 100 et il

est ca.Lcu.Ie avant l'abattement au titre de l'ilt.pot provincial. Le

taux est plus ,neve dans les provinces ou l' impOt per«su depaase Le

montant de l'abattement. Voir appendice I de ce volume, pour y

trouver l'etude du double taux d'imp8t des societes.

321 Discours du Budget,p. 1857, s'!I.PTa, note :;:;.

JJ§J Le principal grief, rapporte-t-on, fut que Le critere du contr'Ole

defavorisait la formation des nouvelles societes obligees de s'ali

menter en capitaux aupres de societes deja. existantes ou de particu

liers contr'Olant deja une ou plusieurs societes. Report of Proceedings

of the Fourteenth Annual Tax Conference, Toronto, canadian Tax

Foundation, 1960, pp. 4:; et 44.




